	SYLLABUS LA RELATION DE TRAVAIL

CYCLE II : La vie du contrat de travail



Ce syllabus constitue le support écrit du cycle de formation relatif à la vie du contrat. 

Il a pour objet d’examiner les points essentiels relatifs à l’exécution du contrat de travail. 

Il est divisé en deux parties : la première aborde les prérogatives et les obligations de l’employeur. La seconde porte sur les hypothèses de suspension du contrat de travail.

Dans la première partie, sont examinées les prérogatives patronales en matière d’organisation du travail (aménagement des conditions de travail) de même que le rôle du conseil d’entreprise et de la délégation syndicale dans la gestion de l’entreprise. 

Elle aborde également certaines questions relatives aux obligations de l’employeur en matière de rémunération, temps de travail, bien-être au travail, respect de la vie privée sur les lieux de travail et en cas d’accident du travail.

La seconde partie est consacrée aux diverses hypothèses de suspension du contrat de travail (causes de suspension légales essentiellement, telles que l’incapacité de travail, les vacances annuelles, la force majeure temporaire, …). Elle reprend pour chacune de celle-ci les obligations des deux parties au contrat ainsi que les obligations vis-à-vis des tiers (ONEm, mutuelle, …).
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Chapitre I : Les prerogatives de l’employeur 

Vu l’étendue du sujet, nous avons choisi de nous limiter à deux aspects de la question, étant d’une part les prérogatives d’organisation du travail et de gestion de l’entreprise et d’autre part le pouvoir disciplinaire.

Dans le cadre de la première section, seront ainsi abordés les thèmes suivants :

· examen d’une des prérogatives essentielles de l’employeur, directement liée à l’existence du lien de subordination, étant son pouvoir d’aménagement des conditions de travail, également dénommé ius variandi. Le contours de ce point (notion, étendue et limite) sera examiné dans la section I.
· la question du contrôle de la gestion de l’entreprise, envisagée essentiellement sous l’angle de la participation du personnel (via la délégation syndicale ou les organes sociaux).

La seconde section constitue une introduction au droit disciplinaire dans le cadre du contrat de travail, avec un examen des instruments (règlement de travail).

Section 1 : Organisation du travail et gestion de l’entreprise
Sous-section 1 : Le pouvoir d’aménagement des conditions de travail (ius variandi)
§ 1er. Notion

Le contrat de travail est caractérisé par la subordination juridique exercée par l’employeur (et/ou par la ligne hiérarchique). Cette subordination confère un pouvoir à l’employeur, étant de déterminer le contenu de la prestation de travail, d’organiser et de surveiller son exécution matérielle.
Ce pouvoir de direction de l’employeur lui permet ainsi d’apporter des modifications à la prestation de travail et/ou à son exécution, et ce d’une manière unilatérale, c’est-à-dire sans devoir requérir le consentement des travailleurs concernés. 
Il s’agit du « ius variandi » : en vertu des pouvoirs conférés par la subordination, l’employeur peut agencer et modifier les conditions de travail.

§ 2. Conditions d’exercice (limite à l’exercice) du droit de modification
Le droit reconnu à l’employeur d’agencer et de modifier les conditions de travail d’une manière unilatérale
 (ius variandi) n’est pas sans limite. Il ne s’agit ainsi pas d’un droit absolu, que l’employeur peut exercer n’importe comment et d’une manière discrétionnaire.

Les conditions d’exercice de ce droit peuvent être précisées de la manière suivante :

1. Les modifications doivent respecter les termes du contrat

Le droit reconnu à l’employeur de modifier et agencer les conditions dans lesquelles le travail est exécuté ne peut s’exercer qu’à l’intérieur du cadre contractuel, défini expressément ou tacitement, notamment par l’exécution qu’en ont donnée les parties. 

En effet, en vertu de l’article 1134 du Code civil, l’employeur ne peut modifier ou révoquer unilatéralement les conditions convenues. Cette règle s’applique même si la modification est peu importante, présente un caractère temporaire, porte sur un élément accessoire du contrat et/ou est dûment justifiée par les nécessités de fonctionnement de l’entreprise. 
Cette règle est d’ailleurs confirmée par la loi du 3 juillet 1978, qui, en son article 20, 1°, précise que l’employeur est tenu « … de faire travailler le travailleur dans les conditions, au temps et au lieu convenus ».

C’est ainsi qu’il est unanimement admis que l’employeur ne peut exiger du travailleur, dans le cadre de l’exercice des droits conférés par la subordination, que ce qui est conforme à la volonté des parties.

Concrètement, cette règle implique que l’employeur ne pourra modifier unilatéralement les conditions de travail qui ont été précisées dans le contrat de travail ou qui résultent d’une exécution constante. 

Aussi, si la fonction du travailleur est mentionnée dans le contrat de travail, lequel précise les tâches et prérogatives, l’employeur ne pourra modifier ni la fonction, ni son contenu si cela entraîne des modifications quant aux éléments précisés dans le contrat. 

Toute modification qui est apportée aux éléments précisés dans le contrat
 est fautive et engage la responsabilité contractuelle de l’employeur. Le travailleur est alors en droit d’exiger la suppression de la modification et le retour aux conditions de travail antérieures. Il pourra, au besoin, saisir le Président du tribunal du travail, lequel est compétent pour imposer celui-ci.
Par ailleurs, si la modification apportée par l’employeur porte sur un « élément essentiel » du contrat et qu’il s’agit d’une modification importante, le travailleur pourra rompre le contrat de travail immédiatement, aux torts de l’employeur (impliquant ainsi l’obligation pour ce dernier de payer l’indemnité compensatoire de préavis). Ce mode de rupture spécifique, reposant sur une modification unilatérale et importante d’un élément essentiel du contrat, est appelé « acte équipollent à rupture ». Il sera examiné dans le cadre du cycle III consacré à la rupture du contrat de travail. 
Signalons néanmoins, sur la question la notion de « élément essentiel » qu’il n’existe aucune définition légale. Les critères permettant d’apprécier ce qu’est un élément essentiel ne sont pas définis d’une manière uniforme par la doctrine ou la jurisprudence. Il existe cependant un consensus pour considérer que les éléments essentiels sont les éléments qui forment l’objet du contrat. Sont ainsi admis : la rémunération, la fonction et le degré de responsabilité, la durée et l’horaire de travail et enfin, le lieu du travail. Dans le même ordre d’idée, la qualification du contrat (contrat de travail d’ouvrier – contrat de travail d’employé) forme l’objet même du contrat et constitue un élément essentiel de celui-ci, s’agissant de la nature même des fonctions confiées (principalement manuelles ou intellectuelles). 

2. Les ordres et directives doivent être légitimes, conformes à la loi et exempts d’arbitraire 
Si la loi autorise l’employeur à donner des ordres et des directives, ceux-ci doivent 
· être licites, c’est-à-dire ne pas être en contradiction avec une disposition légale ou règlementaire ;

· respecter les limites des obligations imposées par le contrat de travail ;

· ne pas être arbitraires, inutiles pour le bon fonctionnement du service et préjudiciables pour le travailleur. 

D’une manière générale, l’employeur doit, dans le cadre de l’exercice de ses droits, respecter les principes découlant de l’exécution de bonne foi des conventions. En effet, en matière contractuelle, l’article 1134, alinéa 3, du Code civil impose aux parties d’exécuter de bonne foi la convention qui les lie. L’article 1135 complète cette disposition, précisant que « les conventions obligent non seulement à ce qui a été exprimé, mais encore à toutes les suites que l’équité, l’usage ou la loi donnent à cette obligation ». Le principe d’exécution de bonne foi des conventions contient ainsi une règle de comportement : les parties doivent se comporter comme des personnes raisonnables et agir de façon loyale et honnête. Quant au contenu de cette obligation, l’article 1134, alinéa 3 implique une obligation de loyauté
, de modération et de collaboration
 
Dans l’exercice de son droit de modifier et d’agencer les conditions de travail, l’employeur doit donc adopter le comportement qu’aurait tout employeur normalement prudent et diligent et ne pas abuser de son pouvoir. 

Sous-section 2 : Le contrôle de la gestion de l’entreprise

Il est généralement admis que l’employeur est libre de déterminer les différents aspects afférents à la gestion de son entreprise, dont notamment la détermination des politiques (commerciales, industrielles, …) qu’il entend faire appliquer. 

Diverses réglementations ont cependant imposé, au fil du temps, une participation limitée des travailleurs à la gestion de l’entreprise. Cette participation s’effectue principalement par l’intermédiaire d’organes représentatifs, étant la délégation syndicale, le Conseil d’entreprise et le Comité pour la prévention et la protection au travail. Ces organes ne doivent être institués que dans certaines entreprises, en fonction du nombre de travailleurs occupés. Lorsque les hypothèses de création de ces organes ne sont pas rencontrées (ce qui sera le cas globalement dans les entreprises occupant moins de 20 travailleurs), quelques législations éparses prévoient des informations et, beaucoup plus rarement, des consultations des travailleurs directement (par exemple, celle applicable au règlement de travail).
Dans le cadre de la présente sous-section, nous examinerons le rôle et les missions de deux organes centraux : la délégation syndicale et le conseil d’entreprise. Le C.P.P.T. est également amené à jouer un rôle actif dans le cadre de la politique de bien-être de l’entreprise. Il participe ainsi aux mécanismes impliquant les travailleurs dans la gestion de l’entreprise. 

La matière a fait l’objet d’une évolution récente, à la suite de l’arrêt rendu par la Cour de Justice des Communautés européennes en date du 29 mars 2007 (aff. C-320/06), statuant sur le recours en manquement dirigé par la Commission européenne à l’encontre de la Belgique, et ce vu la non transposition de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne
. 
Cette directive garantit aux travailleurs le droit d’être informés et consultés à travers leurs représentants à propos de la situation financière et économique de l’entreprise ou de l’établissement, ainsi qu’à propos de certains aspects en matière d’emploi, d’organisation du travail et de contrat de travail. La directive laisse aux Etats membres le soin de choisir si ce droit doit s’appliquer aux entreprises qui occupent au moins 50 travailleurs, ou aux établissements (c’est-à-dire aux unités techniques d’exploitation) qui occupent au moins 20 travailleurs. Il s’agit d’une directive cadre, qui impose aux Etats-membres d’adopter les dispositions nécessaires pour se conformer à celle-ci au plus tard le 23 mars 2005.
La réglementation belge en matière d’information et de consultation n’était en effet adéquate (par rapport aux critères de la directive) que pour les entreprises occupant plus de 100 travailleurs, soit celles tenues d’instituer un conseil d’entreprise. Il fallait donc trouver une solution pour les entreprises occupant entre 20 et 99 travailleurs.
Suite à cet arrêt, de nouvelles dispositions ont été prises, étant la loi du 23 avril 2008
 et la C.C.T. n° 9ter du 27 février 2008, la première visant le droit à l’information et la consultation au sein des entreprises occupant entre 50 et 99 travailleurs et la seconde visant le droit à l’information et à la consultation au sein des entreprises occupant moins de 50 travailleurs. 
Nous proposons d’examiner ci-après le rôle et les compétences de la délégation syndicale et du conseil d’entreprise ainsi que les nouvelles répartitions de compétences issues des dispositions de transposition de la directive 2002/14/CE.
§ 1er. Le conseil d’entreprise et la délégation syndicale
Il s’agit d’une présentation schématique et brève de ces deux organes. 
1. Le conseil d’entreprise

Loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie
C.C.T. n°9 du 9 mars 1972 conclue au sein du C.N.T. coordonnant les accords nationaux et les conventions collectives de travail relatifs aux conseils d’entreprise (telle que modifiée par la C.C.T. n°9ter du 27 février 2008)

A.R. du 27 novembre 1973 portant réglementation des informations économiques et financières à fournir aux conseils d’entreprises

1.1. Institution

Le conseil d’entreprise est composé du chef d’entreprise, de sa délégation ainsi que d’une délégation de représentants de travailleurs. Ces derniers sont élus par les membres du personnel, par le biais des « élections sociales », que l’employeur doit organiser au sein de l’entreprise tous les quatre ans dès lors que celle-ci occupe au moins 50 travailleurs. La procédure électorale est strictement réglementée.
En ce qui concerne le conseil d’entreprise, il doit être institué dans les entreprises occupant habituellement en moyenne au moins cent travailleurs. Les règles de calcul de cette occupation moyenne sont fixées avant le début de chaque nouvelle législature sociale (tous les 4 ans), en principe par arrêté royal. 
1.2. Compétences

L’essentiel des compétences du conseil d’entreprise est défini par l’article 15 de la loi du 20 septembre 1948
, exécuté notamment par l’arrêté royal du 27 novembre 1973 et par la C.C.T. n°9. Il existe deux grands types de compétences : 

· à caractère économique et financier et 
· à caractère social. 
Les pouvoirs du conseil d’entreprise sont variés. La loi lui confère le droit de recevoir des informations, de donner des avis et, dans certains domaines, un pouvoir contraignant. Ce dernier s’exerce notamment dans les domaines suivants :

· élaboration et modification du règlement de travail,

· fixation éventuelle d’une fermeture collective dans le cadre des vacances annuelles,

· prépension conventionnelle 

· gestion des éventuelles œuvres sociales.

1.2.1. Les prérogatives en matière économique et financière
L’essentiel des prérogatives du conseil en ce qui concerne les aspects économiques et financiers, sont un droit d’information, règlementé par l’arrêté royal du 27 novembre 1973. L’employeur doit en effet donner au conseil une série d’informations à caractère économique et financier, de nature à l’éclairer sur les perspectives de l’entreprise (entendue comme l’unité technique d’exploitation). 
C’est l’arrêté royal du 27 novembre 1973 qui précise les informations à communiquer ainsi que les modalité de cette communication. Schématiquement, celles-ci comprennent :
· Une information de base, qui doit être communiquée dans les deux mois qui suivent l’élection ou la réélection des membres du conseil d’entreprise. Elle porte sur (voir les articles 4 à 14 de l’A.R.) :
i. le statut de l'entreprise;

ii. la position concurrentielle de l'entreprise sur le marché;

iii. la production et la productivité;

iv. la structure financière de l'entreprise;

v. le budget et le calcul du prix de revient;

vi. les frais de personnel;

vii. le programme et les perspectives générales d'avenir de l'entreprise;

viii. la recherche scientifique;

ix. les aides publiques de toutes natures accordées à l'entreprise;

x. l'organigramme de l'entreprise.

· Une information annuelle (articles 15 à 23)
. L'information annuelle doit être fournie et discutée dans les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice (et si l’unité technique d’exploitation fait partie d’une société, obligatoirement avant l'assemblée générale au cours de laquelle les associés se prononcent sur la gestion et les comptes annuels).

Le chef d’entreprise doit remettre, avant la réunion, les documents suivants :

· un rapport écrit constituant une mise à jour de l'information de base ;

· un exemplaire du bilan, du compte de profits et pertes, de l'annexe, du rapport de gestion et, le cas échéant, du rapport du reviseur ;

· un rapport sur l'application, l'utilisation et la répercussion dans son entreprise des mesures fiscales et financières d'encouragement prises par les pouvoirs publics, ainsi que sur les mesures prévues par les pouvoirs publics en vue de compenser et de réduire les charges de la sécurité sociale et les charges sociales de l'entreprise. Ce rapport comprend les données chiffrées concernant l'année écoulée et les perspectives pour l'année suivante ;

· un exemplaire des comptes consolidés, lorsque l'entreprise est soumise à l'obligation d'établir ceux-ci.

Le contenu de ces différents documents doit être exposé et expliqué lors de la réunion.

· Une information périodique (article 24), fournie au moins tous les trois mois et devant permettre au conseil d'entreprise de se rendre compte de l'état de réalisation des objectifs. Elle lui apporte les renseignements, notamment sur l'évolution prévisible des ventes, des commandes, du marché, de la production, des coûts et des prix de revient, des stocks, de la productivité et de l'emploi, ainsi que l'exécution du programme de l'entreprise. Un résumé écrit de l'information, comprenant les données chiffrées et les éléments significatifs d'interprétation de celles-ci, est communiqué aux membres du conseil d'entreprise quinze jours avant la réunion ayant à son ordre du jour l'examen de cette information.
· Une information occasionnelle (articles 25 et 26), qui doit être est communiquée sans attendre l'information périodique à chaque fois que se produisent des événements susceptibles d'entraîner pour l'entreprise des conséquences importantes et dans tous les cas où interviennent des décisions internes susceptibles d'avoir des répercussions importantes sur l'entreprise. Ces décisions sont communiquées, si possible, avant leur exécution.
Diverses lois éparses donnent également des compétences au conseil (il en va ainsi de la loi du 5 août 1991 sur la protection de la concurrence économique, qui prévoit une information au conseil en cas de concentration d’entreprises). 

Notons également l’obligation d’informer le conseil d’entreprise à propos du bilan social, formalité qui s’impose aux entreprises soumises à l’obligation de publier des comptes annuels mais également aux personnes morales de droit privé qui occupent au moins 20 travailleurs. Une simplification des données qui doivent y figurer a été opérée, applicable au bilan complété à partir du 1er décembre 2008
.
1.2.2. Les missions à caractère social

Ces missions sont contenues dans la loi du 20 septembre 1948, la C.C.T. n° 9 mais encore diverses lois ou réglementations particulières. Elles sont extrêmement diverses et pourront prendre la forme d’une compétence d’avis, de suggestion, de surveillance, de concertation, de décision, …
La C.C.T. n° 9 prévoit la communication d’informations écrites et/ou la tenue de consultations du conseil d’entreprise, préalables aux décisions et devant permettre un dialogue au sein de celui-ci. 
On peut apporter succinctement les précisions suivantes :
· En ce qui concerne les informations imposées par la C.C.T. n° 9, elles sont annuelles (structure et évolution de l’emploi, prévisions pour l’exercice suivant, mesures d’ordre social décidée ou projetée
), trimestrielles (état de réalisation des perspectives annoncées annuellement, raison de la non réalisation des objectifs et perspectives annoncés lors de l’information  annuelle, modification des perspectives prévisibles pour le trimestre suivant, diminution des cotisations de sécurité sociale, mesures en matière de contrat de travail à durée déterminée successifs
) et occasionnelles.
· En ce qui concerne les consultations, on peut citer les consultations préalables aux mesures relatives à la formation et à la réadaptation professionnelle ;
· Il existe aussi des missions de surveillance (contrôle), notamment quant à l’application des critères de classification professionnelle au sein de l’entreprise ou quant à l’application de la législation relative au travail et à la sécurité sociale ;
· Le conseil d’entreprise a un pouvoir décisionnel en matière de détermination des critères généraux d’embauche et de licenciement et des critères spécifiques lorsque surviennent des circonstances d’ordre économique ou technique particulières ;
· Il a également une compétence d’avis, notamment sur l’organisation du travail, les conditions de travail et le rendement de l’entreprise.
En dehors de la C.C.T. n° 9, diverses dispositions prévoient également des compétences spécifiques, dont, notamment, 
· la C.C.T. n° 22 du 26 juin 1975 relative à l’accueil et à l’adaptation des travailleurs dans l’entreprise, 
· la C.C.T. n° 27 du 27 novembre 1975 relative à la déclaration par l’employeur de certains retards de paiement, 
· l’arrêté royal du 14 juillet 1987 (qui impose la participation du conseil à l’élaboration et l’évaluation des plans d’égalité des chances dans l’entreprise), 
· la C.C.T. n° 17 relative à la prépension conventionnelle, 
· la C.C.T. n° 51 du 10 février 1992 relative à l’outplacement,
· …

2. La délégation syndicale

C.C.T. n° 5 du 24 mai 1971 concernant le statut des délégations syndicales du personnel des entreprises

2.1. Institution

Dans le cadre de la C.C.T. n° 5, seuls les employeurs du secteur privé (qu’ils appartiennent ou non au secteur marchand) sont concernés par l’institution d’une délégation syndicale. La délégation syndicale est l’organe de représentation du personnel syndiqué auprès de l’employeur.
La C.C.T. n° 5 précise les principes généraux applicables à la délégation syndicale (institution, composition, missions, fonctionnement et protection des délégués). Elle renvoie à des C.C.T. sectorielles ou d’entreprise pour la détermination des modalités concrètes d’application. 

En conséquence, l’instauration d’une délégation syndicale dans une entreprise déterminée suppose qu’existe une convention conclue au sein du secteur dont relève l’entreprise ou au sein de celle-ci, précisant notamment les règles applicables pour l’institution de la délégation. Il est en effet nécessaire qu’une C.C.T. sectorielle ou d’entreprise précise notamment (article 8 de la C.C.T. n° 5) :
· l'effectif minimum de personnel occupé qui sera requis pour que doive être instituée une délégation syndicale et, le cas échéant, le nombre minimum de demandes exprimées par les travailleurs, justifiant l'institution d'une délégation syndicale;

· l'importance numérique de la délégation syndicale, compte tenu de l'effectif du personnel occupé, ainsi que du régime de travail, par exemple, du travail en équipes;

· le mode de nomination des délégués syndicaux, c'est-à-dire, par voie de désignation par les organisations syndicales représentées à la commission paritaire ou par voie d'élection;

· en cas de recours au mode d'élection, les conditions d'électorat et d'éligibilité, les modalités du scrutin, ainsi que les règles à suivre pour l'attribution des mandats ;
· l'opportunité d'assurer dans la délégation syndicale une représentation adéquate des diverses catégories du personnel;

·  l'opportunité d'assurer, dans les entreprises ou sociétés ayant plusieurs sièges d'exploitation relevant d'une même branche d'activité, une coordination entre les délégations syndicales des différents sièges, pour l'examen des questions d'intérêt commun.

A défaut de pareille C.C.T. sectorielle ou d’entreprise, l’employeur n’est pas tenu à l’institution de la délégation syndicale. 

En cas de demande émanant des organisations syndicales ou des travailleurs, il faudra donc vérifier en premier lieu si une telle C.C.T. existe. C’est dans celle-ci que les conditions d’installation de la délégation syndicale sont inscrites. 
Ainsi qu’il a été vu supra, les conditions d’installation de la délégation syndicale portent toujours sur un effectif minimum (qui varie, en fonction des secteurs, entre 15 à 50 travailleurs) et, dans certains secteurs, sur un nombre minimum de demandes exprimées par le personnel occupé dans l’entreprise. Il faudra par ailleurs tenir compte des éventuelles conditions supplémentaires précisées dans une C.C.T. applicable à l’entreprise.
La procédure d’institution de la délégation est également contenue dans la C.C.T. de secteur ou d’entreprise applicable.

2.2. Compétences

2.2.1. Compétences générales
Les compétences de la délégation syndicale sont reprises dans la C.C.T. n° 5, dans les C.C.T. sectorielles ou d’entreprise relatives à celle-ci mais également dans une série de dispositions légales et réglementaires diverses.  Dans le cadre de la présente contribution, un recensement complet des prérogatives et compétences de la délégation syndicale n’est pas envisageable. Notons qu’en ce qui concerne les compétences, la délégation syndicale peut être destinataire d’informations que doit lui communiquer l’employeur, être associée à des décisions par le biais de consultation. Dans certains cas, elle dispose d’un pouvoir de décision (par exemple en matière de travail intérimaire – voir le cycle I).
La C.C.T. n° 5 précise des compétences suivantes :
· les relations de travail ;

· les négociations en vue de la conclusion de conventions ou accords collectifs au sein de l'entreprise, sans préjudice des conventions collectives ou accords conclus à d'autres niveaux;

· l'application dans l'entreprise de la législation sociale, des conventions collectives de travail, du règlement de travail et des contrats de travail.

Afin de réaliser ces compétences, la C.C.T. n° 5 précise encore que 

· la délégation syndicale a le droit d'être reçue par le chef d'entreprise ou par son représentant à l'occasion de tout litige ou différend de caractère collectif survenant dans l'entreprise. Le même droit lui appartient en cas de menace de pareils litiges ou différends ;

· le délégué syndical a le droit d’assister un travailleur dans le cadre de sa réclamation individuelle (droit d’assistance) ;
· la délégation syndicale a le droit d'être reçue à l'occasion de tous litiges ou différends de caractère individuel qui n'ont pu être résolus ;
· en vue de prévenir les litiges ou différends collectifs ou individuels, la délégation syndicale doit être informée préalablement par le chef d'entreprise des changements susceptibles de modifier les conditions contractuelles ou habituelles de travail et de rémunération, à l'exclusion des informations de caractère individuel. Elle doit également être informée des changements résultant de la loi, des conventions collectives ou des dispositions de caractère général figurant dans les contrats de travail individuels, en particulier des dispositions ayant une incidence sur les taux de rémunération et les règles de classification professionnelle.

En ce qui concerne les missions confiées par des règlementations spécifiques, l’on peut notamment citer les compétences suivantes :

· en matière de temps de travail, accord dans le cas de certains dépassements des horaires normaux, conclusion d’une C.C.T. en cas d’introduction d’un régime de nuit ;
· accord préalable dans certains cas de recours à des travailleurs intérimaires ou de mise à disposition de travailleurs,

· compétence de décision dans certains cas spécifiques de transfert conventionnel d’entreprise.
2.2.2. Compétences spécifiques dans les entreprises de moins de 50 travailleurs (lorsqu’il n’y a pas de C.P.P.T. et de conseil d’entreprise)

La délégation syndicale est amenée à exercer certaines compétences dévolues au C.P.P.T. et/ou au conseil d’entreprise en cas d’absence de ces organes. 
Ainsi, en l’absence de C.P.P.T., l’article 52 de la loi du 4 août 1996 dispose que la délégation syndicale est chargée d'exercer les missions des comités lorsqu'un comité n'est pas institué dans l'entreprise. Notons que ce sont uniquement les compétences en matière de bien-être (notamment telles que fixées par la loi du 4 août 1996 et les arrêtés d’exécution) qui peuvent être exercées par la délégation syndicale. Les compétences résiduaires du C.P.P.T. en matière d’information économique et financière ne sont pas transférées à la délégation syndicale (voir infra).

En l’absence de conseil d’entreprise, la C.C.T. n° 5 elle-même précise
· en son article 24, qu’en l’absence de conseil, la délégation syndicale pourra assumer les tâches, droits et missions qui sont confiés au conseil par les articles 4, 5, 6, 7 et 11 de la convention collective de travail n° 9 (information annuelle, trimestrielle et occasionnelle en matière d’emploi ainsi que les compétences d’information et de consultation en cas de fusion, concentration, fermeture ou autres modifications de structure importantes) :
· en son nouvel article 19bis
, que, dans les entreprises de moins de 50 travailleurs où une délégation syndicale peut être instituée sur la base d'un accord sectoriel, le chef d'entreprise ou son délégué fournira à la délégation syndicale les informations suivantes, issues des comptes annuels déposés auprès de la Banque Nationale de Belgique :

· le chiffre d'affaires;

· les rémunérations, charges sociales et pensions;

· l'effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein;

· l'état des immobilisations incorporelles : les acquisitions, y compris la production immobilisée;

· l'état des immobilisations corporelles : les acquisitions, y compris la production immobilisée;

· l'état des immobilisations financières : les acquisitions;

· le bénéfice (la perte) de l'exercice avant impôts;

· le bénéfice (la perte) de l'exercice.

Ces informations doivent être transmises par écrit dans les six mois suivant la clôture de l'exercice et préalablement à l'échange de vues à ce sujet. Elles sont complétées par un commentaire oral du chef d'entreprise ou de son délégué. Le chef d'entreprise ou son délégué fait la comparaison avec l'année précédente et commente les modifications intervenues. Le chef d'entreprise et la délégation syndicale fixent d'un commun accord le moment où ces informations sont discutées.
Par ailleurs, un nombre important de textes confie les compétences dévolues au conseil d’entreprise à la délégation syndicale en cas d’absence de conseil. Il en va ainsi en matière de crédit-temps (instauration des mécanismes de préférence et de planification), congé parental (règles d’organisation), licenciement collectif (information et consultation préalable), congé-éducation payé (planification), outplacement (information et consultation quant à la mise en place), …
§ 2. Synthèse de la répartition des rôles des organes dans le cadre des dispositions de transposition de la directive 2002/14/CE 

A la suite de l’adoption de la loi du 23 avril 2008 et de la C.C.T. n°9ter du 27 février 2008, la répartition des compétences au sein des trois organes (conseil d’entreprise, C.P.P.T. et délégation syndicale) peut être présentée comme suit :
Lorsque l’entreprise (entendue comme unité technique d’exploitation) occupe au moins 100 travailleurs
, le conseil exerce ses compétences (économiques et financières, ainsi que ses compétences en matière d’emploi), le C.P.P.T. ses compétences « classiques » en matière de bien-être et la délégation syndicale (si elle existe) ses compétences générales.

Lorsque l’entreprise occupe entre 50 et 99 travailleurs
, il faut distinguer selon qu’une délégation syndicale existe ou non dans l’entreprise :

· si une délégation syndicale existe : 
· le C.P.P.T. exerce ses compétences « classiques » en matière de bien-être ainsi que des compétences spécifiques en matière économique et financière introduites par la loi du 23 avril 2008 (qui a inséré dans la loi du 4 août 1996 les articles 65bis à 65undecies). La loi a ainsi transféré au comité certaines des compétences d’information dévolues au conseil d’entreprise, visant une partie de l’information de base
 et une partie de l’information annuelle
.

· La délégation syndicale exercera quant à elle ses compétences propres (générales) ainsi que les compétences résiduaires qui lui sont confiées en l’absence de conseil d’entreprise.

· Si la délégation syndicale n’existe pas, le comité exerce les compétences citées supra (ses compétences « classiques » en matière de bien-être ainsi que des compétences spécifiques en matière économique et financière introduites par la loi du 23 avril 2008). En outre, il se voit confier des compétences en matière d’information sociale, étant subrogé dans les droits à l’information et à la consultation du conseil (et, à défaut, de la délégation syndicale). A cet égard, l’article 65decies de la loi du 4 août 1996 (inséré par la loi du 23 avril 2008) n’est malheureusement pas très clair quant à l’étendue exacte des informations sociales à destination du comité. Sont en tous cas visées les informations prévues par l’article 38, § 3 de la loi du 16 mars 1971 (introduction d’un régime de travail de nuit), la C.C.T. n° 24 (licenciements collectifs), la C.C.T. n° 32bis (transfert conventionnel d’entreprise), la C.C.T. n° 39 (introduction de nouvelles technologies), et la C.C.T. n° 42 (introduction de nouveaux régimes de travail). L’article 65decies vise également les informations destinées au conseil d’entreprise par le biais de la C.C.T. n° 9 (l’incertitude porte sur cette C.C.T., la loi précisant que le comité ne peut recevoir plus d'information que la délégation syndicale …).
Lorsque l’entreprise occupe moins de 50 travailleurs
, la délégation syndicale, si elle existe, est appelée à jouer un rôle important, à savoir que, outre ses compétences propres, 
· elle remplit les missions « bien-être » du comité,
· elle doit recevoir les informations économiques et financières visées à l’article 19bis de la C.C.T. n° 9
,

· elle assume les tâches, droits et missions qui sont confiés au conseil par les articles 4, 5, 6, 7 et 11 de la convention collective de travail n° 9.

Si l’entreprise n’est pas tenue d’instaurer une délégation syndicale, il n’y a aucun système « par défaut » instaurant un mécanisme d’information et de consultation des travailleurs. Dans ces entreprises, les dispositions de la directive restent donc lettre morte. Rappelons cependant que certaines dispositions particulières imposent à l’employeur, à défaut de conseil et de délégation syndicale, de communiquer les informations directement aux membres du personnel, ainsi en matière de licenciement collectifs.
Section 2 : Le pouvoir disciplinaire
Découle également de la subordination juridique l’existence d’un pouvoir disciplinaire dans le chef de l’employeur, en vertu duquel celui-ci peut infliger des sanctions au travailleur en cas de non respect par celui-ci de ses obligations.
Le pouvoir disciplinaire est réglementé par la loi du 12 avril 1965 instituant les règlements de travail. Il n’est ainsi pas purement discrétionnaire et doit respecter certaines règles.

Nous examinerons ci-après les obligations du travailleur, la nature de la sanction disciplinaire, l’instrument du droit disciplinaire qu’est le règlement de travail ainsi que la procédure disciplinaire.

Sous-section 1 : Les obligations du travailleur

Sur la nature de ces obligations, il faut distinguer les obligations de moyen des obligations de résultat.  En général en droit du travail, la nature de l’obligation visée est de moyen.

Les obligations du travailleur sont contenues dans l’article 17 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail.
En vertu de cette disposition, le travailleur est tenu de
1. exécuter son travail avec soin, probité et conscience aux temps, lieu et conditions convenus. Le travailleur est ainsi tenu de respecter les horaires de travail.  Une arrivée tardive est, par conséquent, une faute, de même qu’un départ anticipé ou une absence injustifiée. Notons que l’obligation mise à charge du travailleur d’arriver à l’heure au travail est, contrairement à l’ensemble de ses autres obligations, une obligation de résultat ;

2. agir conformément aux ordres et instructions de l’employeur ou de ses représentants. Ces ordres et instructions doivent être respectés, dans les limites qui ont été précisées ci-avant ;

3. s’abstenir, tant au cours du contrat qu’après la cessation de celui-ci, de divulguer des secrets de fabrication ou d’affaires et de se livrer ou de coopérer à tout acte de concurrence déloyale ;

4. veiller à sa propre sécurité ainsi qu’à celle de ses compagnons de travail, de tiers, ou de l’employeur lui-même ;

5. restituer en bon état à l’employeur les instruments de travail et les matières premières qui lui ont été confiés.
Sous-section 2. La nature de la sanction disciplinaire

Le fondement du pouvoir disciplinaire est le contrat de travail et l’exercice de ce pouvoir est réglementé par la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail.  L’employeur ne pourra prendre une sanction disciplinaire à l’égard d’un travailleur en dehors des règles figurant dans le règlement de travail.
La sanction disciplinaire concerne uniquement un trouble apporté à la vie de l’entreprise et non à la société en général. En conséquence, il convient de faire une distinction entre la sanction disciplinaire et 
· la sanction pénale : Il n’y a donc pas nécessairement de poursuites pénales mais celles-ci peuvent exister pour le fait en cause (exemple un vol) ;
· l’obligation de réparer un dommage : la sanction disciplinaire est indépendante de tout dommage causé à un tiers, que ce soit l’employeur ou un autre travailleur.  Un même fait peut toutefois aboutir à la fois à une sanction disciplinaire et à l’obligation de réparer ce dommage.
Sous-section 3. Le régime disciplinaire 
§ 1er. Généralités

Le règlement de travail doit contenir le « code disciplinaire » propre à l’entreprise. En conséquence, il doit contenir à tout le moins :

1. les sanctions disciplinaires applicables à l’entreprise ainsi que les pénalités qui peuvent être infligées (de même que le montant et la destination des amendes). Seules, les sanctions prévues dans le règlement de travail peuvent être appliquées. Les sanctions prévues dans d’autres instruments, tels que le contrat de travail ou une convention collective ne peuvent en conséquence être infligées.
2. Les manquements susceptibles d’être sanctionnés par les mesures reprises au règlement de travail. Le règlement doit ainsi contenir les actions et omissions punissables, de manière à ce que les travailleurs sachent quel type de comportement est susceptible d’être sanctionné. Notons que ne peuvent être érigés en manquement que les comportements fautifs, qui à une influence sur la vie de l’entreprise. Il ne peut être question d’ériger en manquement des faits qui relèveraient uniquement de la vie extra-professionnelle et qui ne sont susceptibles d’avoir aucune influence sur la vie de l’entreprise. La faute doit ainsi revêtir un caractère raisonnable et approprié eu égard au cadre général et de l’activité de l’entreprise.
3. Les recours ouverts au travailleur qui a une réclamation à formuler ou des observations et contestations à présenter au sujet desdites pénalités.

Par ailleurs, à peine de nullité, les pénalités doivent être notifiées au travailleur le premier jour ouvrable suivant celui où le manquement est constaté.  De même, chaque pénalité doit être inscrite dans un registre contenant en regard du nom du travailleur, la date, le motif ainsi que la nature de la pénalité et le montant en cas d’amende.  Si la pénalité est une amende, elle ne peut dépasser le 5ème de la rémunération journalière et le produit de cette amende doit être utilisé au profit de l’entreprise.

Enfin, pour infliger une sanction telle que prévue dans le règlement de travail, l’employeur doit établir que le travailleur a eu connaissance et copie dudit règlement.  Il en ira de même de toute modification à celui-ci.

 § 2. Les types de sanctions
Les sanctions peuvent être déterminées librement, sous réserve qu’elles ne soient pas en contravention avec les normes hiérarchiquement supérieures. 
1. Sanctions légères

Il peut s’agir du blâme, de l’avertissement, de la réprimande, ou encore d’une note de signalement dans le dossier du travailleur.
Ces sanctions doivent, pour être opposables au travailleur, lui être notifiées (lettre recommandée ou accusé de réception).  
2. La mise à pied

Elle ne peut être infligée que dans les conditions prévues dans le règlement de travail et, notamment, de durée.

3. La rétrogradation

La légalité de cette sanction est sujette à caution puisqu’elle implique une modification dans les conditions de travail convenues. Il convient dès lors d’être prudent dans l’application de ce type de sanction. Notamment, elle ne peut modifier que provisoirement et non définitivement les conditions de travail.

4. L’amende

Il ne faut pas confondre l’amende avec les dommages et intérêts qui peuvent être réclamés au travailleur lorsqu’il engage sa responsabilité
.  Il s’agit ici de l’obligation de payer une somme d’argent, suite à un comportement fautif, somme dont le montant doit être fixé par le règlement de travail et pour lequel il y a une limitation. 

5. Le licenciement

Le licenciement disciplinaire peut intervenir avec préavis ou indemnité compensatoire de préavis ou encore pour motif grave. Signalons à cet égard que si le règlement de travail énumère des comportements qu’il considère comme fautes graves, cette énumération laisse souverain le pouvoir d’appréciation du juge lorsqu’il devra examiner le motif grave.

Sous-section 4. La procédure disciplinaire

Les règles suivantes doivent être respectées :
1. la sanction doit être notifiée au travailleur à peine de nullité le 1er jour ouvrable qui suit sa constatation,

2. elle doit être inscrite dans un registre disciplinaire avant la date du plus proche paiement de la rémunération,

3. l’employeur doit prouver qu’il a respecté les droits de la défense, c’est-à-dire qu’il a préalablement entendu le travailleur dans ses explications et éventuellement ses justifications.  Une audition du travailleur est souvent prévue dans le règlement de travail.  Le travailleur doit pouvoir se faire assister par un délégué syndical.

Quant au choix de la sanction par rapport au manquement commis, il importe encore de relever que les sanctions disciplinaires sont soumises au contrôle de proportionnalité. La sanction doit donc respecter un rapport de proportionnalité au manquement commis.
Les critères de la proportionnalité généralement admis par les juridictions sont que la mesure doit être nécessaire (test/critère de nécessité) et proportionnée (test de proportionnalité) à l’objectif poursuivi.

Pour qu’une mesure soit nécessaire, elle doit être 

· pertinente ou utile (première composante du critère de nécessité), c’est-à-dire présenter un lien de causalité avec l’objectif poursuivi, ce qui suppose un examen de l’objectif poursuivi et des moyens mis en œuvre pour y arriver. La mesure doit en effet être utile par rapport à l’objectif poursuivi.

· indispensable (seconde composante), c’est-à-dire ne pas pouvoir être remplacée par une mesure qui permettrait d’atteindre l’objectif poursuivi de manière aussi efficace, mais au prix de désavantages moindres. Cet examen doit donc se réaliser en prenant en considération l’ensemble des autres mesures possibles.

Pour qu’elle soit proportionnelle au but poursuivi, elle ne peut, même si elle est nécessaire et indispensable, entraîner un préjudice disproportionné par rapport à l’objectif qu’elle poursuit ou par rapport au résultat concret qu’elle permet d’atteindre.

Il faut faire une distinction entre le test de nécessité et le test de proportionnalité : 

1. Il s’agit d’abord de comparer entre elles des mesures susceptibles d’être prises à la lumière de l’objectif poursuivi. Ensuite, il faut voir si elles ont un effet égal : il y a lieu de les comparer par rapport au préjudice que chacune d’entre elles causera (examen de celle qui sera la moins préjudiciable). C’est celle des mesures susceptibles d’atteindre le but poursuivi avec la même efficacité qui sera retenue. 

2. Intervient alors le test de proportionnalité : la mesure jugée nécessaire fait à ce stade l’objet d’une analyse en elle-même, étant l’examen de l’avantage qu’elle présente (eu égard au but poursuivi) par rapport au préjudice qu’elle entraîne (c’est-à-dire que sont comparés avantages et désavantages concrètement atteints ou prévisibles).

Sous-section 5. Les recours

§ 1er. Le recours interne

Le règlement de travail doit préciser la procédure et les délais de recours au sein de l’entreprise.  Dans le cadre de ce recours interne, les droits de la défense doivent être respectés.

§ 2. Le recours judiciaire

Dans tous les cas, même si le recours interne a été épuisé, le tribunal du travail reste compétent pour statuer sur la sanction disciplinaire, et ce tant en ce qui concerne le respect de la procédure, le respect des droits de la défense et du droit de recours que la proportionnalité de la sanction infligée par rapport au manquement commis.
Chapitre II : Les obligations de l’employeur
Les obligations de l’employeur sont énumérées par la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail.  Il s’agit de 

1. faire travailler dans les conditions, aux temps et lieu convenus, notamment en mettant à la disposition du travailleur l’aide, les instruments et les matières nécessaires à l’accomplissement du travail

2. veiller en bon père de famille (c’est-à-dire en homme prudent et avisé) à ce que le travail s’accomplisse dans des conditions convenables sur le plan de la santé et de la sécurité 

3. payer la rémunération aux conditions, aux temps et lieu convenus

4. fournir un logement convenable ainsi qu’une nourriture saine et suffisante dans le cas où ces avantages sont prévus au contrat

5. donner au travailleur le temps nécessaire pour remplir les devoirs du culte ainsi que ses obligations civiques

6. consacrer l’attention et les soins nécessaires à l’accueil des travailleurs et, en particulier, des jeunes travailleurs

7. apporter les soins d’un bon père de famille à la conservation des instruments de travail appartenant au travailleur.

L’employeur supporte par ailleurs d’autres obligations, contenues dans les lois spécifiques règlementant le travail : il s’agit de l’ensemble de la réglementation d’ordre public qui s’impose à la volonté des parties exprimée dans le contrat de travail et qui prime celui-ci.

Dans le cadre de la présente formation, sont examinés les aspects suivants :

1. obligations en matière de rémunération, avec examen de la notion au sens du droit du travail, des règles en matière de paiement, des règles applicables en matière de retenues sur rémunération, en cas de saisie et cession, ainsi que des obligations vis-à-vis de l’ONSS (section 1);

2. réglementation du temps de travail, matière limitée aux définitions du temps de travail, de la durée légale du travail et aux obligations spécifiques en cas d’occupation à temps partiel (section 2);

3. obligations en matière de bien-être au travail, étant, vu l’étendue du sujet, l’examen des obligations découlant de la loi du 4 août 1996 et de ses arrêtés d’exécution : désignation du conseiller en prévention, les services internes et externes de prévention et de protection du travail, la surveillance médicale des travailleurs, le comité pour la prévention et la protection du travail, le harcèlement et la violence au travail ainsi que certaines obligations en matière de prévention (section 3) ;

4. obligations en matière de respect de la vie au travail, avec examen des mesures légales ou règlementaire en la matière : vidéosurveillance, traitement des données à caractère personnelle, fouille (section 4) ;

5. obligations en cas d’accident du travail (section 5).

Section 1 : La rémunération

Sous-section 1 : Notion de rémunération et d’avantages rémunératoires

§ 1er. Introduction

En droit du travail, la rémunération est la somme ou l’avantage perçu en contrepartie du contrat de travail. Seules n’auront pas cette qualification les sommes versées sans aucun lien avec le contrat et son exécution (sympathie, relations personnelles) et les sommes qui constituent le remboursement de frais propres à l’employeur. 

La rémunération est une notion polysémique en droit du travail Ainsi, 

· La loi du 12 avril 1965 contient toute une série de dispositions visant à protéger la rémunération du travailleur et érige en sanction pénale les non paiement des rémunérations protégées. C’est également cette loi qui prévoir l’octroi d’office des intérêts sur la rémunération, dès son exigibilité (avec la saga de la base de calcul des intérêts).

· En sécurité sociale, la loi du 27 juin 1969 renvoie à la loi du 12 avril 1965 mais contient des exceptions qui lui sont propres, et ce en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale

· La loi du 3 juillet 1978 fait également régulièrement référence à la rémunération au regard des obligations en matière de rupture. Elle ne contient toutefois aucune définition.

Le terme “rémunération“ ne renferme pas toujours les mêmes composantes.  Ainsi, il est plus large en sécurité sociale que dans le cadre de la loi du 12 avril 1965 sur la protection de la rémunération.

Ainsi, certains avantages du contrat devront dès lors faire l’objet de retenues de sécurité sociale, mais ne bénéficieront pas des garanties offertes par la loi sur la protection de la rémunération (voir point suivant).

§ 2. Les composantes de la rémunération

1. La rémunération convenue

Il s’agit de la rémunération prévue dans le contrat (taux horaire, journalier, mensuel, etc.) ou, si celle-ci est insuffisante eu égard aux dispositions contenues dans une convention collective, celle fixée en fonction des  barèmes obligatoires correspondant à certaines fonctions.

Si les parties restent libres de déterminer la rémunération, l’employeur est cependant tenu de respecter certaines règles en la matière. Il existe en effet un cadre légal strict qui réglemente le montant du salaire auquel le travailleur a droit.

1.1. Le revenu minimum mensuel moyen garanti (RMMMG) fixé par le Conseil national du travail

Le Conseil national du travail a élaboré diverses conventions collectives (C.C.T. n° 21 et 23, devenues 43, 43 bis à 43 nonies) fixant le revenu minimum mensuel moyen garanti auquel a droit tout travailleur occupé sur le territoire.

Pour les travailleurs à temps partiel, ce revenu minimum est calculé en fonction de la durée du travail (au pro rata) et sur la base de la rémunération que devrait percevoir un travailleur occupé à temps plein.

Le RMMMG est calculé différemment selon que le travailleur est âgé de 21 ans ou moins.

1.1.1. Pour le travailleur âgé de 21 ans et plus

S’il preste à temps plein, les barèmes contenus dans ces conventions collectives lui sont applicables sauf :

· s’il travaille dans une entreprise familiale ou 

· s’il est habituellement occupé pendant des périodes inférieures à un mois calendrier.  Dans cette deuxième catégorie rentrent les étudiants occupés moins d’un mois sous contrat d’occupation d’étudiant ou encore les travailleurs saisonniers.  Il y a lieu pour ceux-ci de s’en référer 

1. au barème minimum fixé par la commission paritaire sectorielle : les différents secteurs d’activité peuvent avoir fixé, en effet, dans des conventions collectives le revenu minimum mensuel de leur branche ainsi que les modalités du calcul de celui-ci et de son indexation ;

2. à défaut, à l’usage.

1.1.2. Pour les travailleurs âgés de moins de 21 ans.

Ceux-ci sont exclus à proprement parler des dispositions des conventions collectives ci-dessus.  

Le Conseil national du travail a pris pour cette catégorie de travailleurs une convention collective interprofessionnelle le 29 octobre 1991 (CCT n° 50).  En vertu de celle-ci, le RMMMG leur est applicable, mais en fonction d’un certain pourcentage du revenu que percevraient les travailleurs de 21 ans et plus, à savoir :

· 16 ans et moins : 70 %

· 17 ans : 76 %

· 18 ans : 82 %

· 19 ans : 88 %

· 20 ans : 94 %

Ceci ne s’applique toutefois pas aux travailleurs visés dans l’exception ci-dessus (occupation habituelle inférieure à un mois calendrier) ainsi qu’aux personnes occupées dans un atelier protégé.

A titre d’exemple, signalons que la CCT n° 43 a fixé comme suit le RMMMG à partir du mois d’octobre 2008 dans un régime hebdomadaire de 38 heures :

· travailleur de 21 ans et plus et comptant moins de 6 mois d’ancienneté : 1.387,49 € par mois 

· travailleur âgé de 21 ans et demi et plus et comptant 6 mois ou plus d’ancienneté : 1.424,31 € par mois 

· Travailleur âgé de 22 ans et plus et comptant 12 mois ou plus d’ancienneté : 1.440,67 € par mois

1.2. Les conventions collectives conclues en commission paritaire

Lorsque des barèmes sont fixés par convention collective sectorielle, ils constituent des minima absolus qui doivent être respectés.  Si la convention collective est rendue obligatoire par A.R., ces minima s’imposent à l’ensemble du secteur d’activité. 

Lorsque l’activité de l’employeur ne peut pas être rangée dans une commission paritaire sectorielle, rappelons que pour les activités commerciales (hors exceptions vues ci-dessus), il y a lieu d’appliquer les barèmes de la CPNAE (218) et, théoriquement, ceux qui auraient dû être mis sur pied au sein de la CPNAO (151).  Du fait de l’inexistence dans les faits de cette CP 151, l’ouvrier devra voir sa rémunération alignée sur le RMMMG, à défaut de dispositions plus favorables contenues dans le contrat de travail ou à défaut de commission paritaire. Ainsi, un ouvrier d’entretien engagé par une ASBL qui n’est rangée dans aucune commission paritaire ne peut prétendre qu’au RMMMG.

De même, a été instituée une commission paritaire n° 200, compétente pour les travailleurs dont l'occupation est de caractère principalement intellectuel et leurs employeurs qui ne ressortissent pas à une commission paritaire particulière, ni à la Commission paritaire pour les professions libérales, ni à la Commission paritaire pour le secteur non-marchand. La Commission paritaire auxiliaire pour employés n’est pas compétente pour les travailleurs occupés par les organisations représentatives des travailleurs et des employeurs visées par l’article 3 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires. Actuellement, elle ne fonctionne pas, étant donné que ses membres ne sont pas encore nommés. Elle ne deviendra opérationnelle que lorsque l'arrêté royal portant nomination de ses président, vice-président et membres sera publié au Moniteur belge. Il n'y a donc pas de conventions collectives de travail conclues au sein de cette commission paritaire; les seules conventions collectives de travail applicables pour les employeurs et les travailleurs relevant de cette commission sont les conventions collectives de travail du Conseil national du Travail, qui sont supplétives.

2. Le pécule de vacances

Nous examinons ce point infra (Suspension du contrat)
3. La prime de fin d’année ou 13ème mois

La prime de fin d’année (ou 13ème mois) n’est pas automatique.  Pour être due, elle doit en effet figurer dans une convention collective de secteur ou être prévue par le contrat, vu qu’il n’y a pas de loi sur cette question (alors qu’il y en a une – d’ordre public - pour les vacances annuelles).

En général, en cas de prestations sur une année incomplète, cette prime de fin d’année est divisible, c’est-à-dire qu’elle est payée au prorata de la durée des prestations.

Ainsi, si le travailleur preste 7 mois et que cette prime est égale à 1 mois, il pourra en percevoir 7/12ème.

4. Les avantages contractuels

Sur la question de ces avantages, il faut distinguer les avantages en nature et les avantages de toute nature.

4.1. Les avantages en nature

Ces avantages ne sont pas considérés comme des avantages contractuels à proprement parler puisqu’il s’agit au contraire du paiement en nature d’une partie de la rémunération au lieu d’un paiement en espèce.

Ceci n’est autorisé que dans des cas limitativement énumérés par la loi et dans des conditions très strictes.

4.1.1. Exigence d’un écrit

L’octroi d’un avantage en nature doit faire l’objet d’un écrit porté à la connaissance du travailleur au moment de son engagement.  Il ne doit pas nécessairement s’agir d’une clause du contrat.  Tout écrit est admis, pourvu que d’une part celui-ci existe au moment de l’engagement du travailleur et que d’autre part ce dernier puisse évaluer la partie de la rémunération qui fera l’objet de ce paiement en nature.

A défaut d’écrit, non seulement le système appliqué (c’est-à-dire non paiement de la totalité de la rémunération en espèces), mais également l’estimation de l’avantage en nature peuvent faire l’objet d’une contestation, de telle sorte que l’employeur devra payer la totalité de la rémunération en espèces convenue même si l’avantage correspondant a été concédé au travailleur. Le travailleur pourra alors le réclamer, en ce compris les arriérés.

Exemple :

Si le travailleur a un logement mis à sa disposition et que cet avantage est estimé, par écrit, au moment de l’engagement, à 150 €, sa rémunération sera la suivante :

	Brut contractuel en espèces
	1.750 €

	Avantage en nature
	150 €

	Total rémunération brute
	1.900 €

	Moins quote-part sécurité sociale : - 13,07%
	 - 248.33 €

	
	1.651.67 €

	Moins précompte professionnel

	- 406.00 €

	Net
	1.245.67 €

	Avantage en nature
	- 150,00 €

	Net à payer
	1.095.67 €


4.1.2. Caractère limitatif des avantages visés

En vertu de la loi sur la protection de la rémunération, seuls peuvent être fournis à titre d’avantages en nature :

· le logement

· le gaz, l’électricité, l’eau, le chauffage et le combustible

· la nourriture fournie par l’employeur et consommée sur le lieu du travail

· la jouissance d’un terrain

· les outils ainsi que le costume de travail (à la condition qu’aucune disposition d’une convention collective n’en réglemente l’obligation de fourniture ou d’entretien)

Exemple : dans l’HORECA, il y a obligation pour l’employeur de fournir les vêtements de travail et de les entretenir. A défaut, le travailleur pourra réclamer une indemnité journalière. Celle-ci n’est pas de la rémunération.

· les matières ou matériaux nécessaires au travail et dont le travailleur a la charge.

Tout autre avantage qui serait alloué au travailleur constitue des suppléments à la rémunération en espèces convenue.

4.1.3. Quotités autorisées

Une partie seulement de la rémunération peut faire l’objet de ce type de paiement.  Les quotités admises se calculent à partir de la rémunération brute. Elles sont les suivantes :

	Pourcentage
	Types de travailleurs visés

	20 % maximum
	Tout travailleur sauf exception ci-après

	40 % maximum
	Si le travailleur dispose d’un logement (maison ou appartement)


	50 % maximum
	Domestique, concierge, apprenti ou stagiaire complètement logé et nourri


Enfin, signalons qu’il existe des règles pour évaluer ces avantages, étant que :

1. certains font l’objet d’une évaluation au prix de revient, c’est-à-dire à leur valeur courante ou réelle (gaz, électricité, etc.) ;

2. d’autres font l’objet d’une évaluation (fiscale) forfaitaire : ainsi pour la nourriture (déjeuner 0,55 €, repas principal 1,09 €, souper 0,84 €) ;

3. quant au logement, il faut l’évaluer à sa valeur d’usage.

Ces modes d’évaluation sont obligatoires en droit du travail puisqu’il faut déterminer si ces avantages n’excèdent pas une certaine fraction de la rémunération brute totale.

4.2. Les avantages de toute nature

L’avantage de toute nature vient en sus de la rémunération.

Il ne doit pas se confondre avec des frais réellement exposés.  L’avantage de toute nature a un caractère rémunératoire, alors qu’il n’en va pas de même pour les frais, qui remboursent des dépenses.

4.2.1. Notion d’avantage de toute nature

L’avantage de toute nature pourra être constitué par n’importe quel complément particulier alloué en plus de la rémunération.

En principe, l’avantage de toute nature ayant un caractère rémunératoire, il subira le même sort que la rémunération, c’est-à-dire qu’il sera passible de cotisations ONSS et d’un précompte professionnel. La question est toutefois complexe.

L’évaluation de ces avantages est distincte selon qu’on se situe en matière sociale ou en matière fiscale. Les parties ne sont dès lors pas liées en droit du travail par l’évaluation qui est faite de ces avantages par l’administration fiscale.

Nous passons en revue ci-après quelques avantages de toute nature. 

4.2.1.1. L’utilisation d’un véhicule de société à des fins privées

Il s’agit d’un avantage constitué par l’utilisation gratuite d’un véhicule, pour toutes activités de loisir, à savoir tous déplacements durant les week-ends et les vacances, parfois sans limitation de territoire parcouru et avec même autorisation de séjour à l’étranger.

Sur cet avantage, depuis le 1er janvier 1997, l’employeur devait payer une cotisation de solidarité de 33 %.  Aucune cotisation n’est cependant exigée du travailleur.
Depuis le 1er janvier 2005, celle-ci est remplacée par la cotisation ‘CO2’ (qui dépend du type de propulsion)
Sur le plan fiscal, pour le travailleur, l’utilisation du véhicule de la société est considérée comme un avantage imposable aussi bien pour des déplacements privés que pour se rendre du domicile au lieu du travail et inversement. L’évaluation fiscale se fait comme suit :

1. détermination d’un forfait kilométrique en fonction de la puissance du véhicule (chevaux fiscaux),

2. calcul des kilomètres parcourus par trimestre avec un minimum de 1.250 kilomètres,

3. multiplication de 1 par 2.

Si le travailleur intervient à concurrence d’un certain montant, celui-ci est déduit de 3. Ce calcul est purement fiscal. 

Les parties ne sont pas liées en droit du travail par cette évaluation. Ainsi, lorsque le travailleur est licencié moyennant indemnité (c’est-à-dire sans préavis à prester), il y aura lieu d’évaluer cet avantage, puisqu’il sera perdu.

4.2.1.2. La mise à disposition gratuite d’un logement

Cette hypothèse est distincte de celle ci-dessus (avantage en nature) puisqu’il s’agit d’une dépense qui est prise en charge par l’employeur et qui ne vient pas en déduction de la rémunération du travailleur. Les cotisations de sécurité sociale sont en principe à calculer sur la valeur locative de ce bien.

Sur le plan fiscal, les règles sont très complexes et nous ne les examinons pas ici.

4.2.1.3. La prise en charge par l’employeur de frais de chauffage, électricité, etc.

Les frais de chauffage et d’électricité doivent être déclarés sur le plan fiscal.

Les autres frais (téléphone, etc.) doivent à la fois être déclarés sur le plan social et sur le plan fiscal pour la valeur réelle qu’ils ont dans le chef du bénéficiaire, à savoir le travailleur.

4.2.1.4. Les chèques-repas

L’employeur peut allouer des chèques-repas (ou tickets-repas), pour les journées de travail effectivement prestées.

En cas de suspension du contrat (maladie ou vacances), d’absence, etc., ces tickets-repas ne seront pas dus.

Les tickets-repas ne sont pas passibles de cotisations de sécurité sociale dans certaines conditions : 

· Le droit à leur octroi doit être fixé dans une convention sectorielle ou une convention d’entreprise.  A défaut de délégation syndicale dans l’entreprise, les modalités d’octroi doivent être fixées par écrit individuellement.

· La quote-part patronale dans le coût du ticket-repas ne peut pas dépasser 4,91 € par chèque. Le travailleur est en outre tenu de payer une quote-part dite “personnelle“, ici de 1,09 € (montant minimum).  Cette quote-part doit figurer sur la fiche de paie et venir en déduction du net payé. Le total est de 6 €.

· Leur validité doit être limitée à 3 mois et ils doivent être distribués au cours du mois suivant celui pour lequel ils sont dus.

· Enfin, l’employeur est tenu de faire état de l’existence de ces tickets-repas dans les déclarations trimestrielles à l’ONSS (nombre de travailleurs bénéficiaires, nombre de tickets repas et montant de la quote-part patronale).

4.2.1.5. Les repas fournis à des conditions de faveur

Il arrive fréquemment que l’employeur organise un service de mess, de cantine etc., en sus de l’octroi de tickets repas.

Sur le plan social, il n’y a pas de retenue ONSS sur les repas à des conditions de faveur.

Sur le plan fiscal, il y a, comme vu ci-dessus, un avantage dont la valeur est fixée dans le chef du bénéficiaire aux montants vus ci-dessus.  Si le repas n’est pas gratuit mais inférieur à ces montants, le montant de l’avantage est égal à la différence.  S’il est supérieur, il n’y a pas d’avantage de toute nature imposable.

4.2.1.6. La quote-part patronale d’une assurance de groupe (ou les versements vers un fonds de pension)

Si l’entreprise a souscrit un plan de pension complémentaire pour son personnel, et ce par le biais d’une assurance de groupe auprès d’une compagnie d’assurances ou via un fonds de pension
, il y a en général deux contrats d’assurance :

· l’un souscrit par le travailleur,

· l’autre par l’employeur.

L’employeur paie ainsi mensuellement (ou annuellement) une quote-part en vue de constituer le capital de la pension complémentaire du travailleur. Ce montant est un avantage de toute nature.

Sur celui-ci, existe une cotisation de sécurité sociale spéciale à charge de l’employeur uniquement (8,86%).

5. Cas particulier : le remboursement de frais professionnels

Il s’agit ici d’indemnités qui sont allouées au travailleur en remboursement de frais professionnels qui, en principe, incomberaient à l’employeur.  Ce sont des frais exposés par le travailleur dans le cadre de son activité professionnelle, et ce pour compte de l’employeur.

Pour répondre à la notion de frais professionnels, ces remboursements doivent rencontrer les exigences suivantes :

1) les frais remboursés doivent correspondre à des dépenses réellement exposées par le travailleur, c’est-à-dire des dépenses qu’il a effectivement prises en charge ;

Le remboursement des frais a en effet pour objectif d’éviter un appauvrissement dans le chef du travailleur du fait de l’exécution du contrat. Si ce dernier n’a réalisé aucune dépense réelle ou qu’il n’a en réalité pas supporté lui-même ladite dépense, le remboursement opéré aura nécessairement pour effet de l’enrichir, ce qui exclut la notion de frais professionnels. 

La réalité de la dépense et de sa prise en charge par le travailleur doit pouvoir être prouvée concrètement. Si c’est le système du forfait qui est utilisé, celui-ci doit être en rapport avec l’étendue réelle des dépenses qu’il est sensé couvrir;

2) les frais doivent avoir été exposés et pris en charge en raison de l’exécution  concrète du contrat de travail, exécution dont les modalités sont fixées par l’employeur. Les frais qui seraient étrangers aux conditions ou aux circonstances du travail imposées par l’employeur ne peuvent recevoir la qualification de « frais professionnels ». Il s’agit de « dépenses provoquées par des actes constitutifs de la prestation de travail »
 ;

3) pour que les frais puissent être considérés comme étant « à charge de l’employeur », il faut que celui-ci soit tenu au remboursement desdits frais (en vertu de la loi, d’un texte réglementaire, du contrat, d’un engagement unilatéral ou d’un usage).

L’on peut citer à titre d’exemples :

· les indemnités kilométriques, si le travailleur utilise son véhicule privé à des fins professionnelles,

· les indemnités pour frais de voyage, de représentation, etc.

· une indemnité mensuelle couvrant l’utilisation partielle d’un téléphone privé à des fins professionnelles, etc.

· Dans certains secteurs, des indemnités particulières telles que les indemnités d’outillage.

Pour être dépourvues de caractère rémunératoire, ces indemnités devront correspondre à des frais réellement exposés à des fins professionnelles.

Il existe, en effet, une fâcheuse tendance à considérer comme frais (c’est-à-dire comme montants non passibles de retenues sociales et fiscales) des montants qui ont en réalité un caractère rémunératoire.  L’exonération de cotisations sociales ou la non-imposition fiscale entraînent une tendance à les présenter comme des frais et non des avantages.  Il faut savoir que dans ces hypothèses ces montants se retrouvent exclus de la rémunération de base en matière d’indemnité compensatoire de préavis.

Sous-section 2. Paiement de la rémunération

§ 1er. Le mode de calcul de la rémunération

La rémunération peut être fixée en terme horaire ou mensuel. La conversion de l’un vers l’autre peut se faire comme suit. Ce calcul est utile pour la fixation des indemnités en fin de contrat mais également pour celui de la valeur d’une heure supplémentaire (faisant l’objet de sursalaire)

1. Si la rémunération contractuelle est fixée en terme horaire, la rémunération journalière s’obtient en multipliant ce taux par le nombre d’heures prestées par jour.  

Exemple, si la durée du travail hebdomadaire est de 38 heures réparties sur 5 jours, la rémunération horaire est de 10 € :

· la rémunération hebdomadaire est de 10 € x 38 = 380 €

· la rémunération journalière est de 380 € / 5 = 76 € (la durée journalière de travail tant de 7hrs36)
.

2. Si le nombre d’heures est variable dans le courant de la semaine, il y a lieu également de calculer la rémunération hebdomadaire globale et de diviser par le nombre de jours prestés.

3. Lorsque la rémunération est fixée par heure et que l’on recherche la rémunération mensuelle, il y a lieu de procéder comme suit :

((Rémunération horaire x nombre d’heures prestées par semaine) x 13 semaines) : 3.

4. Si la rémunération est fixée en termes mensuels et que l’on recherche le montant journalier, il y a lieu de faire le calcul inverse, c’est-à-dire :

((Rémunération mensuelle x 3) : ((13) x 5) ou (65)) (ou autre régime hebdomadaire, par exemple 6 jours : dans ce cas (13 x 6)).

§ 2. Le mode de paiement de la rémunération

La rémunération doit être payée en espèces, au choix du travailleur, soit de la main à la main soit en monnaie scripturale. 

1. Le paiement en monnaie scripturale

Le paiement en monnaie scripturale doit être prévu par un écrit sur lequel le travailleur a marqué accord (ainsi une clause du règlement de travail).  En cas de paiement par monnaie scripturale, le travailleur a le choix entre 

· une assignation postale

· un chèque : ce chèque doit être circulaire.  Il ne peut donc s’agir d’un simple chèque bancaire

· un virement à un compte en banque ou auprès de la Poste.

Le principe est que le travailleur a le libre choix et de l’organisme financier et du mode de paiement.

2. Le paiement en espèces

En cas de paiement de la rémunération en espèces de la main à la main, l’employeur doit faire signer au travailleur une quittance. Celle-ci figure parfois au bas de la fiche de paie contenant le décompte de la rémunération due au travailleur (voir ci-après).

§ 2. La périodicité du paiement

1. Echéance

La rémunération doit être payée au travailleur à intervalles réguliers et ce, au moins deux fois par mois.  L’intervalle ne peut être que de 16 jours au maximum.

Cette règle connaît toutefois des exceptions dont nous ne retiendrons ici que le cas des employés
, dont la rémunération doit être payée au moins tous les mois.

2. Délai de paiement

Le délai de paiement est également fixé par des textes :

1. La loi du 10 avril 1965 sur la protection de la rémunération prévoit que, à défaut de convention collective de travail (sectorielle) contenant des dispositions spécifiques à cet égard ou à défaut de dispositions dans le règlement de travail, la rémunération est payée au plus tard le 4ème jour ouvrable qui suit la fin de la période pour laquelle elle est due.

2. Une convention collective de travail peut également être conclue sur le plan sectoriel  et prévoir des délais plus stricts.

3. De même, à défaut, le règlement de travail peut encore prévoir un délai particulier, applicable à l’entreprise.

Si le paiement est effectué en monnaie scripturale, la rémunération est présumée payée 

1. le 3ème jour ouvrable qui suit la date indiquée sur l’assignation ou sur le chèque circulaire remis au travailleur

2. le jour où le compte en banque du travailleur est crédité

3. le premier jour ouvrable qui suit la date de la remise du chèque au travailleur.

Cette question est importante, non seulement afin de déterminer la date à laquelle le paiement est parfait sur le plan juridique mais également lorsqu’il s’agit de calculer l’intérêt dû en cas de retard du paiement.  L’intérêt sur la rémunération est en effet légal, c’est-à-dire qu’il court d’office depuis la date d’exigibilité, et ce sans que le travailleur ne soit tenu d’adresser à l’employeur une mise en demeure.

Le taux de l’intérêt légal est

· jusqu’au 31 décembre 2006 : 7% par an, soit 0,019% par jour

· depuis le 1er janvier 2007 : 6% par an, soit 0,016% par jour

· depuis le 1er janvier 2008 : 7% par an, soit 0,019% par jour

· depuis le 1er janvier 2009 : 5,5% par an, soit 0,015% par jour.

3. Preuve du paiement

L’employeur qui estime être libéré de son obligation de payer la rémunération doit en apporter la preuve.

A cet égard, l’article 5 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs lui impose de faire signer une quittance quand il paie la rémunération de la main à la main. 

Cette règle a été introduite en 1992, vu les difficultés suscitées concernant cette problématique.

3.1. Modes de preuve autorisés

La loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail admet, contrairement au droit civil, que la preuve par témoins est admise, à défaut d’écrit, quelle que soit la valeur du litige.  En l’absence d’écrit, le respect des obligations des parties peut être prouvé par témoins.  En conséquence, est également admise la preuve par présomptions, c’est-à-dire les présomptions de l’homme, également appelées présomptions de fait.  Il s’agit de présomptions qui, sans être établies par la loi, sont laissées à la lumière et la prudence du juge.  Pour être admises, les présomptions doivent cependant être graves, précises et concordantes.

Ces modes de preuve admis par la loi s’avèrent souvent aléatoires.  Il ne peut donc y avoir de moyens de preuve sûrs que s’il y a un écrit. 

La question est importante puisque,en l’absence de preuve du paiement, la rémunération devra être payée une seconde fois.

3.2. L’obligation de faire signer une quittance

En vertu de l’article 5 de la loi du 12 avril 1965, si le paiement de la rémunération se fait de la main à la main, l’employeur doit soumettre à la signature du travailleur une quittance de ce paiement. Des sanctions pénales sont applicables en cas de non-respect de cette disposition.

Cette quittance n’est pas soumise à une forme particulière, la seule exigence posée étant l’existence d’un écrit.  Elle est à distinguer de la quittance pour solde de tout compte vue ci-après (et qui concerne la fin du contrat de travail).

3.3. Cas particulier : la quittance pour solde de tout compte

Le document par lequel le travailleur signe une quittance pour solde de tout compte en fin de contrat n’implique pas – contrairement à ce que l’on pourrait penser – qu’il reconnaît par-là avoir reçu la totalité des sommes qui lui sont dues.

La quittance pour solde de tout compte signée à ce moment ne vaut en effet que comme accusé de réception par le travailleur des sommes qui y sont mentionnées.  Elle ne m’implique pas une renonciation à réclamer d’autres montants.  

Il faut toutefois être prudent car, si l’indication de la seule mention «pour solde de (tout) compte» n’implique aucune renonciation à un droit, celle-ci peut néanmoins se déduire d’autres termes y figurant.

En outre, une quittance pour solde de tout compte signée après la fin du contrat implique que le travailleur admet que les comptes sont soldés.  De même, s’il signe lors de la rupture ou après celle-ci un document par lequel il renonce à encore réclamer des sommes à son employeur.

Sous-section 3 : Retenues sur rémunération

Les retenues que l’employeur peut faire sur la rémunération sont énumérées de manière stricte par la loi.

Sont des retenues autorisées 

1. les retenues de cotisations de sécurité sociale personnelles du travailleur (13.07 %)
, ainsi que de précompte professionnel : il s’agit de retenues obligatoires,

2. les amendes éventuelles infligées au travailleur en vertu du règlement de travail,

3. les indemnités et/ou dommages et intérêts si la responsabilité du travailleur a été retenue,

4. le cautionnement (dépôt d’argent auprès de l’employeur, destiné à garantir le respect par le travailleur de ses obligations).

En dehors des hypothèses ci-dessus, l’employeur ne peut retenir aucun montant sur la rémunération du travailleur.  Ainsi, il ne pourrait imposer la participation de celui-ci à un fonds de solidarité, et ce même dans l’intérêt et au bénéfice de l’entreprise, ou encore une fête de Saint Nicolas, etc.

Ces retenues (sub 2 à 4) se calculent sur la rémunération nette et leur total ne peut dépasser 20 % de celle-ci, à chaque paie.  Ce plafond de 20 % ne s’applique toutefois pas 

1. en cas de dol du travailleur (faute intentionnelle)

2. en cas de démission du travailleur.

Sous-section 4 : Saisie et cession

Si le travailleur a des dettes, sa rémunération peut faire l’objet d’une saisie ou d’une cession.  Il s’agit de deux mécanismes tout à fait distincts et à ne pas confondre avec les hypothèses de retenues sur salaire envisagées ci-dessus.

§ 1er. Notions

1. La saisie

La rémunération peut faire l’objet d’une saisie-arrêt exécutoire. Il s’agit d’une procédure qui permet à un créancier, sur la base d’un jugement, d’obtenir paiement de sa créance auprès d’un tiers, ici, à partir de la rémunération nette que l’employeur est tenu de verser au travailleur.

Le créancier (saisissant) a ainsi une créance contre un débiteur (le travailleur) et il se paie à concurrence de celle-ci auprès du tiers saisi (l’employeur).

Nous n’examinerons pas ici la procédure de saisie-arrêt.  Il y a toutefois lieu de savoir que celle-ci exige un jugement, c’est-à-dire une procédure en justice.

Elle est pratiquée par exploit d’huissier de justice, à la requête du créancier saisissant, entre les mains de l’employeur. Elle porte sur toutes les sommes qui sont dues au travailleur en exécution du contrat de travail, c’est-à-dire non seulement le salaire mais également les divers avantages pécuniaires tels que le pécule de vacances, la prime de fin d’année, etc. Une fois pratiquée, la saisie doit également être dénoncée par exploit d’huissier, au débiteur saisi, et ce dans les huit jours. Le travailleur dispose alors de quinze jours pour former opposition devant le juge des saisies.

Pour l’employeur, les effets de la saisie sont les suivants :

· il lui est interdit de se dessaisir des sommes qui en font l’objet sous peine d’être déclaré lui-même débiteur pur et simple des causes de celle-ci. 

· En outre, il a l’obligation, dans les quinze jours de la saisie arrêt, de faire sa déclaration de tiers saisi. Celle-ci est faite par courrier recommandé adressé au créancier saisissant ou à l’huissier de justice, ainsi qu’au débiteur saisi. La déclaration de tiers saisi contient les causes et les montants des sommes dues par l’employeur au débiteur saisi, la date de leur exigibilité ainsi que le relevé d’autres saisies arrêts qui auraient été signifiées précédemment. Si le tiers saisi n’effectue pas sa déclaration dans le délai de quinze jours ou si celle-ci est inexacte, il risque également d’être déclaré débiteur des causes de la saisie.

2. La cession

Contrairement à la saisie, la cession de rémunération se fait sans procédure judiciaire préalable.  La cession de rémunération résulte en effet d’une convention par laquelle le travailleur (débiteur cédant) cède à un tiers (créancier cessionnaire) la partie cessible de celle-ci.  Ce type de convention se voit généralement associé à un prêt. 

La procédure de saisie reste en effet relativement lourde, coûteuse et lente. Elle implique une procédure en justice préalable, ce qui entraîne des délais, l’intervention d’un huissier et l’obligation d’attendre un jugement définitif (titre exécutoire).

Ce deuxième mécanisme est par conséquent souvent préféré, dans le cadre de prêts à tempérament, où les sociétés de crédit sont autorisées à faire signer aux emprunteurs, simultanément au contrat de crédit, une convention de cession de rémunération, permettant, si l’emprunteur ne respectait pas les mensualités dues, de récupérer directement auprès de l’employeur, sans devoir disposer d’un titre. La cession est en effet de nature contractuelle.

Il faut relever que, à peine de nullité, la convention de cession de rémunération doit figurer dans un acte distinct de celui qui constitue la base de l’engagement du travailleur.  Pour que cette cession soit valable, il faut donc deux actes (par exemple, acte d’achat ou acte de prêt et convention de cession de rémunération).

Nous ne voyons pas davantage la procédure de cession de rémunération, c’est-à-dire le mécanisme de mise en œuvre du paiement du créancier, sauf pour en dire que l’intention de pratiquer la cession doit être signifiée par le créancier au débiteur et à l’employeur par recommandé. Le débiteur dispose alors d’un délai de dix jours pour former opposition devant le juge de paix. Celle-ci est suspensive. A défaut d’opposition dans le délai légal, la cession doit être immédiatement exécutée par l’employeur.

§ 2. Montants saisissables ou cessibles

Il y a lieu d’examiner d’abord les éléments de la rémunération qui peuvent faire l’objet d’une saisie ou d’une cession et, ensuite, de voir à concurrence de quel plafond celles-ci peuvent intervenir.

1. Eléments de la rémunération saisissables ou cessibles

Peuvent être saisies ou cédées les sommes payées en exécution du contrat, c’est-à-dire non seulement le salaire en espèces, mais l’indemnité de rupture (ou compensatoire de préavis), la prime de fin d’année (13ème mois), les pécules de vacances, etc.  Il s’agit de tous avantages évaluables en argent auxquels le travailleur a droit en raison de son engagement.

La loi du 27 décembre 2005 portant des dispositions diverses a ajouté à l’article 1409, § 1er du code judiciaire que les pécules de vacances peuvent être saisis ou cédés sans limitation.

Il existe des contestations, sur le plan juridique, en ce qui concerne le caractère saisissable ou cessible des indemnités de protection contre le licenciement, des remboursements de frais, etc.  Nous n’examinons pas ici cette question, non plus que les prestations insaisissables et incessibles (prestations de sécurité sociale).

2. Plafonds

C’est à partir de la rémunération nette qu’il y a lieu de calculer les montants saisissables ou cessibles.

En général, seule une partie de celle-ci peut être saisie ou cédée : cette quotité est en principe adaptée à l’indice des prix à la consommation et ce, annuellement.

Les quotités des revenus insaisissables et incessibles 2009 sont les suivantes :

	Revenu mensuel net
	Partie cessible/saisissable
	maximum

	Jusqu’à 981 € 
	Néant
	

	De 981,01 € à 1.054,00 €
	20 %
	14,60 €

	De 1.054,01 € à 1.162,00 €
	30 %
	32,40 €

	De 1.162,01 € à 1.271,00 €
	40 %
	43,60 €

	Au-delà de 1.271 €
	Totalité
	illimité


Conséquences : si le salaire net du travailleur est supérieur à 1.271 €, il percevra au maximum 1.180,40 €, l’excédent pouvant être saisi ou cédé.

Relevons encore que la protection est étendue en cas d’enfant à charge : au 1er janvier 2009, il faut ajouter un montant de 61 € pour chacun de ceux-ci.
§ 3. La protection des montants versés sur un compte à vue

La loi du 14 juin 2004 relative à l’insaisissabilité et à l’incessibilité des montants prévus aux articles 1409, 1409 bis et 1410 du Code judiciaire était venue protéger les montants versés sur un compte à vue.

Cette loi s’inscrit dans le cadre de la lutte contre l’exclusion bancaire. Elle vise à protéger les salaires, ainsi que les mentions et autres montants protégés en vertu des dispositions ci-dessus du Code judiciaire lorsqu’ils sont inscrits à l’actif d’un compte à vue. 

En effet, précédemment, lorsque ces montants insaisissables et incessibles étaient versés sur un compte bancaire, ils perdaient leurs caractéristiques propres et se confondaient avec les autres éléments du compte. Ils devenaient ainsi une créance ordinaire du titulaire du compte. En conséquence, une saisie-arrêt sur le solde de ce compte pouvait être pratiquée entre les mains de la banque. Elle touchait ainsi une créance de rémunération mais celle-ci avait perdu son caractère protégé.

La loi du 14 juin 2004 a prévu que la protection légale reste d’application si les montants de rémunération et autres montants protégés sont crédités sur un compte à vue ouvert auprès d’un établissement de crédit.

Pour être protégés, ils devront être identifiés par un code indiqué par le donneur d’ordre du paiement. Des sanctions pénales sont prévues si ce code n’est pas attribué ou s’il est attribué frauduleusement à des montants qui ne seraient pas protégés.

La protection légale s’étend sur une durée de 30 jours à dater de l’inscription des sommes protégées au crédit du compte à vue. Une exception est prévue pour les sommes qui couvrent une période de plus de 30 jours, par exemple une indemnité compensatoire de préavis, des arriérés, … . Dans ces hypothèses, la durée de la protection sera équivalente à la période que la somme versée est sensée couvrir.

En outre, le calcul de la partie du solde non saisissable ou non cessible du compte bancaire se fera au pro rata du nombre de jours écoulés depuis la prise de cours du délai précité. Par exemple, pour une somme versée mensuellement, la durée de la protection est de 30 jours et le montant à concurrence duquel le revenu est protégé diminue d’un trentième par jour à dater de son versement sur le compte. Ainsi,

· Si la saisie est pratiquée 20 jours après le versement, un tiers du montant protégé est insaisissable

· si la saisie est pratiquée 10 jours après le versement, deux tiers du montant le sont.

Une procédure est prévue, faisant obligation à la banque de communiquer dans les 15 jours de la saisie ou de la cession le solde du compte à vue ainsi que la liste des montants codés crédités au cours de la période de 30 jours qui précède la date de la saisie ou de la cession.

Un recours est également prévu devant le juge des saisies.

Vu les difficultés suscitées par le nouveau système, l’entrée en vigueur de la loi, initialement prévue au 1er juillet 2005, a été fixée au 1er janvier 2007. 

La loi du 27 décembre 2005 a introduit dans le code judiciaire un article 1411bis tendant à la protection des montants versés au titre de rémunération sur un compte à vue. En vertu de cette disposition, le débiteur peut prouver par toutes voies de droit que des montants insaisissables et incessibles ont été versés sur le compte bancaire qui fait lui-même l’objet d’une saisie (ou d’une cession). Les montants versés par l’employeur du débiteur sur le compte à vue de clui-ci sont, ainsi, jusqu’à preuve du contraire, réputés partiellement insaisissables ou incessibles conformément à l’article 1409 § 1er. Cette présomption ne vaut toutefois qu’entre le débiteur et ses créanciers.

§ 4. Règles particulières

1. Les créances alimentaires et les délégations de sommes

Les plafonds ci-dessus ne s’appliquent pas en cas de dette alimentaire ou de délégation de salaire ordonnée par le juge de paix en application de l’article 221 du Code Civil.  Dans ces hypothèses, le système de tranches ci-dessus ne joue pas et, en outre, la saisie ou cession résultant d’une telle action jouit d’une priorité absolue sur toutes les autres.  Celles-ci doivent donc s’effacer, même si elles sont antérieures.

2. Les pécules de vacances

Les pécules ont été ajoutés aux sommes figurant à l’article 1409 du Code judiciaire pouvant être saisies ou cédées sans limitation pour la partie qui excède la plafond (loi du 27 décembre 2005).

3. Les indemnités en cas de rupture du contrat

En ce qui concerne les indemnités de préavis, la Cour de cassation a considéré qu’il y a lieu de prendre comme base les tranches mensuelles que cette indemnité contient et de calculer les quotités à partir des montants correspondants (soit par mois).

4. Les arriérés de rémunération

Il en va de même pour les arriérés de rémunération.

Sous-section 5 : Obligations envers l’O.N.S.S.

L’employeur est responsable de la collecte et du paiement des cotisations destinées à l’O.N.S.S. 

§ 1. Obligation de retenir la quote-part du travailleur

Lors du paiement de la rémunération, il retient les cotisations personnelles à la sécurité sociale (13,07 %)
 des travailleurs, qui viennent automatiquement en déduction de la rémunération à verser (et sur laquelle l’employeur procède, alors, à une seconde retenue obligatoire, étant celle de précompte professionnel). L’employeur joint cette quote-part à ses propres cotisations, appelées quote-part patronale. Les deux quote-parts doivent parvenir à temps à l’O.N.S.S.

Il faut souligner que si les retenues de cotisations personnelles n’ont pas été faites et que celles-ci ont été versées au travailleur, l’employeur ne peut plus les récupérer auprès de celui-ci.

§ 2. Types de cotisations de sécurité sociale

En ce qui concerne les cotisations elles-mêmes, une distinction doit être faite entre les cotisations trimestrielles et les cotisations annuelles.

L’employeur connait le montant des cotisations qu’il doit payer, à l’aide de sa déclaration trimestrielle. Celles-ci doivent être enregistrées par l’Office au plus tard le dernier jour du mois qui suit le trimestre. Ce délai coïncide avec le délai dans lequel la déclaration elle-même doit parvenir à l’O.N.S.S.

La plupart des employeurs sont par ailleurs tenus de verser des provisions mensuelles. Ces provisions doivent avoir été payées au plus tard le 5ème jourd qui suit chaque mois du trimestre. Le solde (différence entre les provisions et la cotisation trimestrielle) doit parvenir au plus tard le dernier jour du premier mois qui suit le trimestre. Les employeurs tenus de procéder à ces avances mensuelles sont ceux qui sont redevables d’un montant déterminé de cotisations, montant qui est calcul en fonction du trimestre précédent (montant de  référence : +/- 6.200 €). Des règles particulières existent, plus strictes, pour le secteur de la construction.

En plus des cotisations trimestrielles, l’employeur doit payer une fois l’an :

· une partie des cotisations destinées au financement du pécule de vacances des ouvriers

· pour certains employeurs (‘grands’ employeurs), des montants spécifiques dont ils sont redevables dans le cadre d’une opération de redistribution, dont le profit est reversé aux plus petits employeurs.

A la différence des cotisations trimestrielles, dont l’employeur doit prendre l’initiative, l’O.N.S.S. envoie, pour les cotisations annuelles, un avis correspondant.

En ce qui concerne le paiement lui-même, des difficultés peuvent se poser sur le plan de l’imputation : l’employeur doit donc indiquer clairement quelle est celle-ci. A défaut, l’O.N.S.S. imputera sur la dette la plus ancienne. Dans cette perspective, il faut rappeler que les paiements qui ne sont pas parvenus à l’échéance sont automatiquement l’objet d’une majoration de 10 % ainsi que d’intérêts de retard (le paiement de provisions insuffisantes étant sanctionné différemment).

§ 3. Taux des cotisations

Il faut distinguer les cotisations ordinaires et les cotisations spéciales
.

1. Cotisations ordinaires

Sur la rémunération brute qu’un travailleur perçoit, des cotisations de sécurité sociale sont dues à l’ONSS. Le produit de celles-ci est destiné aux différentes branches de la sécurité sociale (chômage, pension, assurance maladie, …).

Ces cotisations ordinaires de sécurité sociale se composent de :

· cotisations personnelles (travailleurs). 

Les cotisations personnelles sont retenues par l’employeur sur la rémunération brute. 

Pour les employés, il s’agit de 13,07% de la rémunération brute, qui est le taux de base, fixe. Il existe cependant une réduction des cotisations de travailleurs pour les bas salaires, appelée le "bonus à l’emploi". Ce régime permet aux travailleurs de recevoir un montant net plus élevé sans que la rémunération brute n’augmente.

Pour les ouvriers et travailleurs assimilés, les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur la rémunération brute majorée de 8%. Cela est dû au fait que l’employeur paie directement le (simple et double) pécule de vacances à ses employés. Le pécule de vacances des ouvriers est payé par l’intervention de l’Office national de Vacances annuelles (ONVA). L’augmentation de 8% opérée sur la rémunération brute représente le simple pécule de vacances payée par l’ONVA. Par l’augmentation de la base de calcul de 8%, les cotisations personnelles et patronales sur le simple pécule de vacances sont payées indirectement en même temps que la rémunération ordinaire.  Pour les cotisations ONSS, il s’agit de la différence la plus importante entre les régimes d’ouvriers et d’employés
.

· cotisations patronales (employeurs).

L’employeur paie lui-même des cotisations de sécurité sociale sur la rémunération brute de ses travailleurs. Celle-ci est variable et s’élève à ± 32% de la rémunération brute. Elle est supérieure pour les ouvriers vu le système exposé ci-dessus en ce qui concerne le financement des vacances annuelles.

2. Cotisations spéciales

Une cotisation spéciale a été instituée sur certains avantages rémunératoires. Les cotisations personnelles et patronales ordinaires ne sont pas dues sur ceux-ci.

L’exemple le plus connu est celui d’un véhicule de société que le travailleur peut utiliser à des fins privées et/ou pour le déplacement entre le domicile et le lieu de travail.

Celles-ci sont spéciales parce qu’elles ne sont pas directement destinées aux différentes branches de la sécurité sociale ou ne sont dues que dans certaines circonstances. Ces cotisations spéciales peuvent être à la charge tant de l’employeur que du travailleur, ou bien en partie à charge de l’employeur et du travailleur.

En ce qui concerne d’autres exemples, il faut citer

· la cotisation destinée au congé-éducation payé ;

· les cotisations pour le Fonds de Fermeture d’Entreprises (FFE) ;

· la cotisation sur des avantages extralégaux en matière de pension.

Et, pour quelques exemples de cotisations spéciales à la charge du travailleur :

· la retenue sur le double pécule de vacances ;

· la cotisation de solidarité sur la participation aux bénéfices ;

· la cotisation spéciale de sécurité sociale.

Enfin, pour l’occupation d’étudiants qui ne prestent qu’un nombre limité de jours par an, une cotisation de solidarité spéciale est due. Elle est tant à la charge de l’étudiant que de l’employeur.

§ 4. Notion de rémunération brute

Pour la plupart des travailleurs, les cotisations ONSS sont calculées sur la rémunération brute réelle. 

Pour certaines catégories, toutefois, un système de calcul de cotisations sur des rémunérations forfaitaires est applicable, ainsi pour 

· le travail occasionnel dans les secteurs de l’agriculture et de l’horticulture : il existe un système spécifique de calcul des rémunérations forfaitaires;

· les travailleurs payés au pourboire : ainsi pour ceux dans l’horeca.

En ce qui concerne la base de calcul de la rémunération brute, la totalité de ce qu’un employeur paie au travailleur ne constitue pas nécessairement une rémunération passible de cotisations. A un caractère rémunératoire tout avantage en espèces ou évaluable en argent que l’employeur accorde au travailleur en contrepartie du travail fourni en vertu du contrat de travail et auquel le travailleur a droit en raison de son engagement à charge de son employeur, soit directement, soit indirectement. La rémunération couvre dès lors d’autres sommes que le salaire horaire ou mensuel que le travailleur perçoit. Des cotisations sont également dues sur d’autres avantages, ainsi sur la prime de fin d’année, les compléments salariaux pour heures supplémentaires, le salaire garanti en cas de maladie, les indemnités de préavis, … et tous avantages qui ne sont pas accordés en espèces mais en nature (par exemple, logement gratuit). 

Cette obligation vise également les éléments rémunératoires payés par un tiers. Dans certains cas, en effet, une partie de la rémunération (par exemple, une prime de fin d’année) est payée par un fonds créé au sein d’un secteur. Sur cette rémunération, des cotisations sont également dues.

Enfin, l’employeur est libre d’accorder certains avantages, qui ne sont pas nécessairement soumis à des cotisations de sécurité sociale. En effet, la législation prévoit des règles spécifiques sur certains de ceux-ci (rémunérations alternatives), ce qui ne manque pas d’entraîner, même si les parties trouvent un intérêt immédiat à leur octroi, des effets négatifs ultérieurement (vu la non prise en compte de ceux-ci en matière de rémunération de référence permettant de fixer les prestations de sécurité sociale). Ainsi,  les titres-repas. 

D’autres avantages sont également exclus de la rémunération faisant l’objet de contisations : les cadeaux de fin de l’année, les compléments à des avantages sociaux, les chèques sport & culture, le remboursement des frais de déplacement entre le domicile et le lieu de travail, etc.

Enfin, le remboursement de frais à charge de l’employeur ne constitue pas non plus de la rémunération, dans la mesure où il s’agit de frais que le travailleur est amené à exposer et qui sont à charge de l’employeur, mais ceci à la condition qu’il s’agisse de frais réels (de téléphone, de déplacement, …), qui doivent être exposés par le travailleur en vue d’exécuter ses tâches. L’employeur devra être en mesure d’apporter la preuve de l’exactitude de l’estimation des frais. Les sommes dépassant le montant des frais réels constituent de la rémunération sur laquelle des cotisations sont dues.

§ 5. Réduction des cotisations

Dans le but de réduire le coût du travail, un certain nombre de mesures ont été prises en vue de diminuer le taux des cotisations patronales. Des systèmes différents ont ainsi été mis sur pied, chacun prévoyant un mode de calcul spécifique, des avantages particuliers et un groupe-cible.

A partir de 2004, un certain nombre de réductions patronales ont été regroupées en une seule réduction de cotisations. Celle-ci se présente sous deux formes de réductions :

· la réduction structurelle : celle-ci comprend une composante fixe et une variable en fonction de la rémunération de référence du travailleur ;

· une réduction groupe-cible : cette réduction de cotisations donne droit à un montant de réduction forfaitaire qui dépend de certains critères auxquels l’employeur et/ou le travailleur doivent satisfaire. Par travailleur, une seule réduction groupe-cible (RGC) peut être appliquée à la fois.

Quelques exemples de ces mesures spécifiques visent :

· la convention de premier emploi ;

· les chômeurs de longue durée ;

· les travailleurs licenciés pour des raisons de restructuration.

D’autres réductions subsistent à côté de celles-ci, ainsi pour l’emploi dans le secteur non marchand (Maribel social), le personnel accueillant(e)s d’enfant(s) et les contractuels subventionnés occupés auprès d’administrations publiques et ASBL (ACS).

Section 2 : Le temps de travail
Loi du 16 mars 1971 sur le travail
Sous-section 1. Notion de temps de travail

Par durée du travail, on entend le temps pendant lequel le travailleur est à la disposition de son employeur. C’est la définition donnée dans la loi du 16 mars 1971 sur le travail. Cette notion ne correspond dès lors pas à celle de « travail effectif ». La jurisprudence récente – et notamment de la Cour de Justice des Communautés Européennes – a réglé la question des « gardes dormantes » soit le temps d’attente dans un service de garde.  Elle a considéré qu’un service de garde (que celle-ci soit dormante ou pas) constitue dans sa totalité du temps de travail au sens de la directive européenne 93/104 du 23 novembre 1993 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail.

Le temps de travail peut être un temps plein ou un temps partiel.

Sous-section 2. La durée légale du travail 

Il y a des limites minimales et maximales à la durée du travail :

· Pour la durée minimale :

· 3 heures au moins par prestation journalière

· minimum d’un tiers d’un temps plein (pour les travailleurs à temps partiel)

· minimum journalier de 6 heures pour les travailleurs occupés la nuit.

· Pour les limites maximales, sur le plan journalier, la durée du travail ne peut dépasser 8 heures (entre 6h du matin et 20h du soir).

Cette limite journalière peut être augmentée et portée à 

· 9 heures si le travailleur ne doit pas travailler plus de 5 jours et demi par semaine (c'est-à-dire qu’il bénéficie d’au moins un demi jour de repos en plus du jour de repos hebdomadaire qui est en principe le dimanche)

· 10 heures pour les travailleurs qui, en raison de l’éloignement de leur lieu de travail, doivent s’absenter de leur domicile ou résidence pendant plus de 14 heures.

En ce qui concerne la durée du travail hebdomadaire, elle est de 40 heures par semaine au maximum, à la condition de respecter en moyenne un régime hebdomadaire de 38 heures sur une période de référence (qui peut aller d’un trimestre à une année). Cette nouvelle réglementation est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 :

· Certains employeurs ont anticipé le passage à une durée hebdomadaire moyenne. Il y a pour ceux-ci des R.T.T., soit « réduction du temps de travail », étant les congés de récupération.

· Pour ceux qui ne l’ont pas fait, la durée maximum du temps de travail au sein de l’entreprise concernée est d’office ramenée à 38 heures effectives par semaine. Pour ceux-ci, il ne peut y avoir un régime de travail comportant des prestations supérieures à 38 heures par semaine avec octroi de jours de repos compensatoire.

Des dérogations existent quant à ces limites normales du temps de travail, étant soit des dérogations sectorielles, soit des dérogations selon le mode de travail (travail en équipes successives, travail qui ne peut être interrompu, surcroît extraordinaire de travail, …).

En cas de dépassement des limites normales, il existe des systèmes de récupération. Ceux-ci sont complexes et ne seront pas examinés ici, sauf pour ce qui est du sursalaire pour les heures de dépassement.

En cas de dépassement des limites normales, la réglementation prévoit l’octroi de congés de récupération. Ces repos compensatoires sont des jours de travail qui ne seront pas prestés mais payés. Le paiement sera dès lors différé (à concurrence de la rémunération normale, soit à 100%). Elle pourra dès lors ne pas être reprise dans la période couverte par la fiche de paie du mois au cours duquel les heures ont été prestées si la récupération peut intervenir conformément à la réglementation sectorielle au cours d’une autre période. Dans cette hypothèse, la rémunération différée, qui sera payée lors de la prise du repos compensatoire devra tenir compte d’une éventuelle modification intervenue entre-temps (augmentation, …).

Prenons l’exemple suivant : 3 heures de dépassement sont prestées dans le courant du mois de janvier. Le repos compensatoire pourra (si la réglementation le permet) intervenir en mars. La rémunération de ces 3 heures se fera au mois de mars, sur la base du salaire de mars.

Par ailleurs, en cas d’heures supplémentaires, des sursalaires sont dus à concurrence de 

· 50% de la rémunération normale

· 100% si les prestations sont intervenues un dimanche, un jour férié ou un jour de remplacement d’un jour férié.

Le calcul des sursalaires est également une question complexe, qui ne sera pas davantage développée ici.

Il faut encore relever que

· en cas de travail à temps partiel (c’est-à-dire lorsque la durée journalière hebdomadaire ou mensuelle de travail est inférieure à la durée normale de travail), les heures qui seraient prestées au-delà de l’horaire prévu par le contrat de travail à temps partiel seront des heures appelées complémentaires. Dans certains cas, un sursalaire pourra également être prévu.

· depuis la loi du 17 mars 1987 et la convention collective interprofessionnelle n°42 du 2 juin 1987, les entreprises du secteur privé peuvent introduire, sous certaines conditions, de nouveaux régimes de travail. Ce sont des régimes qui sont destinés à permettre l’extension ou l’adaptation du temps d’exploitation de l’entreprise, ainsi que la promotion de l’emploi.

Ils comportent des dérogations à la durée du travail, à l’interdiction du travail dominical ainsi que du travail de nuit et à la législation sur les jours fériés. Ils comportent également des dérogations sectorielles (secteur de la construction). 

Sous-section 3: Les obligations spécifiques en matière d’occupation à temps partiel

Loi du 3 juillet 1978, art. 11bis

A.R. du 21 décembre 1992 déterminant les dérogations à la durée hebdomadaire minimale de travail des travailleurs à temps partiel

Loi-programme du 22 décembre 1989, art. 152 à 174

C.C.T. n° 35 du 27 février 1981 conclue au sein du C.N.T. (rendue obligatoire par A.R. du 21 septembre 1981, M.B. 6/10/1981)

Loi du 22 janvier 1985 portant des dispositions sociales, art. 107bis

A.R. du 25 novembre 1998 relatif au travail à temps partiel à l’issue de la fin de la réduction des prestations de travail dans le cadre de la législation sur l’interruption de la carrière professionnelle

§ 1er.  Mode de détermination de l’horaire à temps partiel

Il a été vu ci-dessus (cycle I) que le régime de travail peut être 

· fixe : la durée du travail restant constante sur la période d’une semaine ou une période plus longue fixée par le contrat (exemple : 20 heures par semaine), ou

· variable, c’est-à-dire que la durée hebdomadaire fixée par le contrat sera respectée sur une certaine période (en principe, le trimestre).

Le règlement de travail va jouer ici un rôle essentiel. En ce qui concerne les horaires de travail et vu le renvoi possible au règlement de travail, il faut en effet tenir compte des principes suivants :

· L’horaire de travail fait partie des mentions obligatoires du règlement de travail (article 6, § 1er, 1°  de la loi du 8 avril 1965). Cet article impose en effet que soient mentionnés au RT : « le commencement et la fin de la journée de travail régulière, les moments et la durée des intervalles de repos, les jours d’arrêt régulier du travail. Pour les travailleurs occupés à temps partiel, ces indications sont reprises séparément pour chaque régime de travail à temps partiel ».

La doctrine enseigne que : « Il s’agit d’une des mentions principales. Il est en effet utile de prévoir des horaires de travail pour que le travailleur puisse organiser sa vie de famille et sociale.  Pour rappel, l’horaire de travail permet de déterminer la place qu’occupent les périodes de travail dans l’espace-temps (il serait en effet peu intéressant pour un travailleur de savoir uniquement que ses prestations hebdomadaires seront de 38 heures à accomplir entre 6 heures et 20 heures et qu’elles pourront s’étaler du lundi au samedi). L’horaire de travail a donc pour objet premier de permettre de connaître à quel moment de la journée ou de la semaine un travailleur doit travailler et quelles sont les périodes régulières de repos (intervalles de 11 et 35 heures entre deux prestations, pause au sein d’une prestation). L’horaire de travail et le respect de celui-ci, imposé par l’article 38 bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, ont donc pour objet de permettre au travailleur de régler sa vie personnelle »
 

· L’employeur ne pourrait ajouter à cet horaire une clause l’autorisant à le modifier unilatéralement.

· Pour ce qui est des horaires de travail des travailleurs à temps partiel, le règlement de travail doit également contenir les mentions relatives à ceux-ci, étant précisé qu’ils doivent être repris pour chaque régime de travail à temps partiel. Seul un horaire prévu dans le règlement de travail pourra être imposé à un travailleur à temps partiel.

· L’article 159 de la loi-programme du 22 décembre 1989 prévoit que, si l’horaire de travail d’un travailleur à temps partiel est variable, les horaires journaliers sont en principe portés la connaissance du travailleur au moins 5 jours à l’avance par affichage d’un avis et avant le commencement de la journée de travail. Cet avis déterminant individuellement l’horaire de travail devra nécessairement indiquer un des horaires repris dans le règlement de travail, qui, quant à lui, reprendra les différents horaires que le travailleur en cause est susceptible d’effectuer.

Il faut en conclure que l’horaire de travail doit être prévu et organisé même en cas d’horaires de travail multiples ou variables. Le travailleur doit pouvoir connaître l’ensemble des horaires qu’il est susceptible d’effectuer. 

Aussi, quelle que soit l’hypothèse : 

· Le règlement de travail doit contenir des indications quant au début et à la fin de la journée de travail régulière (art. 6 de la loi du 8 avril 1965). Pour les travailleurs à temps partiel : ces indications doivent être reprises séparément pour chaque régime de travail à temps partiel.

· L’employeur ne peut choisir l’horaire (lorsque celui-ci est variable) que dans ceux fixés au règlement de travail. Les horaires (tous les horaires) doivent être mentionnés dans cet instrument (voir encore l’article 38bis de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, qui  dispose qu’il est interdit de faire travailler en-dehors du temps de travail fixé dans le règlement de travail). Donc, on ne peut faire travailler selon un régime de travail et/ou des horaires non repris au règlement de travail.

§ 2. Durée minimale des prestations 

1. Principe

En vertu de l’article 11bis de la loi du 3 juillet 1978, la durée hebdomadaire de travail du travailleur à temps partiel ne peut être inférieure à un tiers de celle des travailleurs à temps plein de la même catégorie occupés au sein de l’entreprise. Par ailleurs, la durée de chaque période de travail ne peut être inférieure à trois heures (article 21 de la loi du 16 mars 1971). 

La limite minimale journalière impose ainsi des prestations continues de trois heures au moins, lesquelles peuvent être interrompues par une courte pause.

Si le contrat prévoit des prestations inférieures à la limite d’un tiers du temps plein, l’employeur reste redevable de la rémunération correspondant à la limite minimale des un tiers des prestations à temps plein.

2. Dérogations

Des dérogations à ces règles de durée hebdomadaire et journalière minimales peuvent être prévues, soit par une convention collective de travail, soit par arrêté royal.

En ce qui concerne les dérogations prévues par convention collective de travail, il peut s’agir soit d’une convention collective sectorielle, soit d’une convention collective d’entreprise (dans ce cas, cette convention doit être approuvée par la Commission paritaire compétente, doit être signée par les représentants de la délégation syndicale ou un permanent syndical et être déposée au greffe des relations collectives, dépôt qui doit s’accompagner d’un rapport justifiant la nécessité de la dérogation pour les catégories de travailleurs visées)
.

En ce qui concerne les arrêtés royaux, il y a lieu de se référer à 
· l’A.R. du 21 décembre 1992 (M.B. 30 déc. 1992), établissant des dérogations au principe de la durée hebdomadaire minimale d’un tiers temps ;

· l’A.R. du 18 juin 1990 (M.B. 30 juin 1990), prévoyant des dérogations au principe de la durée minimale journalière.

Le premier contient des dérogations générales au tiers temps en tant que durée minimale de travail, ainsi que des dérogations sectorielles. Les dérogations générales visent 

· les travailleurs du secteur public (sous statut ou sous contrat)

· les travailleurs occupés dans les centres de formation professionnelle

· le personnel enseignant des établissements d’enseignement libre subventionné directement par les pouvoirs publics

· les personnes exclues du champ d’application de la sécurité sociale (travailleurs occasionnels, certains travailleurs du secteur socio-culturel, certains étudiants, domestiques externes non soumis à l’O.N.S.S.,…)

· les travailleurs dont la journée de prestations atteint au moins 4 heures sous certaines conditions (heures fixes, mentions spécifiques obligatoires et communication à l’inspection sociale du SPF Emploi)
En ce qui concerne les dérogations à la durée minimale de trois heures continues au moins par prestation de travail, existent également, outre des dérogations sectorielles, des exceptions générales. Celles-ci concernent essentiellement 

· les travailleurs non soumis à la réglementation relative à la durée du travail (représentants de commerce, travailleurs domestiques, travailleurs à domicile, travailleurs investis d’un poste de direction ou de confiance)

· les travailleurs du secteur public (sauf exception)

· les travailleurs occupés dans les centres de formation professionnelle

· le personnel enseignant des établissements d’enseignement libre subventionné directement par les pouvoirs publics

· les personnes exclues du champ d’application de la sécurité sociale (travailleurs occasionnels, certains travailleurs du secteur socio-culturel)
· certain personnel de nettoyage 
· les chômeurs qui effectuent des prestations dans le cadre des agences locales pour l’emploi (A.L.E.)
§ 3. Publicité des horaires de travail et contrôle des dérogations à l’horaire normal  

1. Les mesures de publicité

L’on ne saurait trop insister sur le caractère important des mesures de publicité imposées par la loi. En effet, en cas de non respect des prescriptions en la matière, le travailleur est présumé être occupé à temps plein, ce qui est susceptible d’entraîner des conséquences néfastes tant pour l’employeur que pour le travailleur (voir point 3 « Sanctions »).

Les mesures de publicités imposées à l’employeur occupant un travailleur à temps partiel peuvent être résumées comme suit :

· Le contrat doit mentionner l’horaire de travail (sauf horaire variable) et le règlement de travail doit contenir tous les horaires applicables à l’entreprise ;

· Une copie du contrat ou un extrait de celui-ci contenant les horaires de travail du travail ainsi que l’identité du travailleur doit être conservé à l’endroit où le règlement de travail peut être consulté (art. 157 de la loi du 22 décembre 1989). De plus, si l’horaire de travail est compris dans un régime de travail organisé selon un cycle, le document doit permettre de déterminer à tout moment quand commence le cycle (art. 158) ;

· En sus, pour les travailleurs à temps partiel dont l’horaire est variable, l’employeur doit communiquer l’horaire applicable au moins 5 jours ouvrables à l’avance (sauf autre délai prévu par une C.C.T. rendue obligatoire par arrêté royal), par l’affichage d’un avis individuel daté, apposé là où le règlement de travail peut être consulté ou par d’autres modalités, fixées par C.C.T. ou par le règlement de travail. 

En l’absence de communication par voie d’affichage, l’employeur doit néanmoins afficher, avant le commencement de la journée de travail, dans les locaux de l’entreprise, un avis contenant les horaires de chaque travailleur à temps partiel (affichage destinée à permettre le contrôle par les services d’inspection des lois sociales). 

Les avis et communications datés doivent être conservés pendant un an à dater du jour où l’horaire cesse d’être en vigueur.

2. Le contrôle des dérogations à l’horaire normal

Des dérogations aux horaires de travail convenus ou affichés étant toujours possible, l’employeur a l’obligation de tenir un registre spécial. Il s’agit d’un document dans lequel doivent être consignées toutes les dérogations apportées à l’horaire fixé au contrat ou à celui affiché (article 160 de la loi du 22 décembre 1989). Toutes les dérogations doivent être mentionnées, même s’il s’agit d’une réduction par rapport à l’horaire normal. 

Le contenu du document est strictement règlementé (article 161).

Celui-ci doit reprendre, au regard du nom de chaque travailleur concerné et de la date du jour de la dérogation :

· lorsque les prestations débutant après ou se terminant avant l’heure convenue : l’heure du début ou l’heure de fin. Ces mentions doivent être inscrites au moment où débutent les prestations et au moment où elles se terminent ;

· lorsque les prestations sont effectuées en dehors des horaires prévus : le début des prestations, leur fin et les intervalles de repos octroyés. Ces mentions doivent être reprises respectivement au moment où commencent les prestations, au moment où elles se terminent et au début et à la fin de chaque période de repos. 

Le document doit en outre contenir un certain nombre de mentions, à savoir :

· les nom et prénom de chaque travailleur ainsi que leur numéro d’inscription au registre du personnel ;

· la  période à laquelle le document utilisé se rapporte ;

· la date du jour de la dérogation horaire ;

· l’heure de début et de fin des prestations ;

· la signature du travailleur au regard de chacune des mentions citées ci-avant ;

· la signature de l’employeur au moins une fois par semaine.

Il est possible de remplacer le registre par :

· un autre document ou moyen de contrôle fixé par arrêté royal sur proposition de la Commission paritaire ;

· un registre de présences mentionnant l’heure de début et de fin des prestations ainsi que les temps de pause (art. 165) ;

· un système de pointage ou des procédés informatiques analogues. Ceci n’est permis qu’à la condition que ces procédés permettent une impression de toutes les mentions obligatoires, impression qui doit se faire au moins une fois par semaine, et immédiatement en cas de contrôle (art. 164).

Les documents doivent être conservés dans un endroit accessible, pendant toute la période qui débute à la date d’inscription de la dernière mention obligatoire et se termine cinq ans après la fin du mois qui suit le trimestre au cours duquel cette inscription a été faite (art. 166 à 168).
3. Les sanctions

Les sanctions édictées ont essentiellement pour but d’éviter le travail au noir.

La réglementation prévoit des sanctions pénales et administratives en cas de non respect des mesures de publicité, d’infraction à la tenue et à la conservation des documents de contrôle ainsi que lorsqu’un travail a été exécuté en dehors des horaires de travail ayant fait l’objet des mesures de publicité et sans mention de cette dérogation.

Les sanctions pénales visent des peines d’emprisonnement et des amendes (de 500 à 3.000 €
, montants qui peuvent être multipliés par le nombre de travailleurs concernés, avec un maximum de 200.000 €
). Les amendes administratives peuvent être infligées en cas de renonciation à des poursuites pénales (les sanctions pénales devant être prononcées par le tribunal correctionnel). Les montants varient entre 1.000 et 5.000 €, à multiplier par le nombre de travailleurs pour lesquels des infractions seront constatées (avec un maximum de 100.000 €).

La règlementation prévoit en outre un autre type de sanction, étant une présomption que les prestations de travail l’ont été à temps plein. 

Deux textes édictent ces présomptions, étant 

1. l’article 171 de la loi-programme du 22 décembre 1989. En vertu de cette disposition : 

· En cas de non tenue du document dérogatoire en matière d’horaire de travail (ou du procédé en tenant lieu), les travailleurs à temps partiel seront présumés avoir effectué leurs prestations conformément aux horaires qui ont fait l'objet des mesures de publicité. Cette présomption peut être renversée par l’employeur.

· à défaut de publicité des horaires (prévue dans les articles 157 à 159), les travailleurs sont présumés avoir effectué leurs prestations à temps plein.

Il a été jugé que les présomptions de l’article 171 sont établies au profit des fonctionnaires et organismes, afin de faciliter le travail de contrôle de ceux-ci et ne constituent qu’un élément de preuve. En conséquence, les travailleurs ne peuvent l’invoquer dans leurs rapports avec l’employeur et l’ONSS ne pourrait s’en prévaloir.

2. l’article 22ter de la loi du 27 juin 1969, lequel est établi spécifiquement au profit de l’ONSS
. Cette disposition précise que 

· les travailleurs à temps partiel sont présumés, à défaut d’inscription dans le document dérogatoire en matière d’horaire de travail (ou du procédé en tenant lieu), avoir effectué leur travail effectif normal conformément aux horaires de travail normaux des travailleurs concernés qui ont fait l'objet de mesures de publicité (visées aux articles 157 à 159 de la loi du 22 décembre 1989) ; 

· à défaut de publicité des horaires de travail normaux des travailleurs concernés, les travailleurs à temps partiel seront présumés avoir effectué leurs prestations dans le cadre d'un contrat de travail en qualité de travailleur à temps plein.

Ces présomptions ne sont contestables que dans les cas d'impossibilité matérielle d'effectuer les prestations de travail à temps plein qui auraient été constatés par les services d'inspection
. 

En cas d’application par l’ONSS de la présomption, les cotisations de sécurité sociale sont dues sur les prestations calculées sur un temps plein (ou le régime à temps partiel ayant fait l’objet des mesures de publicité).

Il faut aussi relever que les présomptions visées à l’article 171 de la loi-programme du 22 janvier 1989 peuvent être utilisées par l’ONEm dans ses rapports avec le travailleur bénéficiant, pour ses heures d’inactivité, d’une allocation de garantie de revenu. Celui-ci, pour maintenir son droit aux allocations perçues, devrait dès lors établir que l’occupation s’est effectivement réalisée dans le cadre limité de la durée du travail convenue avec l’employeur. Aussi, le manquement par l’employeur à ses obligations légales dans le cadre de l’occupation de travailleurs à temps partiel a des répercussions néfastes sur les droits du travailleur à temps partiel aux allocations de chômage. Ceci est d’autant plus grave que le travailleur ne peut quant à lui invoquer la présomption à l’égard de l’employeur.

Section 3 : Le bien-être au travail

L’étude de l’ensemble de la réglementation en matière de bien-être dépasse très largement le cadre de cette formation, consacrée à la relation de travail.

Nous proposons cependant d’en aborder deux points importants, qui vont toucher directement les relations contractuelles, étant la réglementation en matière de violence et harcèlement, ainsi que le contrôle de la santé du travailleur.

Sous-section 1 : La protection contre la violence au travail et le harcèlement

Loi du 4 août 1996 sur le bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et ses arrêtés d’exécution.

Loi du 10 janvier 2007 modifiant plusieurs dispositions relatives au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail dont celles relatives à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail.

Loi du 6 février 2007 modifiant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail en ce qui concerne les procédures judiciaires

Arrêté royal du 17 mai 2007 relatif à la prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail dont la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail.
§ 1er . Les comportements incriminés

La caractéristique du contrat de travail est la subordination, dont l’autre facette est la manifestation de l’autorité de l’employeur. Etant dans un état de subordination juridique, le travailleur va dès lors prester dans le cadre d’exécution d’ordres et d’instructions données par l’employeur, qui exerce normalement son pouvoir d’autorité, tel que le lui a conféré la relation de travail subordonnée.

Il fait dès lors partie de la relation de travail que le travailleur soit soumis à l’expression de l’autorité de l’employeur, mais celle-ci ne peut pas être exercée sans limite. Comme tout droit, l’employeur peut passer la frontière de l’usage normal du droit et abuser de celui-ci.

La contexte de harcèlement et de violence au travail ne se résume, toutefois, pas à un abus d’autorité, d’autant que ces faits peuvent émaner d’autres acteurs que l’employeur et n’avoir aucun lien avec la subordination, qui est au cœur du contrat de travail.

Il faut dès lors d’abord définir les types de comportements visés par la loi.

La logique (qui est celle du législateur, d’ailleurs) impose d’examiner successivement le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et la violence au travail. 

1. Le harcèlement moral

1.1. Définition

Selon la définition légale, le harcèlement moral vise les conduites abusives et répétées, de toute origine, qui se manifestent notamment par :

· des comportements,

· des paroles,

· des intimidations,

· des actes, 

· des gestes,

· des écrits unilatéraux

ayant pour objet ou pour effet 

· de porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique d’un travailleur

· ou de mettre en péril son emploi

· ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Relevons que le harcèlement doit être distingué du stress au travail. Le stress lié au travail peut en effet être défini comme un ensemble de réactions émotionnelles (angoisse, dépression, hypochondrie, …), cognitives (difficultés à se concentrer, à mémoriser, à apprendre, à être créatif, à prendre des décisions), comportementales (abus de drogues, d’alcool, de tabac, comportement de destruction, …) et physiologiques (dysfonctionnement neuroendocrinien et immunologique), réactions aux aspects négatifs et nuisibles du contexte ou du contenu du travail
. Le stress au travail peut provenir de diverses sources, dont l’organisation même du travail au sein de l’entreprise (mauvaise communication, imprécision dans la définition des responsabilités, participation insuffisante à la prise de décision, exigences contradictoires entre travail et vie privée, …) ou encore le contenu même du travail (monotonie, surcharge de travail, flexibilité trop importante, …). 

Si le harcèlement moral sur le lieu de travail constitue une source de stress professionnel, le phénomène de stress au travail est quant à lui beaucoup large, étant lié à une série d’aspects du travail effectué par l’intéressé rendant sa situation professionnelle difficile et non spécifiquement à un comportement d’une ou plusieurs personnes déterminées. 

1.2. Critères du comportement de harcèlement moral

Les deux conditions légales du harcèlement moral sont le caractère abusif du comportement et sa répétition dans le temps. C’est ce qui le distingue du fait de violence au travail.

La loi ne fait pas de référence au caractère intentionnel ou non de celui-ci.

Nous passons brièvement ces points en revue. Ils sont toutefois sans incidence sur la matière du risque professionnel.

1.2.1.  Le comportement abusif

La définition du harcèlement s’inspire de celle des directives 2000-43/C.E. du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique et de la directive 2000-78/C.E. du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. Le texte des directives n’exige, toutefois, pas les critères de la loi belge, et notamment pas le caractère abusif ( non plus que répété) du comportement :

« 
Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination lorsqu’un comportement indésirable lié à un des motifs de discrimination visés par les directives (à savoir la race, l’origine ethnique, la religion, les convictions, le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle) se manifeste, qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant »
.
La référence au comportement abusif est celle de la théorie de l’abus de droit
. Par conséquent, la faute la plus légère est visée.  Le comportement a un caractère abusif dès qu’il porte atteinte au droit d’autrui, à une règle de droit, au devoir général de prudence et de précaution, etc.

L’exigence d’un comportement abusif n’est pas requis en risque professionnel.

1.2.2. Le comportement répété

Trois observations nous semblent devoir être faites quant à l’exigence de répétition du comportement visé :

· Cette exigence ne figure pas dans les directives et paraît superflue. 

· Elle n’existe  pas dans la définition du harcèlement sexuel (qui vise « toute forme de comportement »)

· Nous partageons sur ce point la position de la Cour d’appel de Liège dans l’arrêt du  22 juin 2004 ci-dessus, selon laquelle c’est le caractère insistant (et non nécessairement répété) qui caractérise le harcèlement. 
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 a quant à lui critiqué l’exigence de ce caractère répétitif.  Il n’y a pas, pour l’auteur, d’intérêt évident à exclure de la définition un fait isolé mais présentant une telle gravité qu’il produirait le même résultat qu’une série d’incidents plus mineurs. Ainsi, par exemple, l’humiliation d’un travailleur.

Même si la question peut a priori étonner, le caractère répété ne doit plus susciter de grosses difficultés en accident de travail
.

1.2.3. Le comportement intentionnel

Le comportement visé peut être intentionnel ou non, c’est-à-dire qu’il ait pour objet de causer le dommage et que l’auteur ait agi en vue de la réalisation de celui-ci ou que le dommage soit réalisé en-dehors d’une telle intention. 

L’on notera que le caractère intentionnel est sans incidence en ce qui concerne le principe de la réparation du risque professionnel. Il pourra toutefois influencer son étendue.

1.3. Description du phénomène de harcèlement moral

Le harcèlement est destiné à obtenir la reddition émotionnelle du sujet. Des grilles de lecture ont été données, permettant de distinguer de tels comportements (et de ne pas les restreindre, par exemple, à des manifestations d’autorité de l’employeur ou de son représentant ou encore à de simples mésententes entre collègues de travail). 

Il nous paraît utile de reprendre brièvement les types, formes, techniques et manifestations qui ont été répertoriés
.

1.3.1. Les types de harcèlement

Le harcèlement peut être de quatre types
 :

· harcèlement individuel : pratiqué par une personnalité perverse. Il est destiné à valoriser son propre pouvoir ;

· harcèlement stratégique : harcèlement destiné à obtenir la reddition émotionnelle d’une personne dont l’on veut se débarrasser, et pour lequel les moyens utilisés peuvent être improvisés mais également systématisés dans certaines entreprises (« fossoyeurs », « cost-killers ») ;

· harcèlement institutionnel : l’expression d’une stratégie de gestion du personnel. C’est une nouvelle forme d’organisation du travail utilisant le levier de la peur, fixant des objectifs de poste irréalistes et engendrant une situation chronique d’épuisement professionnel et d’insatisfaction chez le travailleur ;

· harcèlement transversal : l’expulsion sur un bouc émissaire d’une souffrance collective, phénomène d’exclusion d’un individu isolé au travail. 

Cette classification n’est pas utile pour faire reconnaître un accident du travail. A supposer, toutefois, un tel type de harcèlement établi à suffisance de droit dans l’entreprise sans fait accidentel identifié, il peut néanmoins permettre de déterminer l’exposition à un risque professionnel de maladie.

1.3.2. Les formes de harcèlement

Les formes de harcèlement sont :

· le « mobbing » (de l’anglais « mob »), qui est la pression d’un groupe contre un individu ;

· le « bullying » (de l’anglais « to bully »), qui est une pratique de management : il s’agit de mettre le travailleur sous pression constante, ce qui rejoint le « management par le stress », modèle raisonné de management, qui considère qu’il existe un « bon stress » pour le développement de l’entreprise ;

· le management par la peur, qui vise à augmenter la pression sur les travailleurs, par menace de perte d’emploi, dégradation des conditions de travail, …) ;

· le « stalking » (de l’anglais « to stalk »), qui vise à traquer le travailleur à chaque instant sur son lieu de travail.

La même remarque peut être faite que pour le point qui précède.

1.3.3. Les techniques de harcèlement

Cinq types de techniques ont été répertoriés :

1. Les techniques relationnelles (associant la relation de pouvoir) : tutoiement sans réciprocité, manifestation verbale d’autorité (niveau verbal élevé menaçant), disparition des savoir-faire sociaux, critique systématique du travail ou du physique, recours à des injures publiques, cessation de toute communication verbale, manifestations de mépris (siffler l’intéressé, le regarder en le toisant), bousculades, coups.

2. Les techniques d’isolement (séparation du sujet de son collectif de travail) : changement d’horaires, isolement par rapport à des informations, interdiction faite à d’autres travailleurs de communiquer avec l’intéressé.

3. Les techniques persécutives (surveillance des faits et gestes) : contrôle des communications téléphoniques, vérification des effets appartenant au travailleur (armoire, casier, …), contrôles répétés et pointilleux de la durée des pauses, contrôle des conversations et relations avec les collègues, tenue de notations dans un cahier, …

4. Les techniques d’attaques du geste de travail (en vue de la perte du sens du travail). Celles-ci recouvrent notamment :

· les injonctions paradoxales : faire refaire une tâche déjà faite, corriger des fautes inexistantes, définir une procédure d’exécution de la tâche et la contester une fois qu’elle est exécutée, déchirer un travail effectué car devenu inutile, exigences tatillonnes (exemple : coller des timbres à 4mm du bord de l’enveloppe en s’aidant d’une règle), donner des consignes confuses et contradictoires rendant le travail infaisable et poussant la personne à la faute, laisser le travailleur sans instruction et ne pas lui donner de travail ;

· la mise en scène de la disparition : suppression des tâches ou du poste de travail (privation de bureau, de téléphone, d’ordinateur, d’armoire) ;

· reddition émotionnelle par hyperactivité : fixation d’objectifs irréalistes et irréalisables, ayant pour conséquence une situation inévitable d’échec, un épuisement professionnel, travaux urgents confiés quelques minutes avant le départ du travailleur, …. 
5. Les techniques punitives (mettant le travailleur en situation de justification constante) : notes de service systématiques, envoi de lettres recommandées, avertissements créés de toutes pièces, vexation dans l’octroi de vacances, etc.

Outre qu’ils peuvent permettre d’établir l’existence d’un risque professionnel de maladie, certains points ci-dessus peuvent également constituer l’événement soudain en accident du travail (« fait à épingler dans le cours de l’exécution du contrat de travail »).

1.3.4. Les manifestations du harcèlement

Ont été cités comme manifestations de faits de harcèlement
 :

· le fait d’isoler la victime : l’ignorer, la tenir à l’écart de ses collègues, n’accorder aucune attention à sa présence, supprimer progressivement ses outils de travail, semer la discorde entre elle et ses collègues, interdire de lui parler … ;

· le fait d’empêcher la victime de s’exprimer : l’interrompre continuellement, la critiquer de manière systématique … ; 

· le fait de la discréditer : ne plus lui confier aucune tâche, ne lui imposer que des tâches inutiles et absurdes ou des tâches qui ne correspondent pas à sa fonction, mettre le travailleur en échec, simuler des fautes professionnelles,  … ;

· le fait de porter atteinte à la personne en tant qu’individu : la dénigrer, faire courir des bruits à son sujet, critiquer ses convictions religieuses, ses origines, sa vie privée, se moquer d’elle … ;

· le fait de compromettre sa santé, ainsi, l’obliger à effectuer des travaux dangereux, etc.

L'exercice normal de l'autorité d'un employeur ne peut cependant être assimilé à du harcèlement même si le travailleur, dans sa subjectivité, peut vivre mal certaines situations. Le fait que la personne qui s'estime victime vive le comportement comme abusif n'entraîne pas automatiquement qu'il le soit.
2. Le harcèlement sexuel 

Le harcèlement sexuel vise toute forme de comportement, qu’il soit verbal, non verbal, ou corporel de nature sexuelle, dont celui qui s’en rend coupable sait ou devrait savoir qu’il affecte la dignité d’autrui sur les lieux du travail
. 

Il peut s’agir de ce qui a été qualifié de « petite » forme de harcèlement (regards insistants ou concupiscents, regards qui déshabillent, remarques équivoques ou insinuations, exposition de photos pornographiques, propositions compromettantes
) ou des faits présentant un degré de gravité variable (attouchements, le fait d’arracher les vêtements de l’intéressé, des coups et blessures, voire un viol).

Tout fait que le travailleur (la travailleuse) peut épingler peut constituer un événement soudain et constituer un risque professionnel d’accident du travail. Il peut également y avoir risque professionnel de maladie. 

3. La violence au travail 

La violence au travail vise toute situation de fait où un travailleur est persécuté, menacé ou agressé psychiquement ou physiquement lors de l’exécution du travail
. Cette définition fait référence à celle donnée par le BIT
. La caractéristique du fait de violence au travail est qu’il peut concerner un fait isolé.

Il s’agira essentiellement de comportements instantanés : injures, insultes, brimades, agressions, …
§ 2 : Le cadre juridique

La protection des travailleurs contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail figure dans le domaine de la prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail. Actuellement, 

· Un arrêté royal du 17 mai 2007 relatif à la prévention de la charge psychosociale  reprend, en les modifiant, les dispositions de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 relatif à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail dans une section particulière contenant des dispositions spécifiques relatives à la prévention de la violence et du harcèlement au travail,

· les dispositions spécifiques concernant la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail (contenues dans le chapitre Vbis de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail) ont été maintenues mais ont été modifiées par les lois du 10 janvier et du 6 février 2007. 

§ 3 : Les mesures de prévention du harcèlement ou de la violence

Dans le cadre de sa politique générale de prévention de la charge psychosociale occasionnée par le travail, l'employeur doit prendre des mesures qui visent à lutter contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel sur le lieu de travail :

· prévention primaire : l'employeur doit déterminer les mesures matérielles et organisationnelles qui doivent être prises pour éliminer les situations susceptibles d’engendrer de la violence ou du harcèlement

· prévention secondaire et tertiaire : si les situations qui peuvent engendrer des comportements abusifs ne peuvent être éliminées, il faut prévenir la survenance de tels comportements ou en limiter les dommages s’ils surviennent. Les mesures matérielles et organisationnelles à prendre sont entre autres:

· la désignation du conseiller en prévention et des éventuelles personnes de confiance;

· l'instauration d'une procédure interne à l'entreprise qui permet à la personne qui s'estime l'objet de comportement abusif d'être accueillie, de recevoir les conseils nécessaires et de bénéficier d'une intervention rapide et impartiale de la personne de confiance et du conseiller en prévention;

· l’information de tous les travailleurs des modalités selon lesquelles il peut être fait appel au conseiller en prévention compétent ou à la personne de confiance;

· la détermination des obligations de la ligne hiérarchique dans la prévention;

· l'information et la formation des travailleurs.

· La prise en charge des victimes, par exemple dans le cadre de la remise au travail des travailleurs qui ont été victimes de comportements abusifs.

En outre, l'employeur doit porter une attention particulière sur les mesures à prendre vis-à-vis des travailleurs qui entrent en contact avec des tiers. Les tiers sont des personnes qui ne sont pas des travailleurs de l'entreprise mais qui entrent en contact avec eux lors de l'exécution de leur travail, par exemple les clients, les fournisseurs,…Pour aider l’employeur à mener sa politique de prévention, il est tenu auprès du conseiller en prévention ou de la personne de confiance un registre dans lequel les travailleurs peuvent mentionner les faits de violence ou de harcèlement dont ils estiment avoir été l'objet de la part d'un tiers à l'entreprise.

L'employeur doit donc désigner un conseiller en prévention spécialisé dans les aspects psychosociaux du travail, dont la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail :

· S’il occupe moins de 50 travailleurs, il doit faire appel à un conseiller en prévention d'un service externe, 

· tandis que s’il occupe plus de 50 travailleurs, il doit décider après avis préalable du comité pour la prévention et la protection du travail si les missions attribuées au conseiller en prévention spécialisé seront exécutées par un conseiller en prévention du service interne ou s’il fait appel à un service externe :

· S'il décide de faire appel à un conseiller du service interne, il faut obtenir l'accord préalable de l'ensemble des membres représentant les travailleurs au sein du Comité de prévention et de protection au travail sur le choix de la personne du conseiller en prévention. A défaut d’accord, l'employeur doit demander l'intervention de l'inspection du Contrôle du bien-être au travail. Si, suite à cette intervention aucun accord n'est trouvé, il doit faire appel à un conseiller en prévention d'un service externe;

· S'il décide de faire appel à un service externe, il devra s'adresser au service auquel il est déjà affilié.

Par ailleurs, l'employeur a la possibilité de désigner une ou plusieurs personnes de confiance. Celles-ci interviennent exclusivement dans la recherche de solution de manière informelle.

§ 4. Les moyens d'action autorisés par la loi

Sont visés par la protection contre la violence et le harcèlement au travail tant le travailleur, que l'employeur ou les tiers.

Les moyens d'action de ces personnes ne sont toutefois pas tout à fait identiques.

Un travailleur qui estime être l'objet de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail peut opter pour trois voies d'action : il peut privilégier la voie interne, il peut s'adresser aux fonctionnaires chargés de la surveillance ou il peut intenter une procédure devant la juridiction compétente.

S'il choisit la procédure interne, il s'adressera soit à la personne de confiance, soit au conseiller en prévention spécialisé dans les aspects psychosociaux du travail.

1. Le déroulement de la procédure interne

Le travailleur prend contact soit avec la personne de confiance soit avec le conseiller en prévention spécialisé. Dans les 8 jours calendrier de ce premier contact, il doit être entendu et il doit recevoir une première information sur les différentes voies d'action qui s'offrent à lui. 

1. Il peut opter pour la recherche d'une solution de manière informelle soit en demandant l'intervention de la personne de confiance ou du conseiller en prévention auprès d'un membre de la ligne hiérarchique ou en demandant à la personne de confiance ou au conseiller en prévention d'organiser une conciliation avec la personne mise en cause (et ce même en dehors de toute information de l'employeur ou du supérieur hiérarchique).

Si la voie informelle n'aboutit pas à un résultat ou si le travailleur désire y mettre fin, il peut déposer une plainte motivée auprès de la personne de confiance ou du conseiller en prévention spécialisé après avoir eu un entretien personnel avec une de ces personnes. Cet entretien est obligatoire.

La plainte motivée est un document daté et signé par le travailleur qui comprend la demande à l'employeur de prendre des mesures pour mettre fin aux faits, la description précise des faits constitutifs, selon le travailleur, de violence ou de harcèlement, le moment et l'endroit où chacun des faits se sont déroulés et l'identité de la personne mise en cause.

2. Le travailleur peut cependant opter pour le dépôt direct d'une plainte motivée sans passer par la recherche d'une solution de manière informelle. Mais dans ce cas, il devra également préalablement au dépôt de la plainte avoir un entretien personnel avec la personne de confiance ou le conseiller en prévention spécialisé.

Lorsque la plainte motivée a été actée par la personne de confiance, celle-ci doit être transmise au conseiller en prévention compétent. A partir du dépôt de la plainte motivée, le travailleur bénéficie d'une protection juridique spécifique. L'employeur sera averti du dépôt de la plainte motivée par le conseiller en prévention, de l'identité du travailleur plaignant et de sa protection. 

Le conseiller en prévention doit examiner la plainte motivée dans un délai de trois mois (il va entendre les personne qu'il juge utile, la personne mise en cause devant être entendue dans les plus brefs délais) et de faire un rapport à destination de l’employeur, contenant des propositions.

La procédure interne concerne uniquement les travailleurs et n'est pas accessible aux tiers qui estiment être l'objet de violence ou de harcèlement de la part d'un travailleur lors de l'exécution de son travail.

2. L’intervention de l'inspection Contrôle du bien-être au travail

Si les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel subsistent après la mise en œuvre des mesures proposées par le conseiller en prévention ou si l'employeur s'abstient de prendre les mesures adéquates, le conseiller en prévention saisit l'inspection du Contrôle du bien-être au travail avec l'accord du travailleur. 

Le travailleur peut saisir l'inspection également. Les services de Contrôle vont imposer les mesures suggérées par le conseiller en prévention (ou d'autres).

Si le travailleur désire se rendre directement à l'inspection sans passer par la voie interne à l'entreprise, l'inspection renverra le travailleur vers la procédure interne. Si aucun conseiller en prévention spécialisé n'a été désigné et que la santé et la sécurité du travailleur l'exige, l'inspection mettra l'employeur en demeure d'en désigner un dans le délai qu'elle fixe ou imposera des mesures individuelles ou organisationnelles pour mettre fin aux faits.

3. Le rôle de l’auditorat

En cas d'échec de l'intervention de l'inspection, les services du Contrôle peuvent dresser un procès-verbal destiné à l'auditeur du travail.

Toute personne (travailleur, employeur, tiers) qui estime être l'objet de violence ou de harcèlement sur le lieu de travail, peut aussi directement déposer plainte auprès de celui-ci.
L'Auditorat du travail juge lui-même de la nécessité et de l'opportunité d'engager des poursuites pénales. Il peut donc classer sans suite ou citer à comparaître devant le tribunal correctionnel l'auteur des faits et, s’il échet, l'employeur ou un membre de la ligne hiérarchique.

4. Le rôle des juridictions du travail

Le harcèlement (ou la violence) étant un délit, le dossier peut à la fois avoir un aspect pénal et un aspect civil. Les procédures sont distinctes et leurs enjeux également.

Toute personne (travailleur, employeur, tiers) qui estime être l'objet de violence ou de harcèlement sur le lieu de travail, peut directement introduire une demande auprès du tribunal du travail pour:

1. obtenir  des dommages et intérêts en réparation du dommage subi du fait du harcèlement;

2. obtenir du juge qu'il enjoigne à l'auteur de cesser les faits;

3. imposer des mesures provisoires à l'employeur.

Si le juge constate que le travailleur s'est adressé à lui sans passer par la procédure interne qui était applicable, il peut ordonner au travailleur de passer par cette procédure et suspendre la procédure judiciaire en attendant les résultats de la procédure interne.
§ 5. La protection contre le licenciement

Différentes protections ont été mises sur pied afin de permettre aux travailleurs qui s’estiment l'objet de violence ou de harcèlement au travail d'agir sans craindre des représailles au niveau de leur situation professionnelle. Le régime est le suivant :

· l'employeur ne peut pas mettre fin à la relation de travail ou modifier unilatéralement les conditions de travail de façon injustifiée;

· il ne peut pas poser ces actes dans les douze mois qui suivent le dépôt d'une plainte ou la déposition d'un témoignage ou après l'intentement d'une action en justice, et ce jusqu'à ce que le jugement soit définitif;

· si l'employeur met quand même fin à la relation de travail ou modifie unilatéralement les conditions de travail de façon injustifiée dans le délai expliqué ci-dessus, les motifs de la décision doivent être étrangers à la plainte, à l'action en justice ou au témoignage. Il devra prouver ces motifs devant le juge. Le travailleur peut réclamer une indemnité de protection égale au montant forfaitaire  correspondant à la rémunération brute de six mois ou au montant du préjudice subi, à charge alors pour lui de prouver celui-ci.

Le travailleur peut également demander sa réintégration à l'employeur.

Ces protections s'appliquent aux personnes suivantes:

· les travailleurs qui ont déposé une plainte motivée auprès de la personne de confiance ou du conseiller en prévention ou du Contrôle du bien-être au travail;

· les travailleurs qui ont déposé une plainte à l'inspection du Contrôle du bien-être au travail;

· les travailleurs qui ont déposé une plainte à la police, auprès du ministère public, auprès du juge d'instruction;

· les travailleurs qui intentent une action en justice ou pour lesquels une action en justice est intentée;

· les travailleurs qui interviennent comme témoins directs dans la procédure interne ou comme témoins en justice. 

§ 6. Les sanctions

L’exposé des sanctions est davantage exposé dans le Document SPF Emploi, Travail et Concertation sociale remis en annexe, document dont cette synthèse est issue.

1. Vis-à-vis de l’employeur (en tant que responsable de la politique de prévention)

En application de la loi sur le bien-être, une sanction pénale peut être infligée à l’employeur qui ne mène pas une politique de prévention en matière de charge psychosociale occasionnée par le travail, qui n’a pas de conseiller en prévention, qui ne prend pas les mesures de prévention appropriées suite au dépôt d’une plainte motivée.

Si aucune poursuite pénale n’est entamée, l’employeur peut se voir infliger une amende administrative.

2. Vis-à-vis des membres de la ligne hiérarchique (en tant que responsables de l’exécution de la politique de prévention)

Même s’ils ne sont pas auteurs des actes de violence, les membres de la ligne hiérarchique pourraient être condamnés à une sanction pénale en exécution de la loi sur le bien-être s’ils n’ont pas respecté leurs obligations d’exécutants de la politique de prévention.

3. Vis-à-vis du travailleur (en cas de plainte abusive)

Le travailleur doit s’abstenir de tout usage abusif de la procédure de plainte, qui n’aurait d’autre but par exemple que de profiter de la protection contre le licenciement ou de mettre en cause la réputation du prétendu auteur de violence ou de harcèlement par vengeance ou par mauvaise foi. 

Le juge analysera les circonstances dans lesquelles la plainte est déposée. Plusieurs décisions judiciaires ont sanctionné de tels comportements.

Il faut cependant noter que si le travailleur a déposé une plainte motivée et que le juge déclare la plainte non fondée vu l’inexistence de violence ou de harcèlement, il n’y a pas nécessairement abus dans son chef : il a le droit de se tromper. Il peut avoir cru de bonne foi qu’il était harcelé. Si on considère qu’il y a abus, il est possible de mettre en oeuvre divers mécanismes de sanctions:

·  Licenciement pour motif grave

· Mise en œuvre des sanctions prévues dans le règlement de travail (ce règlement peut d’ailleurs prévoir que l’usage impropre de la loi par le travailleur est constitutif de faute grave dans son chef

· Condamnation à des  dommages et intérêts

· Mise en cause de sa responsabilité pénale en cas de calomnie ou de diffamation

· En cas d’abus du droit d’agir en justice, possibilité de condamnation à des dommages et intérêts pour « procédure téméraire et vexatoire ». Ceci n’implique pas une telle condamnation du fait que l’action est non fondée. 
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4. Vis-à-vis de l’auteur de violence ou de harcèlement 

4.1 Sanctions disciplinaires

Un travailleur auteur des faits pourrait se voir infliger une sanction disciplinaire. 

Dans le secteur privé l’employeur est autorisé à établir dans le règlement de travail un certain nombre de sanctions qui peuvent frapper les travailleurs. Ces sanctions disciplinaires peuvent être:

· avertissement, blâme, remontrance écrite…;

· amende, refus d’une prime ou d’un avantage…;

Ces sanctions disciplinaires peuvent être appliquées par l’employeur sous les conditions suivantes:

· Seules les sanctions prévues au règlement de travail peuvent être infligées. Cette condition implique que l’employeur consacre une attention particulière à ces mesures lors de la rédaction du règlement de travail;

· Les sanctions ne sont valables que si elles ont été communiquées à l’intéressé au plus tard le premier jour ouvrable suivant la constatation d’un manquement par l’employeur ou son mandataire. L’employeur ne peut constater au plus tôt ce manquement que lorsqu’il aura reçu le rapport du conseiller en prévention;

· La sanction doit être inscrite dans un registre avant la date du prochain paiement de la rémunération. Ce registre mentionne le nom du travailleur intéressé, la date, la raison et la nature de la peine. Si la peine est une amende, son montant est également mentionné;

· Si la sanction est une amende, le total des amendes infligées par jour ne peut dépasser un cinquième de la rémunération journalière;

· Le produit de ces amendes doit être réservé au bénéfice des travailleurs.

Pour les agents de l’Etat, les sanctions sont définies dans la législation qui règle leur statut. Il s’agit du rappel à l’ordre, du blâme, de la retenue de traitement, du déplacement disciplinaire, de la suspension disciplinaire, de la régression barémique, de la rétrogradation, de la démission d’office ou de la révocation. Tout travailleur pourra contester la sanction disciplinaire dans le cadre de recours interne ou en justice.

4.2 Sanctions pénales

Si un employeur ou un membre de la ligne hiérarchique est l’auteur des faits, il peut se voir infliger des sanctions pénales fondées tant sur la loi sur le bien-être que sur l’article 442 bis du code pénal (à la condition de répondre aux critères de cette incrimination).

Si un travailleur ou un tiers est l’auteur des faits, il peut se voir infliger des sanctions pénales sur base de l’article 442 bis du code pénal (idem).

L’article 88bis de la loi sur le bien-être prévoit également des sanctions pénales pour les personnes qui ne respectent pas l’injonction du tribunal du travail de cesser les faits de violence ou de harcèlement.
Sous-section 2 : Les obligations générales en matière de prévention de la charge psychosociale

§ 1er. La charge psychosociale en général
Nous envisageons brièvement ci-après les obligations générales en matière de prévention de la charge psychosociale. Celles-ci figurent dans l’analyse des risques à laquelle il doit être procédé dans le cadre des mesures relatives au bien-être des travailleurs. Cette question de prévention est très détaillée dans la brochure du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, dont les éléments suivants sont extraits, en synthèse de la problématique.

L’analyse des risques consiste à 

· identifier les dangers c’est-à-dire identifier ce qui potentiellement peut causer un dommage à la santé du travailleur;

· identifier les facteurs de risque c’est-à-dire les facteurs collectifs ou individuels qui ont une influence sur le danger de manière telle qu’ils augmentent ou diminuent la probabilité de la survenance du dommage;

· évaluer les risques c’est-à-dire déterminer la probabilité que le dommage survienne et son importance.

Sur base de cette analyse des risques seront déterminées des mesures de prévention.

L’employeur est responsable de la réalisation de l’analyse des risques mais elle sera accomplie dans la pratique avec la collaboration du conseiller en prévention psychosocial.

L’analyse des risques consiste pour l’employeur à identifier des situations qui peuvent donner lieu à une charge psychosociale occasionnée par le travail. L’analyse des risques est normalement menée avant la survenance d’une telle charge.

Pour identifier ces situations, il tiendra compte:

· du contenu du travail: sa complexité, l’autonomie des travailleurs, la surcharge de travail, le rythme…

· des conditions de travail: la répartition du temps de travail, les possibilités de formation, les conditions de rémunération…

· des conditions de vie au travail: les instruments de travail, le bruit, la charge physique…

· des relations de travail: la participation des travailleurs au processus de décision, le soutien, la concertation sociale…

Si des possibilités de charge psychosociale occasionnée par le travail sont détectées, des mesures de prévention doivent être prises au niveau de l’organisation dans son ensemble, au niveau des groupes de poste ou de fonction ou au niveau de l’individu.

Ces mesures ont pour objectif d’éliminer les situations qui peuvent engendrer une charge psychosociale (mesures de prévention primaires) ou de faire en sorte que ces situations –si on ne peut pas les éliminer - n’occasionnent aucun dommage (mesures de prévention secondaires).

§ 2. Analyse des risques en matière de harcèlement et de violence au travail
Le conseiller en prévention psychosocial a connaissance de ces faits via les travailleurs, qui peuvent lui avoir demandé son avis, via les membres de la ligne hiérarchique, via les personnes de confiance ou via le registre des faits de tiers.

1. Incidents pour lesquels le conseiller en prévention a donné un avis

Lorsqu’un travailleur estime subir une charge psychosociale occasionnée par le travail, il peut faire appel au conseiller en prévention spécialisé qui, éventuellement, remettra un avis à l’employeur.

De plus, l’employeur peut aussi demander l’avis du conseiller en prévention à propos de tels incidents.

Cette analyse des risques sera également réalisée dans les avis rendus à l’employeur par le conseiller en prévention psychosocial. Dans ces avis, des mesures de prévention au niveau de l’organisation dans son ensemble, au niveau des groupes de poste ou de fonction ou au niveau de l’individu seront proposées non seulement pour mettre fin à l’éventuelle charge psychosociale mais également éviter qu’elle survienne à l’avenir. L’analyse des risques générale sera complétée sur base de ces avis.

2. Registre de faits de tiers

L’employeur dispose d’un instrument supplémentaire pour faire l’analyse des risques des faits causés par les tiers, à savoir le registre de faits de Patrick Sheándell O’Carroll, qui est un document spécifique de prévention en matière de violence et du harcèlement au travail.

Lorsqu’un travailleur estime être victime de violence ou de harcèlement de la part d’un tiers, il doit pouvoir inscrire une déclaration dans un registre. Cette déclaration contient une description et la  date des faits. Le travailleur ne peut pas être obligé d’inscrire son identité.

De plus, il doit être informé de la possibilité d’acter une déclaration dans ce registre.

Ce registre est tenu soit par la personne de confiance, soit par le conseiller en prévention spécialisé si il est interne ou par le conseiller en prévention « sécurité » si il n’y a pas de personne de confiance et que le conseiller en prévention spécialisé est externe.

L’employeur et le Contrôle du bien-être au travail ont accès au registre.

L’inscription des faits de violence ou de harcèlement dans le registre des actes de violence n’équivaut pas au dépôt d’une plainte motivée. Dès lors, elle n’a pas pour effet de protéger le travailleur contre le licenciement « représailles ».

3. Procédure interne

L’on sait qu’une mesure de prévention particulière doit obligatoirement être mise en place dans toutes les entreprises, à savoir la procédure interne à l’entreprise d’application lorsqu’une personne estime être l’objet de violence ou de harcèlement.

Les modalités de cette procédure interne 

· requièrent l’accord préalable du Comité pour la prévention et la protection au travail

· doivent, avec les coordonnées du conseiller en prévention spécialisé et des personnes de confiance éventuelles, être insérées dans le règlement de travail.

Si un travailleur estime subir une charge psychosociale ayant pour cause un comportement de violence ou de harcèlement, il peut dans ce cas utiliser cette procédure spécifique. S’il dépose une plainte motivée dans ce cadre, le conseiller en prévention devra faire une analyse des risques des faits repris dans la plainte, dont le résultat figurera dans un rapport remis à l’employeur.

4. Mesures de prévention organisationnelles

La loi insiste sur l’importance des mesures de prévention organisationnelles.

L’on ne peut ignorer l’influence de l’organisation sur la survenance des comportements abusifs. Ont été reconnus comme la cause de tensions relationnelles par les juges: la forte charge de travail, le fait pour le travailleur de ne pas avoir reçu la formation pour accomplir le travail demandé, la répartition inégale de la charge de travail, le manque de suivi des décisions, le manque de communication structurelle, une politique méfiante…
Sous-section 3 : La protection de la santé au travail 

Arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs
L’évaluation de la santé intervient à diverses phases du contrat de travail. Ainsi, sont mises sur pied 

· Une évaluation de santé préalable ;

· Une évaluation de santé périodique ;

· Un examen médical lors de la reprise du travail ;

· la possibilité de consultation spontanée ;

· et des mesures spécifiques en cas d’exposition à des agents nocifs.

L’évaluation de la santé intervient également dans l’hypothèse de l’inaptitude définitive au travail. Ce dernier type d’évaluation, qui suppose une incapacité de travail, est repris dans la partie Suspension.

§ 1er. Evaluation de santé préalable
Cette évaluation concerne les travailleurs devant être embauchés en vue d’occuper un poste de sécurité, un poste de vigilance, une activité à risque défini ou encore une activité liée aux denrées alimentaires. Elles touchent également les travailleurs déjà en service à qui une autre affectation est attribuée au sein de l’entreprise et qui a pour effet de les occuper à un tel poste alors que ce n’était pas le cas auparavant.

Cette évaluation préalable de santé donne lieu à une décision du conseiller en prévention-médecin du travail concernant l’aptitude du travailleur.

Cette décision doit faire l’objet de notifications réglementées par le texte de l’arrêté royal (article 27).

Comme pour d’autres types d’évaluations de la santé du travailleur, l’évaluation préalable doit comporter diverses prestations, celles-ci n’étant qu’un minimum. Ces prestations impliquent l’anamnèse de même que l’établissement et l’enregistrement des antécédents médicaux du travailleur, un examen clinique de son état général et des examens biométriques appropriés ainsi que la recherche des anomalies et des contre-indications au poste de travail à occuper ou à l’activité à réaliser effectivement.

Si des dispositions réglementaires spécifiques existent (dans d’autres textes, ainsi en cas de danger de rayonnements ionisants, etc.), des prestations supplémentaires sont obligatoires.

§ 2. Evaluation de santé périodique

Les mêmes catégories de travailleurs que ci-dessus (poste de sécurité, poste de vigilance, activité à risque défini, activité liée aux denrées alimentaires) doivent êtres soumis à une évaluation de santé périodique, reprenant les prestations ci-dessus. Cette évaluation de santé a lieu une fois par an sauf périodicité différente exigée dans d’autres textes. Elle peut être raccourcie à l’initiative du conseiller en prévention-médecin du travail, si celui-ci l’estime nécessaire. De même, elle peut être prolongée par lui. Les décisions du conseiller en prévention-médecin du travail peuvent être modifiées, quant à la périodicité, par le médecin-inspecteur du travail de l’inspection médicale du travail.

Il est intéressant de noter que le travailleur atteint d’une affection d’origine professionnelle dont le diagnostic ne peut être suffisamment établi par les prestations exigées par l’arrêté royal doit être soumis à tous examens complémentaires que le conseiller en prévention-médecin du travail ou le médecin-inspecteur du travail de l’inspection médicale du travail jugeraient indispensables. Ceci est précieux, dans l’hypothèse d’une maladie professionnelle.

Si l’état de santé du travailleur le nécessite, le conseil en prévention-médecin du travail doit proposer à l’employeur des mesures de protection ou de prévention. Celles-ci peuvent être individuelles et collectives et prévoir, notamment, une proposition d’aménagement ou d’adaptation du poste de travail ou de l’activité et/ou des méthodes de travail et/ou des conditions de travail. Elles peuvent viser également le renouvellement de l’analyse des risques spécifiques au poste de travail ou à l’activité (notamment en cas d’application d’une technique nouvelle, de l’utilisation d’un produit nouveau ou de l’augmentation du rythme de travail). De même, encore, le retrait du travailleur de toute exposition à un agent ou une contrainte définis par l’arrêté royal ou sa mutation temporaire de son poste de travail ou de son activité exercée.

Si des mesures doivent être prises sur le plan collectif, elles doivent être portées à la connaissance du CPPT.

§ 3. Examen lors de la reprise du travail

Après une absence de quatre semaines au moins, pour cause de maladie, affection ou accident, ou encore après un accouchement, les mêmes catégories de travailleurs sont obligatoirement soumis à un examen de reprise du travail. La nature de la maladie ou de l’affection ou encore de l’accident peut justifier, sur initiative du conseiller en prévention-médecin du travail, un tel examen après une absence d’une plus courte durée. L’examen a lieu au pus tôt le jour de la reprise du travail ou du service et au plus tard dans les huit jours ouvrables.

L’objet de cet examen est de vérifier l’aptitude du travailleur au poste de travail ou à l’activité qu’il occupait antérieurement. En cas d’inaptitude, il y a lieu d’appliquer les mesures de protection ou de prévention appropriées (dont question ci-dessus).

Depuis un arrêté royal du 4 juillet 2004, en cas d’incapacité de travail de quatre semaines ou plus, l’employeur doit informer tous les travailleurs, qu’ils soient soumis ou non à la surveillance de santé obligatoire, de leur droit à bénéficier d’une visite de pré-reprise du travail, et ce en vue d’un aménagement éventuel de leur poste de travail ainsi que des conditions à remplir. Le travailleur peut demander une telle visite pendant la période d’incapacité de travail. Il doit dans ce cas adresser une demande à l’employeur par écrit. Il peut également, pour ce, se voir demander son accord pour que le conseiller en prévention-médecin du travail, averti par l’employeur, puisse consulter son dossier médical auprès de son médecin traitant et se concerter avec ce dernier.

Dans cette hypothèse de consultation de pré-reprise du travail, la convocation doit être effectuée dans un délai de huit jours suivant la réception de la demande faite par le travailleur à l’employeur. Celle-ci doit permettre au conseiller en prévention-médecin du travail de proposer à l’employeur, sur la base de l’état de santé du travailleur et de l’examen de son poste de travail, des mesures appropriées (aménagement du poste ou des conditions de travail, de manière à réduire les contraintes liées à ce poste) afin que l’employeur puisse fournir un travail adapté au travailleur dès la reprise du travail. Le conseiller en prévention-médecin du travail examine le poste de travail dans les meilleurs délais afin de pouvoir envisager les possibilités d’aménagement de celui-ci.

§ 4. Consultation spontanée

Tout travailleur, qu’il soit soumis ou non à la surveillance de santé, a le droit de consulter sans délai le conseiller en prévention-médecin du travail pour des plaintes liées à sa santé, qu’il attribue à un manque de prise de mesures de prévention (telles que visées à l’arrêté royal du 19 mars 1998 relatif à la politique du bien-être). L’évaluation de santé ainsi pratiquée aboutira à une décision du conseiller en prévention-médecin du travail. Elle est assortie de toutes les conditions d’exécution de la surveillance de la santé.

§ 5. Surveillance de santé prolongée

Certaines catégories de travailleurs (exposés à des agents chimiques, physiques ou biologiques tels que visés dans les arrêtés particuliers réglant ces matières) peuvent bénéficier d’une surveillance de leur état de santé, après cessation de l’exposition à ce risque. Lorsque le travailleur ne fait plus partie du personnel de l’entreprise où il a été exposé, la surveillance de santé prolongée peut être assurée par le Fonds des maladies professionnelles. L’employeur déclare au Fonds quels sont les travailleurs devant bénéficier de cette surveillance de santé prolongée. Elle peut également être imposée, et ce par le médecin-inspecteur du travail de l’inspection médicale du travail.

§ 6. L’évaluation de santé d’un travailleur en incapacité de travail définitive en vue de sa réintégration
Cette question est liée à la rupture du contrat et sera examinée ultérieurement. 

§ 7. Extension de la surveillance de santé

La surveillance de la santé peut être étendue à tous les travailleurs occupés dans l’environnement immédiat du poste de travail d’un travailleur soumis à la surveillance de santé obligatoire. Ceci peut intervenir à l’initiative du conseiller en prévention-médecin du travail, de l’employeur ou des représentants des travailleurs, sur avis du CCPT et sur la base des résultats de l’analyse des risques.

§ 8. Dispositions particulières à certaines catégories de travailleurs

Certaines catégories de travailleurs font l’objet d’une surveillance de santé appropriée. Il s’agit des catégories suivantes :

1) travailleurs handicapés (engagés en application de la loi du 16 avril 1963 relative au reclassement social des personnes handicapées) ;

2) les jeunes au travail (au sens de l’arrêté royal du 3 mai 2003 relatif à la protection des jeunes au travail) ;

3) les travailleuses enceintes et allaitantes (au sens de l’arrêté royal du 2 mai 1995 relatif à la protection de la maternité ;

4) les stagiaires, élèves et étudiants ;

5) les travailleurs intérimaires (visés par l’arrêté royal du 19 février 1997 fixant les mesures relatives à la sécurité et la santé au travail des intérimaires) ;

6) les travailleurs ALE.
Section 4 : Respect de la vie privée au travail

Ici encore un examen détaillé des règles applicables, ainsi que des questions juridiques qui se posent, n’est pas envisageable dans le cadre de la présente contribution, qui présente une vocation générale. 

Nous aborderons, d’une manière brève, le cadre général du droit à la vie privée, de même que certaines réglementations, concernant des questions spécifiques.

Sous-section 1 : Principes et cadre général 

Le droit à la vie privée est consacré par la Constitution (article 22), de même que des normes internationales présentant un effet direct (c’est-à-dire contraignant pour les particuliers), à savoir la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C.E.D.H.), signée à Rome le 4 novembre 1950 (article 8) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques fait à New-York le 19 décembre 1966 (article 17).

Dans la mesure où les lois et règlements doivent être conformes aux règles supérieures (Constitution et normes internationales ayant un effet direct) et que l’employeur doit, dans le cadre de la relation de travail, respecter les normes légales et réglementaires, ces dispositions régissent implicitement le droit à la vie privée dans la relation de travail, là où aucune disposition particulière n’existe. Elles forment ainsi en quelque sorte le « droit commun ».

En vertu des dispositions précitées, toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale. La notion de vie privée est conçue d’une manière large : elle englobe, outre l’identité de la personne ou son intimité, le développement de la personnalité de chaque individu dans les relations avec ses semblables.

Ce droit au respect de la vie privée persiste également au travail
. Ce n’est pas parce que la personne acquiert la qualité de travailleur et preste dans le cadre d’un lien de subordination que disparaît son droit fondamental à la vie privée. 

Le droit au respect de la vie privée n’est cependant pas un droit absolu. Des ingérences dans la vie privée sont possibles, pour autant que certaines conditions soient respectées. L’employeur n’est ainsi pas privé de tout droit de contrôle (et donc d’ingérence
), ce droit ne présentant cependant aucun aspect discrétionnaire (il doit répondre à des conditions précises et est soumis au contrôle des juridictions du travail).

Les conditions précises dans lesquelles une ingérence de l’employeur est permise font encore l’objet de discussions en doctrine et jurisprudence. L’on peut cependant préciser ce qui suit :

1. Les ingérences doivent avoir une base légale (principe de légalité). C’est sur ce point que les discussions en jurisprudence et en doctrine sont les plus vives, notamment quant à la question de savoir si les ingérences peuvent être prévues au règlement de travail ou par le contrat de travail individuel. En tout état de cause, les règles doivent être précises, de manière à ce que leur portée soit claire et ne prêtent pas à confusion. Il est également nécessaire qu’elles soient effectivement portées à la connaissance du travailleur.

2. Elles doivent répondre à une exigence de finalité et de proportionnalité (sur la notion de proportionnalité, voir supra : chapitre I, section 2, sous-section 4). L’ingérence doit ainsi répondre à une finalité légitime et impérieuse, de sorte que les intérêts patrimoniaux ou économiques légitimes et impérieux de l’entreprise (entendue comme la communauté de travail) peuvent être mis en balance avec le droit au respect de la vie privée du travailleur. La mesure constituant une ingérence sera par ailleurs soumise au contrôle de proportionnalité, étant qu’elle devra être considérée comme indispensable (et non seulement utile) à la réalisation de l’objectif légitime poursuivi et proportionnée, ce qui implique que ce dernier ne puisse être atteint d’une manière moins dommageable. 

L’employeur qui adopte un comportement ou applique une mesure qui ne peut être justifiée sur la base des conditions vues supra commet une faute, engageant sa responsabilité. Par ailleurs, les éventuelles sanctions prises sur la base d’un constat impliquant une ingérence illicite ne pourraient être reconnues comme valides lors d’un contrôle a posteriori du juge social. Il en va ainsi d’un licenciement pour motif grave décidé sur la base des constatations d’une fouille opérée en violation du droit à la vie privée du travailleur. L’employeur risque par ailleurs de ne pas pouvoir, dans le débat judiciaire, étayer sa position sur la base de documents ou constatations opérées en violation du droit au respect de la vie privée. 

Il y a lieu en conséquence d’être particulièrement attentif lorsqu’une mesure ou une décision est prise dans un aspect touchant à la vie privée du travailleur. En tout état de cause, la mesure devra être justifiée tant du point de vue de son fondement juridique que de celui de sa mise en œuvre concrète
.

Sous-section 2 : Les réglementations spécifiques 

§ 1er. Le traitement des données à caractère personnel

Loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement des données à caractère personnel 

Arrêté royal du 12 février 2001 portant exécution de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement des données à caractère personnel

La loi du 8 décembre 1992, qui a un champ d’application bien plus large que celui des relations de travail, vise à garantir à toute personne physique la protection de ses libertés et droits fondamentaux lors du traitement de données à caractère personnel la concernant. 

Cette loi contient ainsi un cadre général dans lequel doit impérativement prendre place tout traitement de données à caractère personnel.

La loi protège ainsi le traitement
 de n’importe quelle donnée à caractère personnel
, automatisé en tout ou en partie, ainsi que tout traitement non automatisé de données à caractère personnel contenues ou appelées à être contenues dans un fichier

En ce qui concerne le régime du traitement des données à caractère personnel, une distinction doit être faite entre les données, certaines étant considérées comme « sensibles ». Elles bénéficient d’un régime plus restrictif : alors que les données « générales » peuvent faire l’objet d’un traitement moyennant le respect des conditions imposées par la loi, les données sensibles bénéficient d’une interdiction de principe, assortie de certaines exceptions.

Nous examinerons ci-après le régime applicable aux données, différenciant les données à caractère général des données sensibles.

1. Le régime « général »

L’article 4 impose des conditions auxquelles doivent satisfaire les données que l’on veut traiter : elles doivent 
1. être traitées loyalement et licitement,
2. être collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes,
3. ne pas être traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités, compte tenu de tous les facteurs pertinents, notamment des prévisions raisonnables de l'intéressé et des dispositions légales et réglementaires applicables,
4. être adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont obtenues et pour lesquelles elles sont traitées ultérieurement ;
5. être exactes et, si nécessaire, mises à jour
6. être conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles sont obtenues ou pour lesquelles elles sont traitées ultérieurement. 
Pour qu’il soit légitime, il faut encore que traitement lui-même soit autorisé. 

L’article 5 énumère limitativement les hypothèses dans lesquelles le traitement sera autorisé. Il s’agit des hypothèses suivantes :

1. lorsque la personne concernée a indubitablement donné son consentement ;

2. lorsque le traitement est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel la personne concernée est partie ;

3. lorsqu’il est nécessaire au respect d’une obligation à laquelle le responsable du traitement est soumis ;

4. lorsqu’il est nécessaire à la sauvegarde de l’intérêt vital de la personne concernée ;

5. lorsqu’il est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité publique dont est investi le responsable du traitement ou le tiers auquel les données sont communiquées ;

6. lorsqu’il est nécessaire à la réalisation de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le tiers auquel les données sont communiquées, à la condition que ne prévalent pas l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de la personne concernée qui peut prétendre à une protection au titre de la loi.

La loi prévoit encore certaines obligations complémentaires. Ainsi, le responsable du traitement doit fournir une série d’informations, énumérées aux articles 9 et 10, lesquelles varient en fonction de la personne dont émanent les données (la personne concernée elle-même ou un tiers). Par ailleurs, une déclaration doit être faite (portant sur les finalités) de tout traitement totalement ou partiellement automatisé auprès de la Commission de la vie privée.

La personne concernée dispose également de divers droits, notamment en matière de rectification des données, de confidentialité et de sécurité du traitement.

2. Le traitement des données sensibles 

Les données sensibles sont constituées de trois groupes distincts de types de données, auxquels un régime spécifique d’exception à l’interdiction de traitement est conféré : 

· les données qui révèlent l'origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des données relatives à la vie sexuelle (article 6) ;
· les données relatives à la santé (article 7) ;
· les données relatives à des litiges soumis aux cours et tribunaux ainsi qu'aux juridictions administratives, à des suspicions, des poursuites ou des condamnations ayant trait à des infractions, ou à des sanctions administratives ou des mesures de sûreté (article 8).
Il est renvoyé aux articles 6 à 8 de la loi et aux articles 25 à 27 de l’arrêté royal pour plus de détails quant aux possibilités de traitement des données sensibles. Signalons que la loi et son arrêté d’exécution contiennent des conditions spécifiques applicables au traitement des données sensibles.

§ 2. Le contrôle de l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication
 

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication se sont fortement développées au sein des entreprises. De très nombreux travailleurs ont à leur disposition un ordinateur pour l’exercice de leur fonction. Certains ont également un accès à Internet, bénéficient d’une adresse électronique, leur permettant d’envoyer et de recevoir des messages électroniques.
Les contrôles que l’employeur pourrait être amené à opérer dans ces domaines peuvent toucher à la vie privée. Ils doivent donc respecter le cadre général précisé ci-avant. Par ailleurs, certains textes spécifiques existent en la matière.

Ils sont passés en revue ci-après.

1. Les textes légaux 

Il s’agit d’une part de l’article 314bis du Code pénal et d’autre part des articles 124, 125 et 127 de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques
.

L’article 314 bis du Code pénal protège le contenu des communications ou télécommunications (soit les données transmises via les réseaux, les ordinateurs ou l’Internet et vise tous les procédés de communication). 
Il prévoit en effet qu’est passible de sanctions pénales celui qui écoute, prend connaissance ou enregistre intentionnellement à l’aide d’un appareil quelconque pendant leur transmission
 des communications ou télécommunications privées auxquelles il ne prend pas part, sans le consentement de tous les participants à celles-ci. Il s’agit ici de la protection du contenu. 

Les communications professionnelles peuvent également être visées, puisqu’elles peuvent avoir le caractère privé prévu par la loi, c’est-à-dire qu’il s’agit de conversations qui ne sont pas destinées à être entendues ou reçues par d’autres que ceux qu’elles mettent en présence.

L’article 124 de la loi du 13 juin 2005 interdit, sauf autorisation donnée par toutes les personnes directement ou indirectement concernées, de :

· prendre intentionnellement connaissance de l'existence d'une information de toute nature transmise par voie de communication électronique et qui ne lui est pas destinée personnellement ;
· identifier intentionnellement les personnes concernées par la transmission de l'information et son contenu ;
· (sans préjudice de l'application des articles 122 et 123) prendre connaissance intentionnellement de données en matière de communications électroniques et relatives a une autre personne ;
· modifier, supprimer, révéler, stocker ou faire un usage quelconque de l'information, de l'identification ou des données obtenues intentionnellement ou non.
Il s’agit donc d’une interdiction portant sur la prise de connaissance de données relatives à la communication, c’est-à-dire portant sur l’identité de l’émetteur et l’identité du destinataire, ainsi que le moment de la communication et sa durée.
Les communications professionnelles peuvent également être visées, puisqu’elles peuvent avoir le caractère privé prévu par la loi, c’est-à-dire qu’il s’agit de conversations qui ne sont pas destinées à être entendues ou reçues par d’autres que ceux qu’elles mettent en présence.

Des exceptions sont prévues (voir l’article 125), notamment lorsque la loi permet ou impose l'accomplissement des actes interdits. 
En conséquence, l’employeur ne peut en principe prendre connaissance :

· des données relatives aux communications et télécommunications : données relatives aux courriers électroniques échangés sur le lieu du travail, identité de l’expéditeur et du destinataire, taille du message, présence de pièces jointes, données relatives aux sites Internet consultés, … ;
· du contenu des télécommunications. 

2. La convention collective de travail n° 81 

Le Conseil national du travail a conclu une convention collective ayant pour but de préciser les conditions de contrôle des données de communications électroniques. Il s’agit de la C.C.T. n° 81 relative à la protection de la vie privée des travailleurs à l’égard du contrôle des données de communication en réseau.
La C.C.T. n° 81 a un champ d’application déterminé, réglementant uniquement le contrôle des communications privées du travailleur effectuées à l’aide des techniques de communication électroniques en réseau. Selon le rapport accompagnant la C.C.T., le régime mis en place ne concerne pas les communications « à caractère professionnel non contesté par le travailleur ».
La C.C.T. interdit toute prise de connaissance du contenu des communications. Elle règlemente la prise de connaissance des données de communication.

Dans ce cadre, elle reprend les principes de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des données à caractère personnel, étant que le contrôle ne peut s’exercer qu’en vue de la poursuite de certaines finalités, dans le respect du principe de proportionnalité et de transparence, lequel implique l’information préalable des travailleurs et de leurs représentants.
2.1. Limites aux moyens de contrôle (application du principe de finalité et de proportionnalité) 

Le contrôle des données de communication n’est autorisé que dans les 4 hypothèses suivantes (finalité) 

1. la prévention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la dignité d’autrui ;
2. la protection des intérêts économiques, commerciaux et financiers de l’entreprise auxquels est attaché un caractère de confidentialité ainsi que la lutte contre les pratiques contraires ;
3. la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de l’entreprise, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la protection physique des installations de l'entreprise ;
4. le respect de bonne foi des principes et les règles d’utilisation des technologies en réseau fixées dans l’entreprise.

L’employeur doit définir clairement et de manière explicite les finalités du contrôle. 

Par ailleurs, il ne suffit pas de rencontrer l’une des finalités autorisées pour légitimer tout contrôle. L’ingérence dans la vie privée doit en effet être réduite au minimum (proportionnalité). 

Ainsi, seules les données nécessaires au contrôle peuvent être collectées
 et ce contrôle doit se fonder sur des données objectives restreintes et non sur une prise de connaissance préalable et systématique du contenu de toutes les données de trafic concernant chaque employé. Le contrôle doit revêtir un caractère adéquat, pertinent et non excessif au regard des finalités poursuivies. 
La mise en œuvre du principe de proportionnalité se traduit également par une interdiction d’individualisation systématique et préalable des données de communication électronique  en réseau. L’identification des données relatives à la consultation de sites internet ou à l’échange de courriers électroniques ne pourra, dans un premier temps, donner lieu à l’identification du travailleur.

Le contrôle instauré par l’employeur ne peut mener à une individualisation systématique et a priori des données contrôlées. En pratique, l’employeur ne peut avoir connaissance que des données échangées (adresse des sites visités, moment et durée des visites…), ignorant l’identité des travailleurs auxquels ces données peuvent être rattachées.

Selon la finalité poursuivie par l’employeur, la CCT n°81 distingue deux procédures d’individualisation :

· Directe lorsque l’employeur poursuit comme finalité :
1. la prévention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la dignité d’autrui ;
2. la protection des intérêts économiques, commerciaux et financiers de l’entreprise auxquels est attaché un caractère de confidentialité ainsi que la lutte contre les pratiques contraires ;
3. la sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de l’entreprise, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la protection physique des installations de l'entreprise.
Si, dans le cadre de la poursuite de ces finalités, l’employeur constate des anomalies à partir d’un contrôle anonyme de données globales, il peut procéder directement à une individualisation des données, sans procédure préalable.

· Indirecte lorsqu’il s’agit pour l’employeur de contrôler le respect des directives relatives à l’usage de l’outil informatique au sein de l’entreprise. Lorsqu’il constate une irrégularité, l’employeur doit d’abord respecter une phase préalable d’information, qui a pour objet de porter à la connaissance de l’ensemble des travailleurs l’existence d’une anomalie et d’avertir du fait qu’il sera procédé, sans autre avertissement, à une individualisation des données, si un nouveau manquement est constaté.  
2.2. Procédure (application du principe de transparence)

Lors de l’installation du système de contrôle, la CCT n°81 impose une double obligation d’information au niveau collectif et individuel.

La CCT n°81 prévoit que l’employeur qui souhaite instaurer un système de contrôle des données de communication électroniques en réseau est tenu d’informer sur tous les aspects du contrôle le conseil d’entreprise, ou à défaut le CPPT, ou la délégation syndicale à défaut de CPPT.

Cette information collective doit porter sur :

· la politique de contrôle ainsi que les prérogatives de l’employeur et du personnel de surveillance ;

· la ou les finalités poursuivies ;

· le fait que des données personnelles sont ou non conservées, le lieu et la durée de conservation ;

· le caractère permanent ou non du contrôle.

L’article 10 de la CCT n° 81 prévoit également que le conseil d’entreprise (à défaut, le CPPT, ou, à défaut, la délégation syndicale) doit être consulté sur l’évaluation des systèmes de contrôle installés, en fonction des développements technologiques.

L’employeur doit en outre informer chaque travailleur individuellement de l’existence d’un contrôle et de ses modalités. Il s’agit des mêmes éléments que l’information collective, complétée par une information sur :

· l'utilisation de l'outil mis à la disposition des travailleurs pour l'exécution de leur travail, en ce compris les limites à l'utilisation fonctionnelle ;

· les droits, devoirs, obligations des travailleurs et  les interdictions éventuelles prévues dans l'utilisation des moyens de communication électroniques en réseau de l'entreprise ; 

· les sanctions prévues au règlement de travail en cas de manquement.

L’information fournie doit être aussi complète que possible, puisqu’une des finalités du contrôle est « le respect de bonne foi des principes et des règles d’utilisation des technologies en réseau ».

§ 3. La surveillance par caméras 

L’installation et l’utilisation de caméras de surveillance sont régies par au moins deux règlementations, étant 

1. la C.C.T. n° 68 conclue le 16 juin 1998 au sein du C.N.T. relative à la protection de la vie privée des travailleurs à l’égard de la surveillance par caméras sur les lieux de travail (A.R. du 20 septembre 1998, M.B. du 2 octobre 1998) ;

2. la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection des données à caractère personnel (voir article 1er et commentaires de la C.C.T. n° 68), laquelle vise d’ailleurs, depuis sa modification par la loi du 11 décembre 1998, les traitements de données à caractère personnel même lorsque celles-ci ne sont pas conservées.
Pour que l’installation et l’utilisation de caméras à des fins de surveillance sur les lieux du travail soient régulières, il convient donc de respecter les obligations qui découlent des réglementations citées, lesquelles se superposent pour partie.

En effet, si la C.C.T. n° 68 autorise le recours à une vidéo-surveillance, elle l’a encadré strictement, de sorte qu’une vidéo-surveillance ne sera autorisée (et licite) que pour autant qu’elle respecte les conditions, strictes, issues des principes de finalité, de proportionnalité et de transparence (article 3 de la C.C.T.
).

Tout comme la C.C.T. n° 81, la C.C.T. n° 68 repose sur les principes de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des données à caractère personnel, étant que le contrôle ne peut s’exercer qu’en vue de la poursuite de certaines finalités, dans le respect du principe de proportionnalité et de transparence lequel implique l’information préalable des travailleurs et de leurs représentants.
Les conditions imposées par cette réglementation peuvent être décrites comme suit :

1. Conditions relatives aux contrôles : principes  de finalité et de proportionnalité 

Les installations doivent répondre à l’une des finalités énumérées limitativement par la C.C.T. (article 4, § 1er, de la C.C.T.). 

Les finalités visées sont les suivantes :

1. la sécurité et la santé,

2. la protection des biens de l’entreprise,

3. le contrôle du processus de production (lequel peut porter uniquement sur les machines ou également sur les travailleurs, et ce pour autant que le contrôle ait pour but l’évaluation et l’amélioration de l’organisation du travail),

4. le contrôle du travail du travailleur. Dans ce cas de figure, la C.C.T. précise cependant que : « La poursuite de cette finalité ne peut avoir pour conséquence que les décisions et évaluations de l’employeur se fondent exclusivement sur les données collectées par voie de surveillance par caméras »
.

La finalité doit être précisée et déterminée par l’employeur (article 4, § 2, de la C.C.T., qui prévoit que « L’employeur doit définir clairement et de manière explicite la finalité de la surveillance par caméras »).

La fixation explicite et précise de la ou des finalités poursuivies détermine également la durée de la surveillance autorisée. En effet, si la C.C.T. prévoit que la surveillance peut être permanente
 ou temporaire
, elle prohibe toutefois une surveillance permanente lorsque la finalité de celle-ci est le contrôle du processus de production qui porte sur les travailleurs ou le contrôle du travail du travailleur (article 6, spécialement § 3 ; voir également les commentaires de l’article 4 : « Enfin, l’article 4, § 1er, 4°
, n’a pas pour but de filmer en permanence le travailleur » et de l’article 6 : « Cela signifie que la surveillance par caméras permanente du travailleur n’est pas autorisée et que la surveillance par caméras permanentes des machines n’est autorisée que dans la mesure où le but n’est pas de viser le travailleur »). En adoptant cette prohibition de la surveillance permanente du travail du travailleur (directement ou dans le cadre du contrôle du processus de production), la C.C.T. n° 68 s’est ainsi alignée sur les directives du B.I.T., citées d’ailleurs expressément dans les considérants de la C.C.T.
, lesquels préconisent de n’autoriser une surveillance permanente que pour des raisons de santé et de sécurité ou en vue de protéger les biens de l’entreprise, exposant que : « … il est prouvé qu’une surveillance permanente entraîne une anxiété, elle aussi permanente, qui peut être à l’origine de troubles physiques ou psychologiques » (point 6.14 [3] du Recueil).
Quant à l’exigence de proportionnalité, elle est reprise à l’article 7 de la C.C.T., 

« L’employeur ne peut utiliser la surveillance par caméras d’une manière incompatible avec la finalité expressément décrite.

La surveillance par cameras doit être adéquate, pertinente et non excessive au regard de cette finalité ».
Le second alinéa vise à éviter tout détournement du pouvoir reconnu à l’employeur de recourir, en vue de certaines fins, à la surveillance par caméras. L’installation d’une surveillance doit donc répondre à une finalité légitime et constituer une mesure appropriée eu égard à celle-ci.

Quant au respect du principe de finalité, rappelé par l’article 7, l’on peut se référer à l’avis n°34/1999 du 13 décembre 1999 de la Commission de la vie privée, laquelle, se prononçant dans le cadre de la loi du 8 décembre 1992 (qui prévoit également les mêmes exigences de proportionnalité et de finalité), a précisé que :

« Le principe de finalité implique également que les images traitées ne peuvent être utilisées d’une manière incompatible
 avec le but clairement défini et légitime. En d’autres termes, les données ne peuvent être utilisées que dans le cadre de la finalité déclarée et ne peuvent donner lieu à d’autres utilisations.

Une incompatibilité résulterait par exemple de l’utilisation d’un système de vidéo-surveillance, dont la finalité annoncée est la prévention des vols dans les entreprises, afin de contrôler la productivité des employés » (page 7 ; voir encore l’avis n° 14/95 du 7 juin 1995 : « … le principe de finalité implique que les images traitées ne peuvent être utilisées d’une manière incompatible avec le but clairement défini et légitime. Ceci implique, par exemple, que les images enregistrées en vue de prévenir ou de constater des infractions à la sécurité ne peuvent être utilisées afin d’analyser systématiquement les faits et gestes d’une personne
 ou comme une pointeuse cachée »).
2. La procédure de mise en place (exigence de transparence)

La C.C.T. a organisé des obligations d’information et de consultation en vue de la mise en place d’une vidéo-surveillance. L’employeur est ainsi tenu de suivre une procédure en vue d’une telle mise en place.

Préalablement à l’installation des caméras, l’employeur est ainsi tenu d’informer le conseil d’entreprise
 « … sur tous les aspects de la surveillance », et ce « conformément aux dispositions de la convention collective de travail n° 9 du 9 mars 1972 » (article 9, § 1er, de la C.C.T.). Rappelons à cet égard le prescrit de l’article 3 de la C.C.T. n° 9, qui impose que les informations et consultations soient préalables aux décisions et de nature à permettre au conseil d’entreprise de procéder, en connaissance de cause, à des échanges de vues au cours desquels les membres pourront formuler des avis, suggestions ou objections.
La C.C.T. n° 68 précise, en son article 9, § 4, les informations minimales qui doivent être fournies au conseil d’entreprise, étant 

· la finalité poursuivie,

· le fait que les images sont conservées ou non,

· le nombre de caméras et leur emplacement,

· la ou les périodes concernées pendant lesquelles la ou les caméras fonctionnent.

Comme le note le commentaire de l’article 9, l’information « … a pour but d’accroître la transparence en matière de surveillance par caméras et de permettre un dialogue afin que l’introduction de cette surveillance puisse se faire dans un climat de confiance ». Seule une information précise permettant le dialogue imposé par la loi, la doctrine s’accorde pour souligner l’exigence de précision dans les informations communiquées.
En sus de l’information au conseil d’entreprise, la C.C.T. impose une information aux travailleurs eux-mêmes, et ce lors de la mise en œuvre de la surveillance par caméras (article 9, § 3
). L’information aux travailleurs porte sur les mêmes éléments que ceux prescrits pour le conseil d’entreprise (à savoir la finalité poursuivie, le fait que les images sont ou non conservées, le nombre de caméras et leur emplacement, la ou les périodes concernées pendant lesquelles la ou les caméras fonctionnent). Dans le cadre de l’information exigée par la loi du 8 décembre 1992, la Commission de la vie privée a estimé que « Une information collective en suspendant, aux alentours de l’appareil d’enregistrement, un avis lisible comportant les éléments d’information nécessaires satisfait aux dispositions de l’article 4 de la LTDP ». Dans son avis n° 34/1999, elle ajoute que : « L’information relative à la finalité visée doit être indiquée de façon appropriée et suffisamment claire et détaillée afin que toutes les personnes concernées soient conscientes du fait qu’elles sont visées par la mesure ». 
Par ailleurs, dès lors que la surveillance par caméras a pour objet le contrôle des prestations de travail (et, plus particulièrement le mesurage et le contrôle en vue de déterminer la rémunération) ou a des implications sur les droits et obligations du personnel de surveillance, l’employeur doit fournir cette information dans le cadre de la procédure fixée aux articles 11 et suivants de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail (article 9, § 2, de la C.C.T. n° 68).

3. Particularités en cas de conservation des images

La C.C.T. prévoit, en cas de conservation des images, des conditions supplémentaires (article 12 et 13), parmi lesquelles l’obligation de traiter les images collectées de bonne foi et en conformité avec la finalité décrite.

Ainsi qu’il a été vu ci-avant, les obligations prévues par la C.C.T. n° 68 complètent et précisent le régime mis en place par la loi du 8 décembre 1992. En conséquence, les obligations et restrictions découlant de cette loi doivent aussi être respectées. Relevons, au titre de condition supplémentaire, l’obligation de déclaration préalable auprès de la Commission de la vie privée (article 17 de la loi du 8 décembre 1992).
Section 5 : Obligation en cas d’accidents du travail
Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, art. 62

La loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail

A.R. du 12 mars 2003 établissant le mode et le délai de déclaration d'accident du travail

A.R. du 27 mars 1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, art. 26 à 28.
Ne seront abordées dans le cadre de la présente section que les obligations pesant sur l’employeur relevant du secteur privé, c’est-à-dire celui qui est soumis à l’obligation de contracter une police d’assurances contre les accidents du travail.

Les diverses obligations à charge de l’employeur ont été reprécisées. Celles-ci résultent actuellement de la loi du 10 avril 1971 et de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ainsi que de diverses mesures d’exécution de ces textes. Rappelons que le non respect des obligations imposées par ces réglementations est pénalement sanctionné
.

Nous examinons ci-après les obligations pesant sur l’employeur.

Sous-section 1 : Les premiers secours 

En cas d’accident du travail, la première des obligations pesant sur l’employeur est d’organiser les premiers secours. Ceux-ci doivent être dispensés dans l’entreprise, à moins que l’état du travailleur n’impose qu’il soit conduit dans un établissement hospitalier (auquel cas l’employeur doit assurer ce transport).

Les obligations de l’employeur en la matière sont explicitées par le R.G.P.T., en ses articles 174 à 183.

C’est la section du service interne de prévention chargée de la surveillance médicale qui veille à la mise en place des premiers secours et les soins d’urgence.

Sous-section 2 : La déclaration d’accident du travail

L’employeur doit également établir la déclaration d’accident du travail. Celle-ci peut être rédigée par un préposé ou un mandataire de l’employeur. 

Cette obligation de déclaration vise tout accident qui peut donner lieu à l’application de la loi et qui est survenu entre le moment où le travailleur quitte sa résidence et celui où il la regagne. L’employeur n’a pas à porter une appréciation sur les conditions d’application de la loi et doit déclarer tous les accidents, même s’il n’y a pas eu d’incapacité de travail ou que la lésion ou les circonstances lui paraissent bénignes. 

Cette déclaration doit être faite à l’entreprise d’assurances auprès de laquelle l’employeur a souscrit la police d’assurances imposée par la loi. La déclaration doit être réalisée au plus tard dans les 8 jours de sa survenance.

Pour transmettre sa déclaration, l’employeur peut choisir entre la voie papier
 ou la voie électronique (par le biais de la DRS, via le portail de la sécurité sociale). 

Notons qu’il existe, à côté de la déclaration traditionnelle, deux autres formes de déclaration qui ne peuvent être utilisées que dans certains cas précis. Il s’agit de :

· la déclaration simplifiée, qui peut être introduite pour les accidents du travail ayant entraîné une incapacité inférieure à 4 jours calendrier (jour de l’accident non compris), et ce pour autant que le travailleur ait effectivement repris le travail au moment de la déclaration. Ce recours à un modèle simplifié n’est ouvert qu’aux employeurs qui utilisent la voie électronique (portail de la sécurité sociale – DRS) pour la transmission de la déclaration ;

· le formulaire collectif (qui regroupe plusieurs travailleurs), qui ne peut être utilisé que si l’employeur a organisé un centre médical et que la victime y a été soignée. Les données qui sont contenue dans ce formulaire sont similaires à celles reprises dans la déclaration simplifiée. 

Sous-section 3 : Transmission de l’attestation médicale 

Concomitamment à la déclaration de l’accident, l’employeur doit transmettre, à l’entreprise d’assurances, une attestation médicale conforme au modèle fixé par Fonds des accidents du travail (les exemplaires sont remis par l’entreprise d’assurances). Cette attestation précise les lésions constatées, de même que les suites de l’accident (incapacité, traitement, …).

Si l’employeur ne dispose pas de l’attestation médicale au moment de l’introduction de la déclaration d’accident du travail, il doit la transmettre dès qu’il la reçoit. Il y a donc lieu de remettre au travailleur le formulaire ad hoc, de manière à ce que cette obligation puisse être accomplie.

Sous-section 4 : Avertissement de l’inspecteur compétent en matière de sécurité au travail

Cette obligation ne concerne qu’une série limitée d’accidents du travail, étant ceux pour lesquels cette obligation a été prévue par un arrêté royal. 

Elle vise principalement les accidents graves (pour la définition, voir ci-après). Cette déclaration doit être faite immédiatement et par le moyen technologique approprié (fax, téléphone, …)
. Certaines dispositions spécifiques du R.G.P.T. et des arrêtés d’exécution de la loi du 4 août 1996 imposent également pareil avertissement, notamment en cas d’accident de personnes dû à une installation électrique, d’accident provoqué par un récipient sous pression ou contenant du gaz, d’accident impliquant un appareil à vapeur, etc. Ceci concerne donc les accidents survenus dans un secteur spécifique, tel que les entreprises d’installations électriques, les mines, …

La liste des directions régionales du contrôle du bien-être, ainsi que leur ressort exact (permettant de déterminer l’inspecteur compétent) peut être consultée sur le site internet du SPF Emploi (www.meta.fgov.be).

Sous-section 5 : Etablissement de la fiche d’accident du travail

Cette obligation ne vaut, depuis 14 mars 2005, que pour les accidents ayant entrainé une incapacité de quatre jours au moins. La fiche doit être établie par le conseiller en prévention ou le service pour la prévention et la protection du travail. L’employeur doit donc informer ces acteurs, de manière à ce que la fiche soit rédigée.

La fiche d’accident du travail doit être établie selon les données précisées à l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service interne pour la Prévention et la Protection au Travail. Elle contient des rubriques relatives non seulement aux conséquences de l’accident mais également à la classification des lésions. 

La fiche d’accident du travail peut être remplacée par une copie de la déclaration d’accident et ce uniquement si les données nécessaires à l’établissement de la fiche sont reprises dans la déclaration elle-même. 

Depuis le 14 mars 2005, la fiche d’accident du travail est conservée par l’employeur pendant dix ans au moins à dater de l’accident. Les fiches d’accident doivent être mises à la disposition des fonctionnaires chargés de la surveillance de la loi du 10 avril 1971. En cas de pluralité de sièges d’exploitation, elles doivent être conservées au siège d’exploitation auquel elles se rapportent (A.R. du 27 mars 2003 (I), art. 28, al. 4 à 7).

Lorsque le service interne qui a rédigé la fiche (ou la déclaration d’accident du travail) n’est pas chargé de la surveillance médicale des travailleurs, l’employeur doit en outre envoyer une copie de celle-ci à la section chargée de la surveillance médicale du service externe auquel il est affilié.

Il n’existe pas de délai spécifique quant à l’établissement de la fiche.

Sous-section 6 : Transmission des renseignements relatifs à la rémunération de base

La rémunération de base est l’ensemble des rémunérations perçues par le travailleur l’année précédant l’accident. Elle permet de calculer les différentes indemnités que le travailleur peut percevoir dans le cadre de l’indemnisation des conséquences de l’accident du travail. 

Actuellement, et vu la généralisation de la DmfA, l’employeur ne doit fournir des informations quant à la rémunération du travailleur que si cela lui a été demandé par l’entreprise d’assurances, la victime ou encore les agents du Fonds des accidents du travail. L’employeur doit donner suite à la demande dans les 10 jours ouvrables de celle-ci, soit au moyen d’un document type fixé par le Fonds des accidents du travail, soit par la remise du compte individuel.

Sous-section 7 : Rapport mensuel 

Le rapport mensuel a pour objet de communiquer à l’entreprise d’assurances les données relatives au salaire et au temps de travail de la victime dans les mois qui suivent l’accident du travail. 

Les mentions du rapport mensuel porteront sur:

· le montant du salaire garanti payé par l’employeur. L’attention est attirée sur l’hypothèse d’une rechute en incapacité après la reprise du travail. Dans cette hypothèse, l’employeur devra transmettre l’attestation médicale à l’appui de cette incapacité temporaire, dès que possible (transmission à effectuer à l’entreprise d’assurances et non au Fonds des accidents du travail). La doctrine relève qu’il ne faut absolument pas attendre l’envoi du rapport mensuel concernant le salaire garanti payé à l’occasion de cette rechute ;

· en cas de remise au travail à un poste adapté entraînant perte salariale (hypothèse visée par l’article 23 de la loi du 10 avril 1971), le montant de cette perte salariale ;

· toute perte salariale encourue en cas d’examen ou de traitement médical en application de l’article 25 de la loi.

Le rapport mensuel doit être rédigé au début du mois qui suit celui au cours duquel les informations qu’il contient se rapportent. Ce rapport mensuel sera dès lors indispensable chaque fois que l’employeur aura effectué le payement d’un salaire garanti ou que la victime aura encouru une perte salariale.

Ces communications peuvent se réaliser par voie électronique pour autant que ce moyen ait été utilisé lors de la communication de la déclaration d’accident du travail. 

Sous-section 8 : Communication de la date de reprise du travail

Lorsque la victime reprend le travail à temps plein, l’employeur doit le déclarer à l’entreprise d’assurances, et ce le jour même de la reprise. La communication doit mentionner l’identité de l’employeur et du travailleur, l’emploi occupé et la date de reprise du travail.

Cette communication peut se réaliser par voie électronique pour autant que ce moyen ait été utilisé lors de la communication de la déclaration d’accident du travail.  Dans ce cas, la référence à la déclaration doit être faite.

Sous-section 9 : Obligations spécifiques en cas d’accident grave 

L’article 94bis de la loi du 4 août 1996 définit l’accident de travail grave comme l’accident qui se produit sur le lieu de travail même
 et qui, en raison de sa gravité, requiert une enquête spécifique approfondie en vue de prendre les mesures de prévention qui doivent permettre d'éviter qu'il ne se reproduise.

Selon l’arrêté royal du 27 mars 1998
, l’accident grave est 

1. un accident du travail ayant entraîné la mort;

2. un accident du travail dont la survenance a un rapport direct avec une déviation qui s'écarte du processus normal d'exécution du travail et qui est reprise dans la liste contenue à l’annexe Ier de l’arrêté, ou avec l'agent matériel qui est impliqué dans l'accident et qui est repris dans la liste reprise à annexe II de l’arrêté, et qui a donné lieu à :

a. soit une lésion permanente;

b. soit une lésion temporaire dont la nature figure sur la liste reprise à l'annexe III de l’arrêté.

En cas d’accident grave, l’employeur doit tout d’abord faire une déclaration à l’inspecteur compétent en matière de sécurité, et ce dès la survenance de l’accident. La notification est faite via un moyen technologique approprié (non précisé) avec mention du nom et de l’adresse de l’employeur de la victime, du nom de la victime, de la date et du lieu de survenance de l’accident et de ses conséquences probables ainsi que d’une courte description des circonstances. Notons qu’il résulte des travaux préparatoires que, lorsque l’employeur rédigera sa déclaration électronique, des automatismes l’avertiront de ses obligations en matière d’accident grave, dont la notification immédiate à l’inspecteur compétent en matière de sécurité au travail, que le portail pourrait par ailleurs assurer sur demande à sa place.

Par ailleurs, après tout accident du travail grave, l'employeur de la victime veille à ce que l'accident soit immédiatement examiné par son service de prévention. Celui-ci doit établir un rapport, établissant les causes de l’accident et proposant des mesures de prévention pour prévenir qu’il se reproduise. Ce rapport doit être complété par l’employeur, avec les prescriptions contenues à l’article 26 de l’arrêté royal du 27 mars 1998. Ce rapport doit être adressé au fonctionnaire compétent dans les 10 jours. En cas d’impossibilité, il existe des possibilités de transmission d’un rapport détaillé. 

� Les parties peuvent toujours modifier d’un commun accord les conditions de travail. Dans la présente sous section, n’est examiné que le droit de l’employeur d’imposer des modifications sans le consentement du travailleur.


� Ou vu l’exécution qui a été donnée du contrat, qui peuvent être considérés comme relevant d’un accord entre parties.


� L’obligation de loyauté implique d’une part une obligation d’information loyale, imposant de communiquer à l’autre partie les informations utiles à l’exécution du contrat. Elle suppose également d’adopter un comportement loyal, c’est-à-dire de s’abstenir de tout comportement qui pourrait, soit priver l’autre partie des avantages découlant du contrat, soit aggraver les charges résultant pour elle de son exécution.


� le devoir de collaboration implique le souci constant des intérêts de l’autre. Une partie doit dès lors permettre à l’autre d’exécuter ses obligations.


� Cette directive garantit aux travailleurs le droit d’être informés et consultés à travers leurs représentants à propos de la situation financière et économique de l’entreprise ou de l’établissement, ainsi qu’à propos de certains aspects en matière d’emploi, d’organisation du travail et de contrats de travail. La directive laissent aux Etats membres le soin de choisir si ce droit doit s’appliquer aux entreprises qui occupent au moins 50 travailleurs, ou aux établissements (c’est-à-dire aux unité technique d’exploitation) qui occupent au moins 20 travailleurs. Il s’agit d’une directive cadre, qui imposait aux Etats-membres d’adopter les dispositions nécessaires pour se conformer à celle-ci au plus tard le 23 mars 2005.


� Loi du 23 avril 2008 complétant la transposition de la Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l'information et à la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne


� « a) (de) donner leur avis et de formuler toutes suggestions ou objections sur toutes mesures qui pourraient modifier l'organisation du travail, les conditions de travail et le rendement de l'entreprise;


b) recevoir du chef d'entreprise, aux points de vue économique et financier :1° Au moins chaque trimestre des renseignements concernant la productivité ainsi que des informations d'ordre général, relatifs à la vie de l'entreprise ; 2° Périodiquement et au moins à la clôture de l'exercice social, des renseignements, rapports et documents susceptibles d'éclairer le Conseil d'entreprise sur les résultats d'exploitation obtenus par l'entreprise.


c) De donner des avis ou rapports contenant les différents points de vue exprimés en leur sein, sur toute question d'ordre économique relevant de leur compétence, telle que celle-ci est définie au présent article, et qui leur a été préalablement soumise, soit par le Conseil professionnel intéressé, soit par le Conseil central de l'économie;


d) D'élaborer et de modifier, dans le cadre de la législation sur la matière, le règlement d'atelier ou le règlement d'ordre intérieur de l'entreprise et de prendre toutes mesures utiles pour l'information du personnel à ce sujet; de veiller à la stricte application de la législation industrielle et sociale protectrice des travailleurs;


e) D'examiner les critères généraux à suivre, en cas de licenciement et d'embauchage des travailleurs;


f) De veiller à l'application de toute disposition générale intéressant l'entreprise, tant dans l'ordre social qu'au sujet de la fixation des critères relatifs aux différents degrés de qualification professionnelle;


g) De fixer les dates de vacances annuelles et d'établir, s'il y a lieu, un roulement du personnel;


h) De gérer toutes les oeuvres sociales instituées par l'entreprise pour le bien-être du personnel, à moins que celles-ci ne soient laissées à la gestion autonome des travailleurs;


i) D'examiner toutes mesures propres à favoriser le développement de l'esprit de collaboration entre le chef d'entreprise et son personnel, notamment en employant la langue de la région pour les rapports internes de l'entreprise;


j) Selon les modalités et conditions à déterminer par arrêté royal, les Conseils d'entreprise peuvent être habilités à remplir les fonctions attribuées aux comités pour la prévention et la protection au travail, institués en vertu de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail ;


(k) De recevoir du chef d'entreprise les informations concernant les conséquences des mesures prévues par l'arrêté royal du 24 décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 janvier 1989 de sauvegarde de la compétitivité du pays; la périodicité, la nature, l'ampleur et les modalités de ces informations sont déterminées par le Roi. Il peut aussi compléter les informations à fournir par les conséquences d'autres mesures prises en faveur de l'emploi; le chef d'entreprise fournit ces informations selon les modalités fixées par le Roi, soit à la délégation syndicale à défaut de conseil d'entreprise, soit aux travailleurs à défaut de délégation syndicale; le Roi exerce les compétences qui Lui sont conférées par le présent littéra par arrêté délibéré en Conseil des ministres.


(l) 1° De recevoir du chef d'entreprise tous les trois ans l'état des déplacements des travailleurs entre leur domicile et leur lieu de travail établi conformément à l'article 162 de la loi-programme du 8 avril 2003 . Le chef d'entreprise fournit ces informations selon les modalités fixées par le Roi soit à la délégation syndicale à défaut de conseil d'entreprise, soit aux travailleurs à défaut de délégation syndicale; 2° De recevoir du chef d'entreprise les informations concernant tout changement important intervenu dans l'entreprise qui est de nature à modifier de manière significative le contenu de l'état précité. Le chef d'entreprise fournit ces informations soit à la délégation syndicale à défaut de conseil d'entreprise, soit aux travailleurs à défaut de délégation syndicale; 3° De donner un avis sur cet état dans les deux mois de sa réception, avant sa communication au Service public fédéral Mobilité et Transports.


� Elle a pour but de renseigner le conseil sur la situation et l'évolution de l'entreprise au cours de l'année écoulée ainsi que sur les objectifs prévus pour l'année à venir et les perspectives pour les années suivantes. Elle est destinée, en particulier, à lui permettre de se former une opinion sur la stabilité financière de l'entreprise, ses liquidités et sa rentabilité, ainsi que sur les perspectives pour les travailleurs.


� A.R. du 10 février 2008 modifiant l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés et A.R. du 10 février 2008 portant exécution du chapitre XIV du titre XIII de la loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses relatif à la communication aux représentants des travailleurs des informations portant sur les avantages relatifs aux mesures en faveur de l’emploi


� Attention, cette information est complétée par une nouvelle obligation contenue dans la C.C.T. n°9ter du 27 février 2008 : lors de l’information annuelle, le conseil d'entreprise doit également être informé et être consulté préalablement par le chef d'entreprise sur les décisions susceptibles d'entraîner des modifications importantes dans l'organisation du travail ou les contrats de travail


� Pour ces deux informations, voir l’A.R. du 7 avril 1995 relatif à l’information des conseils d’entreprise en matière d’emploi).


� Inséré par la C.C.T. n°9ter du 27 février 2008


� elle est dans ce cas tenue d’instituer un conseil d’entreprise et un C.P.P.T., et s’il existe une C.C.T. sectorielle ou d’entreprise quant à la délégation syndicale, une délégation syndicale.


� Situation dans laquelle il n’y a pas de conseil d’entreprise.


� Il s’agit uniquement des informations relatives (a) au statut de l'entreprise, (b) à la position concurrentielle de l'entreprise sur le marché, (c) à la production et à la productivité et (d) au programme et aux perspectives générales d'avenir de l'entreprise. Les autres informations faisant partie de l’information de base ne doivent pas être communiquées.


� Seuls doivent être communiqués au comité un exemplaire du bilan, du compte de profits et pertes, de l'annexe et du rapport de gestion, à l’exclusion donc des autres rapports et éléments d’explication visés par les articles 17 à 23 de l’arrêté royal du 27 novembre 1973.


� Et qu’il n’y a donc pas de C.P.P.T.


� Il ne s’agit pas des mêmes informations que celles qui doivent être adressée au C.P.P.T. en cas d’absence de conseil.


� Rappelons qu’en vertu de l’article 18 de la loi du 3 juillet 1978, le travailleur n’est responsable que de son dol, de sa faute lourde, et de sa faute légère habituelle.


� Sans enfant à charge.


� Et non une simple chambre (qui est évaluée à 0.74 € par jour)


� La situation est dès lors différente de celle des avantages en nature.


� Contrairement au régime général de la sécurité sociale (qui est fondé sur la solidarité), ces systèmes reposent sur la capitalisation collective ou individuelle.


� Voir JAMOULLE, M., Seize leçons sur le droit du travail, Coll. Scient. de la Fac. de Droit de Liège, 1994, p. 157


� 36/60ièmes = 60/100 ièmes


� Et des travailleurs payés à la commission, qui doivent être payés au moins tous les trois mois (avec des règles particulières pour les représentants de commerce).


� N.B. : sur la rémunération de l’ouvrier, les 13,07% se calculent sur 108% du brut. Ceci revient à 14,12% du montant de la rémunération à 100%.


� Cette obligation imposée au travailleur fait l’objet d’une réglementation très sévère.


� Soit 14,12 % pour l’ouvrier (voir ci-après)


� Les explications qui suivent sont reprises des documents officiels de l’O.N.S.S.


� Les artistes appartiennent également à la catégorie de travailleurs pour lesquels les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur la rémunération brute augmentée de 8%.


� J.-C. HEIRMAN, Les documents sociaux, Etudes pratiques de Droit social, Kluwer, n°17, p. 137.


� Au sein des secteurs, des conventions collectives sectorielles ont été adoptées dans les Commissions paritaires suivantes : 110 – 118 – 118, 3° - 121 – 130 – 140, 1° – 140 2° – 140, 3° – 145, 1° à 5° – 152 – 202 – 218 (mais uniquement pour le sous-secteur des auto-écoles), 225 - 302 – 303, 3° - 305, 2° - 311 – 312 – 314 – 318 – 320 et 322.


� À multiplier par 5.


� À multiplier par 5.


� Selon une certaine jurisprudence, seule cette disposition est invocable dans le rapport de droit qui unit l’ONSS à l’employeur.


� Dans sa version antérieure au 1er janvier 2005 (c’est-à-dire avant sa modification par la loi-programme du 27 décembre 2004), la présomption était réfragable, l’employeur devant prouver que les travailleurs à temps partiel n’ont pas travaillé à temps plein dans le cadre d’un contrat de travail à temps plein. Il ne devait ainsi pas prouver l’importance des prestations effectives dans le cadre d’un contrat à temps partiel.


� Cette énumération n’étant pas exhaustive .


� Voir Travailler sans stress, Magasine de l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, n° 5, 2002, disponible sur le site Internet � HYPERLINK "http://agency.osha.eu.int" ��http://agency.osha.eu.int� 


� Directive 2000/43/C.E. du 29 juin 2000, art. 2, 3 ; cette définition est plus large que celle de la loi belge. Voir Exp. Mot., Ch., Sess., 2001-2002, Doc. 50 1583/001-1584/001 7.


� La protection contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail, Commentaire juridique de la loi du 11 juin 2002, Ministère Fédéral de l’Emploi et du Travail, septembre 2002,p. 10.


� JACQMAIN, J., « Le droit du travail comme insecticide : le harcèlement professionnel », in Le droit du travail et la nouvelle économie, Ed. du Jeune Barreau de Bruxelles, 2001,  212, qui précise que ce terme provient étymologiquement du verbe « herser » (soit « tourmenter » en son sens figuré).


� Voir ci-dessous.


� les classifications qui suivent sont reprises de :


� « Approche pluridisciplinaire du harcèlement moral », Etudes et enquêtes, I.N.R.S. , Documents pour le médecin du travail, n° 90, 2ème trim. 2002, 139


� « Approche pluridisciplinaire du harcèlement moral », Etudes en enquêtes, I.N.R.S. , Documents pour le médecin du travail, n° 90, 2ème trim. 2002, 141.


� Dossier d’information sur le harcèlement moral, Service de psychologie sociale des groupes et des organisations, U.L.G., cité par La protection contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail, Commentaire juridique de la loi du 11 juin 2002, Ministère fédéral de l’emploi et du travail, septembre 2002, p. 11.  


� Définition reprise textuellement de la loi du 7 mai 1999 (art. 5) dans l’article 32 ter, al. 1, 3° de la loi du 4 août 1996.


� La protection contre la violence, le harcèlement moral ou sexuel au travail, Commentaire juridique de la loi du 11 juin 2002, Ministère Fédéral de l’Emploi et du Travail, septembre 2002, p.11.


� Article 32 ter, al. 1, 1° de la loi du 4 août 1996.


� Projet de loi relatif à la protection contre la violence, le harcèlement moral et sexuel au travail, Doc. Parl., session 2001-2002, Doc. 50 1583/005.


� Ce principe a notamment été rappelé par la Cour européenne des Droits de l’Homme, qui a précisé que la sphère privée peut également engober les activées commerciales ou professionnelles : « Le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, le droit pour l’individu de nouer et de développer des relations avec ses semblables. Il paraît en outre n’y avoir aucune raison de principe de considérer cette manière de comprendre la notion de « vie privée » comme excluant les activités professionnelles ou commerciales : après tout, c’est dans leur travail que la majorité des gens ont beaucoup, voire le maximum, d’occasions de resserrer leurs liens avec le monde extérieur. Un fait, souligné par la Commission, le confirme : dans les occupations de quelqu'un on ne peut pas toujours démêler ce qui relève du domaine professionnel de ce qui en sort » (arrêt NIEMITZ c. ALLEMAGNE du 16 décembre 1992, J.T., 1994, 65). Dans cet arrêt, la Cour qualifie expressément d'ingérence dans la vie privée les écoutes téléphoniques de communications commerciales. Cette jurisprudence a été confirmée par des arrêts ultérieurs, dans lesquels la Cour précise encore que  « les appels téléphoniques émanant de locaux professionnels, tout comme ceux provenant du domicile, peuvent se trouver compris dans les notions de "vie privée" »


� par exemple contrôle des sacs à la sortie, fouille des vestiaires, contrôle des données contenues sur un disque dur, …


� L’ingérence ne sera admise que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise et proportionnée (la moins dommageable possible), compte tenu de la fonction et du travail du travailleur, de même qu’au but recherché.


� c’est-à-dire la collecte, l’utilisation, l’exploitation, la reproduction ou la communication, c’est-à-dire toute action ou ensemble d’actions effectué sur des données.


� il s’agit de toute information relative à une personne physique identifiée ou identifiable, et ce peu importe le support de la donnée (il peut donc s’agir également d’une photographie)


� le fichier est tout ensemble structuré de données à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés (ordre alphabétique, …)


� Il est question du contrôle par rapport au droit au respect de la vie privée et non des limites de l’usage sur les lieux du travail d’Internet à des fins personnelles. Notons que l’usage professionnel d’un outil, même confié à des fins exclusivement professionnelles, peut être visé par le droit au respect de la vie privée.


� qui remplace l’article 109 ter d de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques, dite « loi Belgacom »


� ce qui laisse hors du champ de protection de l’article 314bis les données stockées, dont la consultation n’est pas visée par le texte. 


� C’est-à-dire celles déterminées par la finalité légitime poursuivie par le contrôle, dans le respect du principe de l’ingérence la plus réduite possible. 


� « La surveillance par caméras sur le lieu du travail avec ou sans conservation des images n’est autorisée que pour autant qu’il soit satisfait aux conditions fixées aux articles 4 à 11 inclus ».


� Il s’agit ici de la transposition de l’article 15, § 1er, de la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995, absente de la loi du 8 décembre 1992 (dans sa version en vigueur au moment de l’adoption de la C.C.T. n° 68). Pour rappel, cette disposition de la directive prévoit que : « Les Etats membres reconnaissent à toute personne le droit de ne pas être soumise à une décision produisant des effets juridiques à son égard ou l’affectant de manière significative, prise sur le seul fondement d’un traitement automatisé de données destinées à évaluer certains aspects de sa personnalité, tels que son rendement professionnel, son crédit, sa fiabilité, son comportement, etc. ».


� c’est-à-dire, selon l’article 5, alinéa 1er, lorsque les caméras fonctionnent en permanence.


� Cas où, selon l’article 5, alinéa 2, la ou les caméras sont installées soit à titre temporaire soit de manière fixe mais ne fonctionnent que pendant une ou plusieurs périodes.


� Qui vise la finalité du contrôle du travail du travailleur.


� Rappelons à cet égard que le Conseil d’administration du Bureau international du travail a adopté, lors de sa 267ème session, un recueil de directives pratiques en matière de surveillance (B.I.T., Protection des données personnelles des travailleurs. Recueil de directives pratiques, Genève, Publications du B.I.T., 1997).


� Souligné dans le texte. 


� Le concluant souligne.


� Ou, à défaut, le CCPT, ou, à défaut, la délégation syndicale, ou, à défaut, les travailleurs.


� « Lors de la mise en œuvre de la surveillance par caméras, l’employeur doit informer les travailleurs concernés de tous les aspects de la surveillance par caméras visés au § 4 »


� Article 91quater, 1° de la loi du 10 avril 1971 et 81, 1° de la loi du 4 août 1996.


� Qui implique la transmission à l’entreprise d’assurances d’un formulaire papier (modèle obligatoire) que celle-ci doit mettre à sa disposition


� art. 94nonies de la loi du 4 août 1996 ainsi que 27 de l’A.R. du 28 mars 1998 (I).


� les accidents sur le chemin du travail ne sont pas visés, quelle que soit leur gravité.


� Article 26, § 4.
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